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La France peut encore manœuvrer 

pour amener l'Àméripe 
à annuler d’elle-mème les dettes 

interalliées - - - - - - - - -
La gouvernement va être appelé à ratifier 

(ou à, ne pas ratifier) l’accord provisoire 
Conclu à Washington par M. Caillaux, sous 
réserves d’approbation.

La politique gouvernementale est, en gé
néral, trop peu renseignée sur l’étranger. 
Un service du Quai d’Orsay double bien les 
informations de la « valise » par une revue 
quotidienne de la presse étrangère. Mais, 
«ruelle que soit la valeur de la Presse, 
elle ne saurait renseigner exactement sur la 
situation- générale d’un pays. Elle donne 
des aperçus intéressants certes sur telle 
ou telle tendance, mais, en fin de compte, 
S’il s’agit de grands intérêts politiques, 
c*est enopre sur l’étude des faits, qu’il con
vient de s’appuyer.

Nous avons été mis dans l’obligation de 
venir nous humilier à. Washington, parce 
que l’opinion publique américaine l’exi
geait, et parce qu’en fin de compte, il est 
ootdoureusemeiÿ vrai que les Etats-Unis 
sont devenus les banquiers de l’Europe et 
nous tiennent par la gorge.
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Qu’est-ce au Juste que cette opinion 
publique qui exige de nous notre bourse et 
notre vie ?

Au point de vue électoral, l'agriculture 
représente la plus grande et la plus aveugle 
aussi, des forces qui confèrent le pouvoir 
aux hommes politiques.

Du jour où un démagogue astucieux s’est 
écrié : « Agriculteurs américains, vous 
payez trop d'impôts, c'est la faute « aux » 
alliés ! Elisez-moi, et ils paieront 1 » notre 
sort a été réglé.

Nous avons été jetés en pâture à ce 
monstre dévorant, la Politique de Parti.

L’agriculteur américain s’imagine « dans 
sa. candeur naïve », que rien 'n’est plus 
simple qu’un règlement d’argent, fût-ce ce
lui qu’on prétend exiger de nous.

Il a l’habitude de tirer des chèques de 
cinq, dix, cent ou mille dollars, et il lui 
paraît infiniment simple que la. France s'ac
quitte envers les Etats-Unis, par un simple 
petit chèque de quatre milliards de dollars, 
grâce à quoi, immédiatement, ses impôts 
seront diminués.
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M- PfîllïüEVÉ PRÉPARE DÈS AUJOURD’HUI * SA RENTRÉE DES CABRES»

Le Président du Conseil prend prétexte d’une Mprtion 
pour taire connaître la teneur des propositions île paix laites par la France 

et l’Espagne an ropni AM-BLKrim
----- - ---------------------------------- ------------

Il expose comment le chef riffain rendit les négociations impossibles
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LA GUERRE DU RIF

Fies Irôtipes préparent 
ua nouveau bond

Avez-vous pensé 
à retarder hier 
votre pendule 

ou votre montre 
d'une heure ?

ir —... ............ .. i i

900,000 lr. de bons falsifiés 
ont été écoulés haMIement 

par un trio, d’escrocs
Un caissier soupçonne»» 

provoque l'arrestation 
âe la bande malfaisante

En revanche, la finance américaine, — 
qui d’ailleurs, s’est couverte depuis quatre 
ans, en valeurs françaises de toute nature, 
achetées à un prix dérisoire — sait très 
bien que le moindre petit paiement de deux 
ou trois cent millions de francs-or pèsera 
sur notre change, au point de l’écraser, 
puisque notre balance commerciale est défi
citaire, et que nos réserves-or sont insuffi
santes.

C’est pourquoi l’on a pu voir, depuis 1922, 
M. Lamont, président du syndicat des ban
quiers américains, intervenir par deux fois 
auprès du président Coolidge, et solliciter 
de lui, au nom des banques américaines, 
Cabolition des dettes interalliées.

Mais ce n’est un mystère pour personne, 
que M. Caillaux n’est pas persona grata de 
la banque américaine.

M. Harjes, le redoutable associé de Mor
gan à Paris, entretenait avec M. François- 
Marsal, les rapports les plus cordiaux II 
entrait en conquérant dans le cabinet de M. 
Clémente!, le cigare à la bouche et le cha
peau sur la tête. On ne le voit jamais criez 
M. Caillaux. Bien plus, le jour où celui-ci 
débarquait à New-York. M. Morgan s’em
barquait pour l’Europe, marquant ainsi 
qu'il se lavait les mains de la Conférence 
de Washington.

Enfin, M. Dillon la seconde puissance fi
nancière des Etats-Unis, introduit en juillet 
dernier auprès de M. Caillaux, par M. Lo- 
gan, éludait la demande faite par M. Cail
laux d’un prêt de 200 millions de dollars, 
craignant, disait-il, l'instabilité du ministère 
actuel. La menace de l’impôt sur le capital 
jouait contre la France !
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Si. M. Caillaux avait été mieux informé 
de l’appui qu’il .pouvait trouver auprès des 
banquiers américains, il serait venu à 
Washington en disant :

« La France doit, et veut payer. Mais elle 
n’a pas d’or, et vous le savez bien, puisque 
tout cet or est aujourd’hui chez vous. Aussi, 
comme nous sommes pauvres, mais honnê
tes, nous allons vous payer en marchandi
ses. »

C'était donnai' satisfaction aux agricul
teurs. C’était, par surcroît s’assurer deux 
puissants alliés, qui seraient venus se ran
ger auprès des banquiers pour demander 
l’abolition des dettes.

En effet, que serait-il arrivé ?
Pour que jouât le paiement en nature, il 

eut fallu immédiatement abattre à noire 
profit la barrière douanière qui protège l’in
dustrie américaine. Nous la menaçions par 
là d’une concurrence mortelle, nous mena
cions en outre la main-d’œuvre américaine 
de chômage.

Mais nous aurions fait des propositions 
plus généreuses mêmes que celles qui on„ 
si ' pitoyablement, avorté, et par là, nous 
apaisions l’opinion publique, américaine. 
Nous n’avions plus qu’à laisser faire ; le 
temps travaillait, pour nous... et vite ! Ban
quiers, industriels et ouvriers réclamaient 
désormais à grands cris l’abolition des det
tes interalliées.

Au fait puisque l’accord n’est pas encore 
ratifié, peut-être n’est-il pas trop tard pour 
transformer en une victoire économique l'é
chec que l\f. Caillaux vient de subir à 
Washington ?

M. C.-W.

Ite fossoyeur du protocole 
est cynique

Londres, 3 oc
tobre. — M.

Chamberlain 
est parti pour Lo- 
carno. Il sera ce 
soir à Paris où il 
linera. M. Cham

berlain a déclaré 
aux journalistes :

— Souhaitez- 
moi bonne chan

ce. mais n'attendez pas de moi des mer
veilles.

Ou traité italo-™ est-il en voie ûe 
cooclm ?

Milan, 3 octobre. — Le journal triestin 
« La Serra », reproduit une information pa
rue dans plusieurs journaux russes, selon 
laquelle un trai(<- d'alliance serait conclu 

.entre l’Italie et. la Russie.
Les négociations diplomatiques entre les 

/deux pays seraient déjà très avancées.

Ntmes, 3 octobre. — M. Painlevé, accom
pagné de MM. de Monzie, Steeg, Appel, 
Osisfci, ministre de Tchécoslovaquie à 
Paris, Sapoilokovitch, ministre de Yougo
slavie à Paris, et de nombreuses autres per
sonnalités tchéco-slov&ques et yougoslaves, 
est arrivé à 9 h. 30, à Nîmes, ou il vient 
inaugurer le monument d’Ernest Denis, pro- 

. fesseur et historien, qui se consacra à 
l’étude des peuples slaves de Bohême. Le 
président et les délégués tehéco-slovaques 
sont reçus sur le quai de la gare, par M. 
Gillette, préfet du Gard, Rouger, député- 
maire de Nîmes, et le général Ducros, com
mandant d’armes, ainsi que par les parle
mentaires du département.

Après une contre halte à la préfecture, M, 
Painlevé et sa suite se rendent place d’As- 
sas, A 10 h. 30, le monument est dévoilé et 
les discours commencent.

Après MM. de Monzie, Osiski, ministre 
de la république Tchéco-Slovaque, M. Pain- 
levé prend la parole.

Le président du Conseil' associe tout d’a
bord A son hommage, la jeune et vaillante 
nation tchéco-slovaque, qui, par la fidélité 
de son souvenir, montre que la reconnais
sance est une vertu des races fortes, puis 
conclut :

— France-Tchéoo-Slovaquie-PoJogne, avec el
les la Yougoslavie et la Roumanie sont ve
nues à bout ae redoutables ennemis. Il leur 
reste à remporter une nouvelle victoire. Il leur 
reste à se vaincre elle-mêmes, à surmonter leurs 
ressentiments. lussent-ils les plus légitimes, 
pour constituer une Europe pacifiée. Nouvel ef
fort moins héroïque que le premier, mais non 
moins difficile.

La cérémonie terminée, M. Painlevé et sa 
suite se rendent en cortège au lycée où a 
lieu un grand banquet offert par la ville 
de Nîmes à ses hôtes.

Optimisme avant hoearno
Prenant la parole au cours du banquet 

offert par la municipalité, M. Painlevé a dé
fini sa politique en ces termes :

Pour employer une métaphore qui a beaucoup 
servi, mais qui ne s'applique pas moins juste
ment à la circonstance, la réconciliation franco- 
allemande est comme la pierre angulaire de la 
civilisation européenne., une réelle réconcilia
tion est possible, ajoute te président du Con
seil et c’est dans cet esprit que fidèle inter
prète de la Nation, le gouvernement français, 
en la personne de son éminent ministre des 
Affairas Etrangères, aborde h Locamo la plus 
audacieuse tentative de paix réelle qui ait été 
osée depuis l’armistice.

Mais, parce que le Rhin joue dans la paix 
européenne, un rôle essentiel, à ce point essen
tiel que les traités lui -assurent un régime d’ex
ception, nous ne voulons pas que les jeunes 
nations libérées par la grande guerre, prennent 
ombrage de précautions spéciales qu’exigent 
pour la tranquillité de notre vieux continent, 
la région rhénane. ,

S’il est une volonté quq .le peuple français a 
exprimé avec force, c'est celle de baser solide
ment la paix sur la justice et de continuer 
dans toute la mesure de ses forces, à sous
traire le monde à l'empire de la violence.

La 'question marocaine
M. Painlevé rappelle ensuite que la pre

mière, la France, avait, l’an dernier, adopté 
avec enthousiasme le protocole de Genève, 
qui, comme chacun sait, est parti en fumée.

Mais j’entends l’objection, dit-ij : Vous parlez 
de .paix, d’arbitrage, à l’heure même où vous 
faites la guerre au Maroc.

Ab I sur cette question du Maroc, je veux 
m’expliquer non pas seulement devant mes 
compatriotes à qui je dois compte des actes de 
mon gouvernement, mais à la face du monde' 
et c’est pourquoi je parlerai.

La base de la Société des Nations, c'est le 
respect des traités. La France a-t-elle sur ce 
point transgressé les traités signés par elle. I) 
n’y a aucun homme de bonne foi qui oserait le 
soutenu-. A-t-elle profité des droits que lui don
naient ces traités, pour maltraiter des popula
tions faibles, dénuées de moyens de lui résis
ter 7

Dans toute la zone du Maroc les étrangers 
admirent, la générosité de sa .civilisation. Il y q. 
un siècle les voiliers ne pouvaient longer les 
côtes marocaines, sans risquer d’être captures 
et les équipages et les passagers d'être vendus 
comme esclaves sur les marchés maures.

11 y a vingt ans, le Maroc était encore dé
chiré en fractions féodales. Le laboureur était 
pressuré, opprimé, pillé ; foyer de désordre el 
d’anarchie. Le Maroc recelait la guerre dans 
son sein et risquait de l'allumer entre les na
tions européennes. Un traité a été signé. Au
jourd’hui. dans les mêmes régions, régnent l'or
dre, l’hygiène, la sécurité, les religions et les 
mœurs sont respectées et chacun jouit en paix 
du fruit de son travail. Qu’est-il donc arrivé ? 
Dans la zone espagnole, aes tribus montagnar
des, effroi des tribus voisines qui depuis des 
siècles sont en rébellion contre le sultan, au 
fond de leurs gorges désertiques, profitant d’un 
terrain convulsé, font subir à des troupes qui 
les voulaient soumettre, des échecs meurtriers.

Enhardies, grisées par le succès, elles ont 
envahi la zone française dont aucun de nos sol
dats n’avaient franchi ni même approché la 
limite.

'Les avocats des Riffains en sont, réduits à 
parler d’agression préventive. Tous les parti
sans de la morale, internationale savent ce qu’il 
faut penser aes agressions préventives. L'enva
hisseur a entraîné vers le pillage de Fez, la 
cité Sainte si voisine et pleine de trésors, les 
tribus non encore soumises. Il a pu les contrain
dre à exercer sur les tribus fidèles des cruautés 
atroces. Application sans doute du droit des peu
ples à disposer d’eux-mêmes.

La France, avec des troupes peu nombreuses, 
a fait face à l'invasion brutale comme aux in
filtrations sournoises .éparses sur un vaste front 
de 200 kilomètres. Elfe a barré la route de Fez. 
Elle a refoulé péniblement l'agresseur et- ce
pendant, malgré le tort subi, elle n'a épargné 
aucun effort pour arrêter l’effusion du sang.

Elle n’avait pas le droit de disposer de ter
ritoires attribués par les traités à une nation 
voisine. Elle ne pouvait donc traiter avec les 
Riffains qu'après une entente avec l’Espagne. 
Les deux pays se sont accordés loyalement pour , 
définir les conditions de paix les plus généreu

ses et les plus équitables, à savoir l’autonomie 
complète, des tribus riffaines et djebelles dans le 
cadre des traités existants, c’est-à-dire moyen
nant la reconnaissance de l’autorité du sultan 
et du califat.

Il y a tme nuance
A quoi, s’écrient certains, autonomie, indépen

dance, ne sont-ce pas deux mot® presque syno
nymes 7 C'est pour celte nuance verbale, pour 
une question dè protocole, de salamalecs, plus 
ou moins rituels, que des hommes sont égor
gés.

Messieurs, n’oublions pas tout, d’abord que 
l’indépendance ne peut etre accordée au Riff 
sans que la redoutable question du Maroc ne 
fut rouverte, avec- tous ses périls entre nations 
européennes et cela non pas pour une argutie 
de protocole, mais pour les motifs les plus gra
ves.

L’indépendance permettrait au Riff de dispo
ser avec une entière liberté de son rivage et de 
ses relations extérieures. L’autonomie impose à 
cette liberté certains tempéraments, certaines 
restrictions nécessaires, indépendant, le Riff 
deviendrait rite une vérit&ole colonie d’aventu
riers, de sans-solde du monde, et obéissant, 
sans responsabilités apparentes, à quelques 
intrigues occultes. Ils ne sont qu’une poignée 
aujourd’hui à cause du niocus, mais cette poi
gnée nous montre de quoi elle serait capable, 
devenue légion.

Aucune des nations intéressées a la paix 
méditerranéenne ne saurait tolérer un pareil 
péril, mais pour la France, il serait mortel. Or- 
Snisé, armé, dirigé par ses conseillers néfas-

:, en relations avec tous les agitateurs de 
l’Afrique du Nord, le Riff guetterait pour son 
agression l’heure propice où notre pays aurait 
les mains prises ailleurs.

Les conditions faites à AM El Rrifii
La France n aspire qu'à la paix, mais a une 

paix sûre, non à une trêve qui ne servirait 
qu’à préparer méthodiquement contre elle un 
ffluet-apens. c’est pour 1 conquérir /cette paix 

sure, qui lui est refusée, quelle a dû malgré 
elle déployer sa force.

Messieurs, les deux gouvernements français 
et espagnol, que la clause essentielle de leurs 
conditions de paix était. 1 autonomie des tribus 
riffaines et djeoellas, dans le cadre' des traités. 
Ces conditions repoussées par Abd el Krim, on 
nous a reproché de ne pas les avoir publiées. 
Eh bien, puisqu’il n’y a plus aujourd’hui d’in
convénients a une telle publication, la voici : /'

18 juillet.
1* Les gouvernements français et espa

gnol agissant conjointement, sont d'accord 
pour assurer aux tribus riffaines et djebal- 
las, intéressées, toute l'autonomie compa
tible avec les traités internationaux qui 
régissent l'empire chérifien.

Les deux gouvernements sont d'accord 
pour ouvrir sans délai des négociations 
conjointes, en vue d’arriver à l’établisse
ment de la paix et à la- mise en vigueur 
d'un nouveau régime. Les points essentiels 
de cette négociation sont les suivants :

1° Remise réciproque des prisonniers.
2* Amnistie réciproque, pleine et entière, 

avec effet à partir du 1er janvier 1921.
8° Définition du régime de l'autonomie 

administrative.
4° Délimitation- des territoires qui seront 

placés sous ce régime.

5* Fixation des effectifs de police destinés 
à assurer l'ordre et la sécurité dans ces 
territoires.

C° La liberté commerciale sera reconnue 
et assurée dans les dits territoires, dans ’a . 
mesure compatible avec les traités inter
nationaux et notamment avec les stipula- i 
tions internationales, concernant les matiè
res douanières.

7’ Le trafic des armes et munitions de
meurera interdit. -

8° Désignation- d'un secteur du littoral 
qui sera occupé pacifiquement par l'Espa
gne, dès la cessation des hostilités.

Tel est le mémorandum signé le 18 juillet, qui i 
fut remis le ZO aux mandataires'français-et, es
pagnol, èi leur départ pour Melilla. A 1x1 el ' 
Krim fut prévenu que- deux envoyés porteurs 
de propositions de paix écrites de l’Espagne el 
la France, attendaient a Melilla.. Ces deux man
dataires étaient prêts également à se rendre a 
Ajdir, s’il les y invitait. Nos envoyés attendi
rent vainement du 24 juillet au 14 août. AM 
el Krim ne nous adresse aucun mandataire, 
mais seulement des émissaires officieux qui re
fusent d’accepter officiellement, Us se bornèrent 
à déclarer qu’Abd el Krim se refusait à toute I 
négociation avant que fut reconnue l’indépen- i 
dance du Riff.

Après trois semaines d attente, ayant publié 
solennellement l’offre d’autonomie qui avait été 
faite au tribus riffaines et djeoallâs, les deux 
gouvernements donnaient, le 15 août, l’ordre a 
leurs mandataires de quitter Melilla. Il ne nous 
restait plue qu’à imposer par l’action combinée 
de nos deux armées, cette paix de sécurité qui 
nous est indispensable.

J’avoue concevoir dans une certaine mesure, 
les reproches de ceux qui nous accusent d'a
voir poussé trop loin la longanimité devant 
des populations islamiques, respectueux seule
ment de la force. Ils ont tort, car un pays qui 
a le passé de la France, notamment son passe 
d’hier peut reculer les limites de la générosité, 
sans être taxé de faiblesse.

Mais j'avoue ne pas comprendre conuneni. 
nous aurions pu faire pour la paix, plus que 
nous avons fait, à moins o abandonner à la 
barbarie le Maroc et puis l'Afrique du Nord et 
c'est alors que le sang français aurait ruisselé.

Qu’une telle perspective réjouisse, les esprits 
destructeurs qui caressent le rêve de livrer no
tre civilisation hostile aux farces aveugles et 
sauvages de l'ignorance et de la barbarie. C'est 
entendu.

Mais les hommes qui sentefit parfaitement 
tous les périls de ces doctrines funestes ne sau
raient reculer devant le devoir à remplir et la 
responsabilité qu’il impose. Nous poursuivrons 
donc sans faiblir l’effort nécessaire pour fon
der au Maroc une paix solide, équitable, où 
il n’y ait ni oppresseur ni opprimé. C’est le 
seul moyen de nous garder du péril de demain 
qui serait pire que celui d’aujourd’hui.

Nous n’oublions pas en combattant la devise 
qui depuis quinze ans a guidé notre action 
au Maroc : L’adversaire d’aujourd’hui est le 
collaborateur de demain.

Nous n’épargnerons rien pour qu’entre les tri
bus qui se combattent aujourd’hui, régnent bien
tôt l'entente et la collaboration féconde.

En accomplissant courageusement avec le con
cours de la noble et vaillante Espagne, cette 
tâche difficile et généreuse, la France ne dé
ment pas au Maroc, les engagements dont elle 
a pris l’initiative devant, la Société des Nations.

Sur notre théâtre, à travers maints dangers 
présents, c'est le même idéal qu’elle sert de 
tout son courage, de toute sa loyauté.

Fez, 3 octobre. — Tandis que nos trou
pes du secteur est préparent un deuxième 
bond en avant vers le nord, les autres 
groupements de nos forces ne demeurent 
pas inactifs.

Différents coups de main nocturnes ont 
été exécutes avec succès par des groupes 
francs.

D'autre part, les Branes, encadrés par des 
partisans Aammour, ont contraint les Béni 
Ahmed à retraiter vers le nord, dans la 
région d’Ouled Gehzzar.

Le massif des Sehadja est sur le point 
de tomber entre nos mains, ainsi que le 
Alessaoued.

Groupement ouest. — L'un de nos Goums 
a entre pris, hier matin, le nettoyage de la 
région de Moulaij Bouchy-Izrena. Les dissi
dents. ont laissé plusieurs cadavres et quel
ques fusils sur le terrain. Ils se sont en
fouis dans le massif des Bnei-Derkoul. 15 
familles Tien Mesgmlda sont rentrées de 
dissidence. ’

IIP corps. .Vos parfisans ont patrouillé 
dans la région de L’Oued Chaouia, jusqu'à 
l'Oued. Isly, en avant des positions récem
ment conquises, sans rencontrer de résis
tance sérieuse, lin autre détachement a 
atteint le col de Bab Tamgour, vers 12 h. 30 
après une marche très difficile. La résis
tance a été faible. Une colonne s'est portée 
hier matin, à 6 h. 30, sans difficultés, au 
nord de Mezroutine.

Rien à signaler par ailleurs.
Les actions militaires et politiques com

binées, ont ramené dans nos lignes, au 
cours du mois de septembre, un peu plus de 
3.500 familles dissidentes, représentant un 
même nombre de fusils et- 30.000 individus 
environ.

H. teiot a lyoïiptioo pu manoir
Lyon, 3 octobre. — M. Herriot, président 

de la Chambre, qui devait prononcer diman
che un discours politique à Orléans, ne 
pourra se rendre dans cette ville par ordre 
de3 médecins. Un bulletin de santé ainsi 
conçu a dû être rédigé : « Congestion pul
monaire exigeant le repos au Ut ».

LE JUGEMENT PARLEMENTAIRE AU MAROC

— Lta tête du maréehal l Et l’autre, qu’il soit libéré il 
fOeseùa Ua<acU.t «te FEM)

Des adieux dj maréchal hyautey
Fez, 3 octobre. — Le maréchal Lyautey a 

reçu dans la matinée, au Palais de la rési
dence, les notables indigènes de Fe? et leur 
a fait part des raisons motivées de sa dé
mission. Il a ajouté qu’il les avait trouvés a 
ses côtés, lorsque la menace riffaine pesait 
sur la ville et a rappel? le respect qu’il 
avait pour leur religion el manifesté son 
profond regret de les quitter.

Abdallah El Fassi, vizir du califat, répon
dit en quelques mots, pour exprimer les 
adieux de la population de Fez. Avant cette 
réception, avait eu lieu la visite des corres
pondants de guerre et remis la plaque de la 
Légion d’honneur au colonel Noguès, pro
mu grand-officier, et la croix de guerre à 
Sidi Mohamed, califat et frère du Sultan.

Un navire à la mer
Jersey, 3 octobre. — Hier soir, par suite 

d’un épais brouillard, le vapeur « Affala », 
faisant lé service entre Saint-Malo et Grau- 
ville, a heurté' un récif au large de Laroc
que (Jersey), et a sombré.

Çé vapeur l'aisail. croit-on, un voyage 
spécial, avec un changement important 
d’automobiles et trois chevaux de course.

Les huit passagers ont été sauvés.
Les sept hommes d'équipage auraient 

péri.

ün fpâîn enseveli gojs un ébonlement '
Richmond, 3 octobre. — Un train ouvrier 

transportant des équipes de secours, a été 
enseveli dans un éboulement survenu dans 
le tunnel passant sous Jefferson Park.

On croit qu'il y a de 30 à 60 victimes.

Ose ffiswion ss termma à coups és eao
Paris, 3 octobre. — Cette nuit, quai Val- 

my, au cours d’une discussion, Gustave 
Dupuy, 29 ans, a été frappé d’un coup de 
couteau au ventre, el transporté dans un 
étal grave à l’hôpital Saint-Louis.

Le meurtrier a pu être arrêté.
C’est, un nommé Robert' Granguillolte, 

qui est à la disposition du commissaire de 
police du quartier .de l'hôpital Sainl-Ger- 
inain.

UN DRAME A BORD D’UN VAPEUR

Metz, 3 octobre- — Un individu disant 
se nommer Crombin, puis peu après Lan
glois, ainsi que son amie la veuve Jac- 
quart, ont été arrêtés pour escroquerie.

Ce couple, affilié à une bande de fabri
cants de faux bons de la Défense natio
nale, dont le siège, serait, . paraît-il, . à 
Tours, a avoué qu’il avait opéré dans de 
nombreuses villes.

..Crombin prétend notamment avair placé 
jusqu’ici pour'900.000 francs de bons falsi
fiés.

Son procédé était simple-
En possession d’un carnet de compte è. 

la Banque, de France, d’une valeur de 
137000 francs, Crombin le présentait aux 
caisses des banques en même temps qu'il 
demandait l’escompte des faux bons.

— Les caissiers, rassurés par nia fortune, 
déclare Grombiii, me 'Versaient laeilemênl le 
montant du bon.

; Ma:s le caissier de la banque du Rhin, 
là Metz, n’imila pas ses collègues. Il sentit 
! en effet que, le bon qui lui était, présenté 
I paraissait savonneux. El, avant de payer, 
j il en référa, à son directeur qui s'informa 
i auprès du trésorier payeur général de la 
I Moselle. Se voye.nl démasqué, Crombin 
i s’enfuit et se cacha dans un magasin 
| d’automobiles, mais il put être arrêté alors 
: qu’il se dirigeait vers la ville. Sa complice 
; Ifut également tplppréhendée alors <qu’elle 
| se, dirigeait vers l’Hôtel Moderne pour'y 
. voir Crombin..
• Elle portait sur elle 44 lions de 10.000 

francs,- de nombreux cachets de commissa
riats de police et.de bureaux de recrute
ment, des certificats de résidence et des 
livrets militaires en blanc, ce qui permet
tait aux escrocs, de - changer d’identité à 
volonté.

A la suite de cette double arrestation, la 
Sûreté Générale de Paris fait opérer des 
recherches dans plusieurs autres départe, 
ments. M. Lévy, juge d’ins(ruction à Metz, 
dirigé les investigations en Moselle.

Les faux bons se composent de trois feuil
les minces, distinctes, portant l’une l’im
pression du rëclo, l’autre le verso et la 
troisième blanche, portant seulement l’im
pression du buste de la République. Mises 
dans l’eau, ces feuilles se décollent assez 
facilement. _____

Oas ieœ timon» à coup me® 
et sa suieîfla

Bruxelles, 3 octobre. — Les époux Van- 
den Bosche, sont concierges rue du Mar
quis, n° 7. Avec eux habitait leur fils Fran
çois, célibataire, encaisseur de banque. 
Son amie, Pàlmÿre Van de Kerckbove, 38 
ans, demeurant rue du Pont, venait lui ren
dre visite ce matin, vers 8 heures. A ce 
moment, les parents étaient absents.

I A son arrivée, le jeune homme était oc
cupé à se raser. Soudain, la jeune femme

I tira sur son ami trois coups de revolver 
■ dans la région de l’oreille. Le malheureux 
s’écroula. Quelques minutes plus tard, la 
mère tau jeune homme revenait d’une co-ur- 
se dans le voisinage, découvrit le corps de 
son malheureux fils, baignant dans une 
mare de sang. Elle courut prévenir le doc
teur Janvier, qui ne put que constater le 
décès.

La police, avisée, se rendit sur les lieux.
1 M. Roelandt, commissaire-adjoint de la 
première division, fit les constatations 
H’usage. Les agents aperçurent, dans le 
grenier, pendu à une .poutre, le corps de 

almyre van de Kenckhove. La mort avait
: fait son œuvre.

M. le docteur Nyssens, médecin légiste, 
après un premier examen, a constaté que 
la jeune femme s’était d’abord tiré des 
coups de revolver dans la tête mais, pro
bablement, ne sentant pas la mort venir 
assez vite, elle s’était pendue..

1» ; Ken; el Club de Londres a organisé à 
Alésa icira-Park un championnat de beaute de 
chiens de race. Divers specimens sont remar- 
quab es. Voici le lei prix de la race des Bulldogs

Bordeaux, 3 uclubrc. — Au. Veixton, à 
bord d’un navire transportant des troupes 
au Maroc, une querelle surgit entre l'm sui
dât noir et un sergent. Celui-ci se croyant ; 
menacé sortit un revolver, appuya sur lai 
gaahctto et le coup partit atteignant au ven- i 
Ire le soldat Bonneron du 107e régiment 
d’infanterie qui s’était interposé. Avisé par 
T. S. F. le bateau pilote de Royah vint cher
cher te blessé qui fut conduit à. l’hôpital où 
il dut subir l'opération de la laparatornie.
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DERNIERE HEURE PARIS-CENTREREVUEDELAPRESSE
LE JAZZ INFERNAL UN RECORD DE FRAHCE BATTU

Pour faire partir ses locataires 
un propriétaire les gratifie 

d’une sérénade, d’on coup d’épée 
et d'un coup de gourdin

Au mMtfoQ interastfonal d» l’U .A.I. 
Baraton fait une spleuolWu 

prima

L’état des blessés est grave

Toulouse, 3 octobre. — Depuis quelques 
jours un propriétaire d’une maison occupée 
à Mazamet par M. Etienne Avérons, tra
cassait ce dernier dans le but de lui faire 
abandonner son logement. ,

Hier soir en compagnie de MM. Piswe 
et de Pierre Guiraud, ses voisins, le pro
priétaire se rendit dans une pièce située 
au-dessus du logement de son locataire et 
tous les trois se livrèrent à un tapage infer
nal, montant un sorte de jazz-band à grand 
renfort de casseroles,

M. Averous, prenant cet acte pour une 
provocation partit au commissariat pour y 
porter plainte, tandis que son fils allait de 
son côté, formuler les mêmes doléances 
aux perturbateurs.

Une altercation s’engagea entre Gui
raud, Pistre et le fils aîné de M. Averous, 
durant'laquelle ce dernier reçut une pro
fonde blessure faite par une canne-épée 
dans la région lombaire.

Le père à son retour du commissariat 
porta secours à son fils.

Il reçut à son tour un violent coup de 
gourdin sur la tête-

Le malheureux s’effondra dans l’escalier 
de l’immeuble, le crâne fendu, perdant son 
sang en abondance.

Transporté dans une clinique de Tou
louse, le malheureux locataire subit l’opé
ration du trépan.

Son état est des plus graves, 
Les agresseurs sont arrêtés.

Paris, 3 octobre. — 5.000 spectateurs en
viron étaient réunis cet après-midi au Sta
de de Colombes pour la première réunion 
du meeting international organisé par TU- 
A. I. Malgré plusieurs forfaits, la réunion 
fut très intéressante. Un record de France 
fut battu et plusieurs égalés. Baraton s'ad
jugea le 1.000 mètres après une course 
superbe dans laquelle il battit nettement 
le suisse Martin et améliora le record de 
France, couvrant la distance en 2 m. 29 s- 
2/5.

Les 100 et 200 mètres fournirent des 
épreuves disputées où les records de .Fran
ce furent égalés. Le 3-000 mètres revint au 
suédois Eokloff dans un temps excellent. 
Notre représentant Guillemot se classa 
troisième dans cette épreuve et réussit à 
égaler son propre record.

Dans les exhibitions le finlandais Nitty- 
maa lança le disque à 43 mètres et le re
cordman du monde du saut à la perche, 
Hoff, passa 3 m. 60. Alors qu’il tentait les 
4 mètres, la perche se brisa et Hoff fit une 
chute heureusement sans gravité mais 
impressionnante-

NOUS SOMMES DELOGES 
DH NOS DERNIERES POSITIONS

L’Action Française (J. Rainville) :
L’ « arrangement » provisoire de cinq ans que 

le gouvernement de Washington a glissé dans 
la poche de M. Caillaux au moment de son 
départ vaut-il plus ou irons que l’accord avor
té ?

L’accord pouvait à la rigueur passer pour un 
pis-aller, quelque chose crans le genre de l’ac
cord de Spa. Le système provisoire est franche
ment mauvais. Au Heu ae moratoire espéré, ® 
Rue escompté, cinq annuités de 40 millions 

llars. Encore ces 200 millions de francs-or । 
(où les prendra-t-on 7 et. quelle garantie (le 
« transfert » avons-nous contre la dépréciation 
de notre change I) seront-ils imputables sur les 
intérêts et cnn sur le principal. Bon moyen 
pour le créan&er américain de nous amener à 
résipiscence avant cinq ans.

Le résultat le plus clair de la négociation 
manquée de Washington, ç est que nous avons. 
été délogés de nos dernières positions.

quelle garantie de 
titre la dépréciation

LES BUTS DU SENATEUR BORAH
L’Echo de Paris (Junnis) :
Le président Wilson usurpe une placeLe président Wilson usurpe une place men

songère pour tromper toute l’Europe et fonder 
ctei Naitena, où les Etats-Unis n en

trent pas. Le sénateur Bcrah est tout entouré 
de chiffres, comme un poète de rêves et un fu
meur de nuées, et il ne sait pas que, pour un 
pays gorgé d’or, il y a d’autres buts, memes 
pratiques, que de sucer encore le travail di’une 
France épuisée par ses pertes dans la guerre. 
Un Rosevelt eût mis à la raison ces utopistes >.t 
ces hommes d’affaires.

gère pour tromper t 
une' Société des Nations,

Une bataille se livre en Syrie
Beyrouth, 3 octobre. — Une action est 

engagée ce matin par les troupes du géné
ral Gamelin, contre les rebelles Druses dans 
la région d’Aèrek

M. Moi se plaint de la presse 
américaine

Washington, 3 octobre. — A la fin du 
dîner donné mer à New-York à , M. Cail
laux par le Lotus Club, association im
portante formée d’industriels et de person
nalités du monde intellectuel, M. Murray 
Butler dont on sait l’amitié pour la France, 
et le président du Lotus Club prirent la 
parole. Ils prétendirent dans leur allocution 
que le peuple américain n’a jamais douté 
que les problèmes concernant la France 
et l’Amérique pourraient être réglés dans 
une atmosphère de sympathie et de com
préhension réciproque, en dépit des politi
ciens timorés.

L’ambassadeur des Etats-Unis à Paris, 
M. Myron Herrick qui assistait au dîner 
se leva à son tour et exprima son opinion 
selon laquelle lé règlement des difficultés 
financières franco-américaines est proche.

.— Peut-être, ajouta-t-il, est-il préférable, en 
raison de la nécessité cie soumettre Paccoru 
éventuel à la ratification des parlements res
pectifs, de s’arrêter avam. d’arriver aux points 
des divergences. Et ainsi sera-i-il mieux sans 
itende, de réexaminer la question. Aucune ques
tion d’argent, de politique ou de propagande, 
dit-il en terminant, ne détruira ce que le sang 
des jeunes Français et des jeunes Américains 
a pu sceller.

M. Caillaux se contenta de faire appel à 
la compréhension et à la sympathie des 
Américains pour la solution du problème 
des dettes.

Interrogé avant son départ pour la Fran
ce, le ministre a déclaré aux journalistes t 
" — Je n’ai aucun reproche à faire à personne. 
Si. ce n’est à la presse américaine. Il semble 
que la plupart des grands journaux américains 
se sont efforcés de se moquer de la France.

UNE NOUVELLE TRAHISON 
DE M. CACIIIiN

Paris, 3 octobre. — Le paTquet de Saint- 
Nazaire avait dernièrement à s’occuper 
d'une affiche qui avait été apposée en cer
tains endroits de la ville et qui incitait nos 
soldais à fraterniser avec les Riffains.

Sur mandat du parquet, l'imprimeur, M. 
Menjuc, fut arrêté. M, .lousselin, juge d’ins
truction à Paris, à fait venir cet après- 
midi. dans son cabinet, M- Cachin, député 
communiste, qui a révendiqué toute la res
ponsabilité de cette affiche, dont il a dé
claré avoir rédigé le texte.

A.LOCARNO.

te a

■ A partir du 10 octobre | 
lisez dans :: :: i 
PARIS-CENTRE

s La Maison des Rossignols ï
par DELLY

LE CONCOURS DES AVIONS 
DE TOURISME '

Tours, 3 octobre.— Les septs concurrents 
restant en course, ont effectué sans Inci
dent, le parcours de la septième étape Nan- 
ies-Angers-Tours. Ils ont réalisé des 

। moyennes intéressantes. Au cours de oette 
। étape, qui a été disputée par un temps bru- 
: meux et un vent léger, aucune pénalisation 
n’a été donnée. A la suite de cette étape, le 
classement général s’établit comme suit :

l6r Van Laère, 2° Fronval, 3“ Knipping, 
4e Finat, 5° Lasne, 6" Discours, 7" Terras- 
son.

LES ACCAPAREURS DE LAIT

i±r mekveiuueuse Histoire Des ducs De keve^s

UN CAMION ENTRE EN COLLISION 
AVEC UN TRAMWAY

Paris, 3 octobre. — Cet après-midi, route 
de Châtillon, un camion automobile con
duit par le chauffeur Monneray, demeurant 
à Vanves, est entré en collision avec un 
tramway de la ligne 127, piloté par M. An
toine Macipal. Eugène De.rcy, qui avait pris 
place sur le camion a été grièvement blessé 
à la tête, aux bras et aux jambes et trans
porté à l’hôpital de Vaugirard. Le chauf
feur Monneray est grièvement blessé ainsi 
que M. Jules Dredouihat qui se trouvait 
dans le tramway. D’autres voyageurs ont 
été contusionnés.

Le tramway et le camion sont sérieuse
ment endommagés.

IL FAUT OBSERVER ET REFLECHIR
Le Figaro (Lucien Romier) :
Pour le moment, nous devons surtout obser

ver et réfléchir. Rien, absolument rien ne nous 
oblige aujourd’hui à nous précipiter dans quel
que sens que çe soit. On suppose que M. L-ail- 
laux et ses compagnons die voyage apercevront 
l’avantage, pour tout le monde, d’une sage re
serve.

-Nous sommes à un tournant de_notre,évolu
tion sociale, économique et financière qui exige 
le sang-froid. Il exige aussi, répétons-]e, la ré- 
LL.i„... ___ _ J- y‘
aucun souci de faciliter ou. de déjouer des ma
nœuvres, ne justifieraient des fanfaronnades.

Par ailleurs, il est bien entendu, nous l’espé
rons, qu’on ne va pas rouvrir une conversation 
au sujet des dettes avec l’Angleterre tant que 
n’auront pas été contrôlés et pesés , les divers 
éléments de l’expérience qrue le ministre des 
Finances vient de faire ou de subir à Washing
ton...

Paris, 3 octobre. — Le préfet de police a 
été informé qu’une instruction émanant du 
parquet de Ghâtillon-sur-Seine était en cours 
contre une. importante laiterie parisienne, 
laquelle, pour accaparer de grandes quanti
tés de lait, n’hésitait pas à offrir aux culti
vateurs des sommes élevées bien au-dessus 
des prix établis. •

GUXAL, ARRETS
EST TUE PAR UN GENDARME

La Havane, 3 octobre. — Un nommé 
Cuxal, accusé d’avofr comploté l’assassinat 
du président de la République cubaine, a 

le sang-froid. 11 exige aussi, repetons-ie, m re-1 ... nrl-Af4 qninnT'd’hni
où on 

le conduisait en prison, mais il fut tué 
net par un gendarme-

Uns artisante (la Mance française en Polop :- Marie de Honzagarl
•-----------------------

Je vais peut-être vous surprendre, mais ' 
en entreprenant de vous conter d’une façon 
très syntéthique l’histoire des ducs de Ne- 
vers, j’ai eu, au fond, un grand souci d’ac
tualité. Les chapitres que vous venes de 
lire n’ont pas eu d’autre objet que de vous 
préparer à l'étude de l’intéressante figure 
que je vais commencer aujourd’hui. J’avais 
en les écrivant, ces chapitres, « une idée de 
derière la tête » comme on dit chez nous. 
In moment est venu de vous la livrer.

Les trois filles du due, Charles
Je vous ai donné la filiation de ces no

bles familles de Clèves et de Gonzàgue. Cet
te dernière a eu sur le destin de Nevers et 
du Nivernais la plus heureuse influence. 
Louis de Gonzague s’est marié à Henriette 
de Clèves. Cs prince, Italien d’origine mais 
Français de cœur, est venu avec toute une 
suite de lettrés et d’artistes. Il a fait de 
notre province la terre d’art qu’elle est res
tée. Je vous ai, dans le précédent ÿiapitre, 
montré son fils et successeur Chartes, se 
lancer dans les entreprises l»s puis variées 
et les plus folles.JLe duché de Nivernais 
est resté cependant un Beau fief et à la 
mort de ce chimérique Charles de, Gonza
gue, sa possession est âpremenf disputée.

Charles,-duc de Nevers, est mort à Man-J _ _ ___ _
toue, le 21 septembre 1637. Après avoir eu que nous allons étudier nous sommes for- 
trois fils dont les qualités brillantes pou- cés d'ouvrir une parenthèse sur de graves 
valent lui faire, concevoir les plus hautes \ considérations actuelles. La formidable 
espérances il ne laisse, pour héritier de guerre que nous avons supportée durant 
ses nombreux états, que son petit-fils, un quatre ans et qui s'est terminée par notre 
enfant de huit ans,'qui se nomme'Charles victoire, a façonné une Europe nouvelle, 
et'qui est le fils du duc de Rethélois, mort Des empires se sont dissous ; de nouveaux 
de la peste en Italie, en 1631. Etats se sont formés, Parmi ceux-ci il en

Mais si Charles duc de Nevers, n’avait est un qui s’élève radieux à l’horizon et qui 
pas d’autre héritier mâle que ce petit-fils, nous , remplit d’espoir et de confiance. Na-

de Navarre, Louis XHL et Ja Rato# sa mère, 
Marie de Médfcfi, pêy isqtoeHs été nota- 
mée Marie.

Vous lises bien.- Voici l'acte fia fe&pt&n® 
de la fille du dun de Nevers. Oette enlant 
avait pour parrain et pour œarraiae le roi 
de France et sa mère, régente dù royaume. 
C’était entrer au monde nous les plus bril
lants auspices. Il m’imagine que. de retour 
au Palais Ducal, lorsque les caméristes ins
tallèrent dans son berceau la mignonne en
fant, des fées s’approchèrent doucerpent et, 
soulevant les tentures, apportèrent leurs 
dons.

— Elle sera belle ei attirante, dit l’une.
— Elle aura de l'esprit et tm sens poïittqus 

avisé, dit l'autre.
— ...De grands malheurs aussi, dît une trot- 

dème, mais dont elle triomphera toùjqurs.
Et une quatrième, vieille et chenue, qui 

s’appuyait sur une longue baguette, appor
ta sur un ton d’assurance, un présage qui 
surprit fort et effraya un peu....

— EHe sera Reine !—
Elle le devint en effet et ce fut cette Sa

veur suprême qui fut la cause de Ses mal
heurs, mais aussi de sa gloire immortelle, 

Ita Pologne, clef de voûte de l’Europe
I Au début même de cette vie prodigieuse

considérations actuelles. La formidable

quatre ans et qui s’est terminée par notre

ILS AVAIENT FRACTURE LA VITRINE 
DU BIJOUTIER

Paris, 3 octobre. — Au mois de juillet, 
un bijoutier du boulevard de Strasbourg 
était victime de deux cambriolages- Le 20 
août dernier, dans la soirée, intrigué par 
l’allure suspecte de trois individus au type 
exotique, qui stationnaient devant sa bou
tique, il vint vérifier les vitrines. Elles 
étaient déjà fracturées et plusieurs bijoux 
avaient disparu. Les trois cambrioleurs 

furent arrêtés peu après ayant encore sur 
eux les bijoux volés. Le vol avait été com
mis exactement dans les mêmes circons
tances que les cambriolages du mois de” 
juillet.

Les coupables, trois Espagnols, Canillas, 
Bottola et Laurado, ont été condamnés par 
la 12“ chambre ' correctionnelle à 3 ans de 
.prison.

IL NE FAUT PAS RATIFIER
Le Gaulois (Lara) :
Or, la ratification d’un accord semblable non 

seulement laisserait peser sur notre change une 
menace permanente de déséquilibre et permet
trait au gouvernement américain de garder en 
main le bout de la chaîne qui tient captives les 
nations européennes ; il constituerait également 
une reconnaissance de fait diu chiffre de la dette 
qui n’a été l’objet d’aucune révision de compte, 
bien qu’il fût de notoriété publique que certains 
marchés en démontraient la nécessité. Ce serait 
également la reconnaissance du caractère com
mercial de oette même dette qui n’est en réalité 
que politique.

LES ENFANTS ASSISTES 
ETAIENT MAL SOIGNES

Montpellier, 3 octobre. — Le conseil gé
néral de l’Héraul.t, saisi de nombreuses 
plaintes au sujet du mauvais fonctionne
ment du dépôt des enfants assistés dé Cou- 
prac (Aveyron), où sont placés les pupilles 
de l’Hérault, a chargé deux de ses mem
bres de procéder sur place à une enquête. 
La police mobile est déjà sur les lieux pour 
éclaircir car tains points au sujet du man
que de soins et du placement des pupilles 
chez les cultivateurs.

LES COURSES

ILS AVAIENT VOLE L’AUTO
Paris, 3 octobre. ■— A4 heures du matin, 

rue du Four, des agents ont interpellé un 
chauffeur de taxi et deux individus assis à 
ses côtés, qui ont pris la fuite en abandon
nant le véhicule. Deux d’entre eux ont pu 
être rejoints. C.e sont les nommêp Auguste 
Ceroy, 38 ans, comptable et Roger Pioarder, 
20 ans. Us ont avoué qu’ils avaient volé 
cette voiture dans la nuit, boulevard de Cli- 
chy. Us ont été mis à la disposition du com
missaire de police de l’Odéon.

LE CONFLIT- DE LA BOUCHERIE
Paris, 3 octobre. — M. Georges Bonnet, 

sous-secrétaire d’Etat à la présidence du 
Conseil, a. reçu aujourd’hui les présidents 
des syndicats de la boucherie en gros et le 
président du syndicat de la boucherie de 
Paris. Ils ont accepté dans le conflit qui les 
divise, l’arbitrage de M. Jean Gauthier, 
conseiller d’Etat, président de la Confédéra
tion nationale des associations agricoles.

A l’ouverture des ventes aux abattoirs de 
la Villette, les présidents des syndicats de 
la boucherie en gros et au détail, ont en
gagé cet après-midi leurs adhérents à re
prendre les transactions commerciales. Les 
achats effectués ces jours derniers seraient 
ensuite révisés en se conformant aux dé
cisions de l’arbitre, M. Jean Gauthier, con
seiller d’Etat.

Le concours général agricole

I .oearno, 3 octobre. — MM. Léger et \las- 
gii. membres de la délégation française, 
iiii arrivés cet après-midi. Quant à M- 
riaud, président de la délégation, il est 
tendu dans le courant de la soirée. D’au- 
i‘ part, le chancelier Luther et M. Strese- 
ami. ainsi que.les experts de la délégation, 
leinmide, sojit arrivés à 19 heures. .

. UNE LETTRE DE M. GHAUMET 
AUX ARTISANS DE FRANCE

Paris, 3 octobre. — M. Chaumçt, minis
tre flu Commerce, vient d’adresser au pré- 
sident de l’Union Nationale Coopérative 
d'Ai tisans de France, la lettre suivante :

Monsieur,
Vous avez bien voulu, à la suite de 1 entre

vue que nous avons eue ensemble, m’aviser que 
ri’iiion Nationale des sociétés coopératives 
d’ui'iisans de France, pouvait mettre dès main
tenant à la disposition du public, des chaus
sures aux prix suivants : vachettes box, Derby 
pour hommes, 51 francs ; Balmoral, 47 Riche
lieu 42 ; bottes pour dames, 44 ; grands gar
çonnets, 41 ; grandes fillettes, 34 ; fillettes, 36 ; 
Richelieu pour mimes, 44 ; chaussures oemi- 
Inxe. box-calf noir et Baimoral pour hommes, 
70 i Richclieu couleur pour hommes, 62 ; xer- 
nis. 65. zJ. , ,Vous ajoutez, que vous mettez immédiatement 
3 l'étude la. oonlection de vêtements et de cha
peaux fabriqués en matière première de bonne 
qualité Je vous suis reconnaissant de l'assu
rance 'que vous me donnez que les prix de 
vente au détail seront établis comme .pour les 
chaussures au prix de revient le plus bas pos
sible. Ainsi que vous me lavez demandé, je 
prie mon collègue, ministre de l’intérieur, de 
* ien vouloir aviser les protêts de l'offre que vous 
avez faite et dont le gouvernement vous re
mercie.

Paris, 3 octobre. — Le ministre de l’Agri
culture a décidé qu’un concours général' 
agricole aurait lieu à Paris, au Parc des 
Expositions de la ville de Paris, porte de 
Versailles, du lundi 15 au dimanche 21 
mars 1926.

Ce concours comprendra les animaux re
producteurs et gras des espèces bovine, 
ovine, porcine et animaux reproducteurs de 
l’espèce caprine, les chiens de berger, les 
volailles grasses, les produits de laiterie, les 
produits agricoles et horticoles, les vins, ci
dres, poirées et eaux-de-vie, ainsi que l’ex
position d’appiicalion de l’électricité aux 
travaux intérieurs de la ferme ; un concours 
laitier et beurrier sera annexé au concours 

-général. Le programme du concours agri
cole sera tenu à la disposition des intéres
sés au ministère de l’Agriculture et dans 
les*préfectures dès la première.quinzaine du 
mois de novembre 1925,

LE RUBAN ROUGE
Paris 3 octobre. — M. Diirafoùr. ministre, du 

Travail' a quitté Paris ce matin pour se rendre 
à Saint-Etienne, où il uon présider, demain, 
une cérémonie au cours cte laquelle il remet
tra la croix de chevalier de la Légion d’hon
neur à M. Peyrache, président du syndicat des

NOUS AURIONS ETE DANS DE BEAUX DRAPS
La Victoire (Hervé) :
Quand on a appris que grâce à l’intranslgean- 

ce. de nos créanciers américains les propositions bourg, 
françaises étaient rejetées, ici tout le monde a ~ • 
poussé un « ouf ! » de soulagement.

Nous aurions été dans de beaux draps, s’ils 
avaient acceptés le tribut que la France, le cou
teau sous la gorge, s’engagait â leur payer 
pendant deux générations jusqu’en 1995 !

Se peut-il qu'un gouvernement français soit 
assez imprudent pour promettre à l’Angleterre 
et à l’Amérique de payer plus que nous ne rece
vons de l’Allemagne 1

DUMAY LE GAFFEUR
L’Œuvre (Téry) :
Pauvre M. Dumay ! Qu'est-ce qu’il « prend» ! 

Qu’est-ce qu’il va « prendre » !
Car c'est lui, paraît-il, qui, par une « gaffe » 

mal placée, aurait coupé court aux négociations 
de Washington, et l’on se demande vraiment 
s’il ne faut point l’en féliciter.

Dans tous les cas, l’hstoire est trop drôle pour 
que nous ne commencions pas par en rire.

Ce qui nous regarde, au titre professionnel, 
c’est la manière dont M. Dumay s’acquitta de fa 
mission. Voici :

Mercredi soir, quand la sous-commission leva 
la séance ayant ébauché un nouveau projet 
d’accord, M. Mellon demanda le secret le plus 
absolu, tant qu’il n'aurait pas soumis ce projet 
à M. Coolidge et à la commission américaine. 
M. Caillaux promit le silence, et, en rentrant à

SAMEDI AU BOIS DE BOULOGNE '
Prix du Moulin. — 1 Bob Roy, Mme Edmond- 

Blanc : 2. Montigue, J. Houyet : 3. Truskmore, 
J. Henhessy.

Pari mutuel : 45 et 16, 21 et 8.50, 19 et ,8.50.
Prix de Nexon, — 1. Astérus, M. Boussao ;

2. Trimacé, L. Andraut ; 8. Papyrus, J. Fri-
Pari mutuel : 65 et 30, 29.50 et 13, 45,50 et 

21, 18 et 8.
Prix des Fortifications. — 1. Pyrame, F. War- 

gnlar ; 2. Job, P, Henriquet.
Pari mutuel : 52.50 et 21. 17.50 et 9, 16.50 et 7.
Prix d’Arenberg. — 1. Highborn, E. Esmond ;

2 Sweepedeza, Sol JoêT ; i. Gàrissima, M. Bo us- 
sac.

Pari mutuel : 21 et 12.90, 12 et 6, 20 et 10, 
19 et 12.50.

Prix du Rond-Point. — 1. Condover, J. Wit- 
touck ; 2. Mousko, E. Wargnler ; 3. Canapé, 
M. Lazard.

Pari mutuel ■ 20.50 et 18.50, 11 et 9.50. 22 et 
10.50.

Prix de Saint-Cloud. — 1. Mazeppa II, L. 
Agopian : 2. Redoutable, E. Esmond ; 3. Ba- 
nasa, G. Wildenstein.

Pari mutuel ■ 74.50 et 80. 21 et 10, 27.50 et 
11, 24.50 et IL

Etats se sont formés, Parmi ceux-ci il en 
" sux à l’horizon et qui 

pao M. au»a — i-- — r---------' - - - • et de confiance. Na-
il avait trois filles qui n’étaient pas déci- uon jeune et enthousiaste s’il en est une, 
dees à sc laisser déposséder de leur part nourrie à.notre esprit, modelée presque à 
d’héritage. notre image, à coup sûr gagnée à toutes

Le jeune Charles entra sans difficulté en nos idées traditionnelles, de franchise, de 
possession des duchés- de Mantoue et de • générosité, d indépendance : c est la Polo- 
Montferrat. mais ses tantes lui disputèrent gne !
les territoires situés en France. Marie, p,a p0i0gne démembrée, qui fut martyre, 
l’aînée, prit le titre de duchesse de Nivei- aujourd’hui restaurée dans sa liberté, 
mois et se fit donner par le roi ie gouvei- preSqUe dans ses frontières d’autrefois, —■ 
nement de cette province. , la Pologne est parmi.les nations avec qui

Disons tout de suite un mot des trois désormais il faudra compter. Comme l’a si 
filles du duc Charles L aînée, Marie, était pæn comte Alexandre Skrzynski,
née à Nevers, en 1611. La seconde, Anne, ■ • ■ ... ..........................
en 1616 et Bénédicte, en 1617.

Assez rapidement, la. destinée 
trois filles se fixa. Les parents d’autrefois 
étaient, avant tout, soucieux d’empêcher le 
partage des fortunes. C’est ce qui faisait 
écrire? à un caricaturiste du temps :

Pour marier un enfant richement, 
Deux ou trois sont mis au couvent.

En conséquence, l'aînée fies princesses 
de Gonzague, Marie, fut poussée dans, le 
monde' ; Bénédicte, mise au monastère d’A- 
venay ; Anne, au monastère de Faremous- 
tiera.

Je vous parlerai ultérieurement des deux 
sœurs de Marie de Gonzague, dont les vies 
furent singulières ; Anne occupe surtout 
une place imiportante dans l’Histoire de la 
Fronde et son existence mouvementée vau
dra que nous nous y arrêtions. Mais la 
grande « vedette », si je puis dire, est sans 
aucun doute cette Marie, qui, ambitieuse et 
passionnée, rêve très jeune d’un trône. 
Elle l’aura.

ha naissance de Wlarie de Gonzague
Or donc, le 11 septembre 1611, entre 5 et 

6 heures du soir, fut baptisée à la cathédra
le de Nevers, par l’Evêque de Nevers, la 
fille des très hauts et très puissants prin
ce et princesse Charles de Gonzague et de 
Clèves et de Catherine de Lorraine, duc et 
duchesse du Nivernois et du Rethelois.

L’enfant était tenue par le prince Henry de 
Lorraine, duc d’Aiguiillon, et Madame Catheri
ne de Gonzague et de Clèves, duchesse de Lon- 

I gueville pour et au nom du Roi de France et

Le dictionnaire des localités.
Un éditeur et écrivain très connu dans le 

monde des arts., porte hier au télégraphe une 
dépêche ayant pour destination une localité as
sez ignorée. . , ,,

— Un express est-il nécessaire, demande 1 em-
. , < > .... ,1 1-il AmÀfT’iOC

—« —------------------ , — - - — un exijress ebi-ii nuuc&ocwi c. x «.m
l’ambassade, il ne dit pas un mot aux journahs- ! é t d^ns 0 œs de combien de kilomètres 
tes. Mais, au même moment , M. Dumay croyait ; pavs’est-q •éloigné du bureau le plus voisin ? 
fliorniv Hnnnan à r-1 nm 1,0 n f O lAlim O llfitpq nmPTl- r ° __ rlii/vf : r>T-.
Ltlô. IYxUXD, CtUi UULJ11L’ ILiUlllCllV, Atl. UU11UAJ ,

devoir donner à cinquante journalistes améri
cains communication de « tous les chiffres, clau
ses et conditions de l’aocord, annonçant que 
c’était définitif ».

Ces derniers mots, de M. Lauzanne, sont pro
bablement inexacts, mais tout le reste est vrai. 
Si vrai que le président Coolidge et les membres 
de la commission prirent cette indiscrétion 
comme une injure, et la Maison Blanche protes
ta aussitôt par le communiqué .cinglant que 
nous avons publié hier :

« Les renseignements publiés par la presse 
américaine, sous l’autorité supposée de la délé
gation française, et qui donnaient des détails 
sur l’accord, sont entièrement faux. Cés décla
rations ne viennent certainement pas de M. 
Caillaux... » ,

Dur, extrêmement dur, M. Caillaux a eu la 
charité de ne pas s’en expliquer. Mais, jusqu’à 
présent, aux yeux du monde, il tenait la bon 
bout et le beau rôle. La sortie n’est pas aussj 
brillante qu’on aurait pu l’espérer.

— Je n’en sais rien. Consultez votre diction
naire des localités.

Et l'employé fit cette réponse stupéfiante :
— Trois circulaires ministérielles nous inter

disent de nous en servir. .
L’expéditeur du télégramme abasourdi, de

manda ce qu'il fallait faire, î
— Je n’en sais rien, conclut l’employé.
Cette anecdote, pour invraisemblable qu elle 

soit, est authentique. Pourquoi .les employés 
n’ont-ils plus le droit de consulter le diction
naire des localités, et comment le public peut-il 
être renseigné.

aussj

LA FRENESIE « ORIENTALE »
Le Morning Post (anglais) :
Quel contraste entre les négociations 

ses pour la dette américaine, dignes et 
ses. et la frénésie, orientale déployée ~ 
Caillaux !

anglair 
sérieii- 

par M.

M. Painlevé, qui ne soumit pas à ses collègues 
français le discours qu’il prononça à l’inaugura
tion de la session de la Société des Nations, 
trouva bon d’en donner lecture à M. Chamber
lain, pour être bien sûr de ne rien dire qui pût 
froisser l’Angleterre. Il demeura jusqu'à une 
heure du matin auprès du ministre anglais.

Mais celui-ci n’eut pas un instant l’idée de 
l’imiter. M. Painlevé ne connut, le discours, par 
lequel M, Chamberlain entendait enterrer défi
nitivement le Protocole, qu'il avait blessé à mort 
l’année précédente, qu'au moment où il était 
prononcé.

Quel dédain dans ce geste de I Anglais 
quelle platitude dans celui du Président 
Conseil français 1

et 
du

TOUT S’EXPLIQUE PAR LA 
RECONNAISSANCE

Le Cri de Paris :
M. Alexandre Varerme, gouverneur de l’Indo

chine. a naguère, sauvé cette colonie.
Voici comment la chose se passa.
C’était pndant la guerre, et M. Varenne était 

à ce niajhent-là, pour peu de temps, directeur 
de la censure.

Le père Vaillant, l’apôtre socialiste, écrivit 
pour « l’Humanilé » un active où il signalait 
l’intérêt qu’aurait! pour nous l’envoi de troupes 
japonaises sur les champs de batailles euro- 
pcris II souhaitait, qu’on fît un pacte avec le 
Japon et qu’au besoin on lui cédât l’Indochi
ne, pour prix de sa collaboration.

La morasse de l'article parvint à la Censu
re. Elle fut lue par un diplomate qui-sursauta 
et qui. aussitôt, confia son embarras à M. 
Alexandre Varenne ;

— Cet article, lui dit-il, est impossible. Nous 
ne pouvons- lâcher l’Indochine. Je vais télépho
ner au père Vaillant de faire une autre sugges
tion : par exemple de laisser aux Japonais les 
mains libres en Chine.

— Soit ■! dit M. Alexandre Varenne.
Le diplomate téléphone. Le père Vaillant à 

l'autre bout du fil lui demande :
— La Chine est-elle à nous ? .
Le diplomate, complètement ahuri par cette 

i question, la communique à M. Varenne.
■ El M. Varenne de lui dire :
I — Mon cher diplomate, il vous est tout à fait 
impossible de vous. entendre avec le père Vail
lant. C’est un grand honnête homme. \I1 ne 
donne, lui, que ce qui est à lui. Tandis que- 

jvous, diplomates, vous ne'donnez jamais que 
ce qui n’est pas à vous,'

Là-dessus, il téléphona au père Vaillant et 
! obtint de lui qu’il retirât purement ei siinple- 
! llieilL bmi ai ilCid.

iiuaiiwA «■ —-_____ Voilà, comment M. Vqrenne sauva l’Indpchine
Température stationnaire Minimum de tempé- qui nous appartenait, sans d’ailleurs cédr-,r la lempwa u», nQug appartenait pas,

he marché des changes est agité
Paris, 3 octobre — Bien qu’il n’y ait pas 

eu de séance officielle, le marché des chan
ges a été assez animé ce matin par suite 
des demandes de devises pour les besoins 
du commerce. Ces demandes se reprodui
sent chaque année, en cette saison, pour 
couvrir lés importations d’automne. La li
vre s’est ainsi avancée jusqu’à 104,70 et le 
dollar jusqu’à 21,62 pour clôturer beaucoup 
plus calmes, à 104,35 et 21,58 respective
ment.

PRÉVISIONS piÉTÉOROltOGIQUES
Paris, 3 octobre. — Prévisions agricoles de 

l’Office national météorologique pour la journée j 
du 4 octobre :

Région Parisienne. — Temps nuageux avec 
éclaircies. Vent de Nord-Ouest 2 à 6 mètres. 
Température en faible baisse. Minimum de tem
pérature, environ 10".

Région du Centre. — Axâmes prévisions que 
pour la Région Parisienne. Minimum de tempé- j 
rature, environ 10". ।__  . ..

Région du Massif Central . — Beau temps. | ment son article. 
Nuageux. Vent de Nord-Nord-Est 2 à 5 mètres.

rature, environ 7°,

Eloquence judiciaire :
Sa voix sonnait dans ce prétoire avec unSa voix sonnait dans ce prétoire avec un ac

cent qui voulait crier vengeance et souffler li
berté.

— 11 revint de la guerre dans ses foyers, 
rapportant un souvenir ému des heures de 
tranchées, et une maladie incurable.

— Loin, très loin, il suivit de son regard sa 
victime qui, agonisante, puis morte, avait fait 
près de 800 mètres.

— Vous savez bien que cette femme fut trou
vée par son mari inanimée dans son vestibule, 
la gorge tranchée par un, pistolet.

— Il faisait le commerce des bestiaux et ve
nait régulièrement à Paris où sa vie se parta
geait entre l’abattoir et sa fiancée,
‘ __ N’oubliez pas que la victime est encore 
chaude, malgré que le crime remonte à seize 
mois. , , ,Et cet extrait de la plaidoirie dun jeune :

— Qu’est ce qu’une correspondance, mes
sieurs ? C’est un échange de lettres.

Pour en finir.
On demandait à M- Briand :
— On s'ennuyait donc beaucoup à Genève, 

que vous êtes parti avant (p. fin de la session?
Le ministre des Affaires Etrangères répon

dit :_ Ce n’est pas qu’on s ennuyait. Mais dans 
ces sortes d'assemblées, si on ne s’en allai! 
pas, ça ne finirait jamais...

Trop profiter nuit... en Amérique.
Lors de la récente catastrophe du Shenandoah 

la tristesse des Américains du lieu se manifesta 
moins vive que leur désir riemporter un « petit 
souvenir au dirigeable détruit.' Mais, à Amé
ricains Américains et demi. Les propriétaires 
des terrains sur lesquels les tronçons s’étaient 
abattus dressèrent des barrières autour des 
épaves et exigèrent un droit d’entrée des visi-

ministre actuel des affaires étrangères de 
, ce pays, la Polo, 

l’Europe. L’édi 
ébranlé par la plus effroyable des secous
ses, tâche de retrouver son équilibre. Cet 
équilibre, il ne faut pas le chercher dans la . 
force mais dans la mesure. Clef de voûte 
de l’Europe, la Pologne éprouve sur elle- 
même la pression concentrique des masses 
architecturales qui forment les parties es
sentielles de l’édifice. Sa présence, son 
existence même, donnent aux diverses par
ties du monument leprs naturelles propor
tions et leur véritable aspect. Sans elle, il 
ne saurait plus être question d’une ère de 
liberté, et d’harmonie,
^L’Histoire est un éternel recommence
ment, Mais si. l’Histoire recommence, c’est 
parce que les hommes n’ont rien appris.

Richelieu, le plus fin politique que la 
France ait jamais eue,'avait compris, l’un 
des premiers, l’importance de la Pologne 
comme « régulateur » européen. Dans sa 
lutte entreprise contre la Maison d’Autri
che, il avait entrevu que ce pays, gagné à 
la cause française, servirait ses desseins 
en établissant, au delà des empires cen
traux, une sorte de bienfaisant contrepoids. 
Et c’est pourquoi il orienta son action et 
celle de ses successeurs vers .< la. création 
d’une influence française prépondérante en 
Pologne. Calcul profondément avisé auquel 
tous nos grands « politiques », soucieux 
des destinées de la France, durent toujours 
revenir.

A l’époque ofi nous parlons, le jeu des al
liances entra dans le plan de Richelieu, re
pris par Mazarin et c’est ainsi que Maria 
de Gonzague, duchesse de Nevers, devint 
reine de Pologne.

ke plan génial ce 'Matÿ de Gonzague
On a été très injuste à son endroit parce 

qu’on a perdu de vue l’action que poursui
vit cette reine tout au long de -ses années 
de puissance. On. a trouvé qu’elle ne s'était* 
pas montrée suffisamment iFrançaise, et 
qu’elle ne servit pas avec la docilité désira
ble les « .combinazaunes » de Mazarin.

Marie de Gonzague,’ mariée à un souve
rain polonais, sans cesser d'aimer la Fran
ce, songea d’abord à sa patrie d’adoption. 
Reine de Pologne, elel se’fit une raison po
lonaise et son but fut de faire de ce pays 
un grand pays. Elfe joua son rôle de reine 
avec force conviction. Elle n’épargna pas 
sa peine. Elle triompha souvent grâce à sa 
grande habileté ; mais elle na parvint pas 
à réaliser le rêve magnifique qu’elle avait 
fait. Comme l’a si bien dit un de ses actuels 
biographes, M. Emile Magne .elle avait vu 
clairement que la nécessité s’imposait d’une 
rénovation politique de son pays d’adoption. 
Elle seule, quel que fût son intérêt person
nel dans l’affaire, manifestait la résolution 
de la réaliser.

En fondant sur des bases solides, la mo
narchie dynastique, c'est-à-dire en suppri
mant la rivalité' des concurrents au trône. (1) 
en réduisant la puissance des seigneurs, en 
créant une unité nationale, cette reine eut 
peut-être évité au royaume la douleur du 
démembrement et le martyr de la sujétion. 
On. ne comprit pas, de son Temps l’élévation 
de son patriotisme. Des haines aveugles 

' l’entourèrent. Plus tardt trop tard, les Po 
। tenais lui rendirent justice.

__ ____ _  „„ En tous cas, Marie de Gonzague apportai 
Reymond) avait placé dans une mallette°èn cuir à la (cour de Pologne la claire lumière

l’heure du déjeuner Mme Reymond sê rendit gf réchauffa le pays' tout entier. Lorsqu’on 
&&S. j» rs:

■ ' ■ excellente occasion de rappe- tinées de l’Europe, nous pouvons être fiers
-- -- . nous avons développé à plu- en songeant que cet esprit français, 'dont

sieurs reprises de la création d’un wagon-con- ce pays est plein, a été apporté pour fe pre» :■
_ <. proportionnée à mjère fois, par la fille d’un duc de Nevers*

la longueur du * RapuT ToscAM 1

teurs. L’un d’eux réalisa' ainsi, en quelques 
jours, un bénéfice de plus de 5.CXX) dollars.

Mais cet avisé profiteur, au lieu de se con
tenter sagement de ce gain, eut l’imprudence de 
réclamer 500 dollars de dommages-intérêts au 
gouvernement, pour les soi-disant dégâts qu’au
raient subi ses terres du tait de La chute de 
l’aéronef. Or, non seulement l’Etat n’est pas 
disposé à payer, mais encore U a introduit 
contre le trop gourmand lerraier une demande 
reoonventionnelie...

Si, nous aussi, au lendemain de la guerre, 
nous avions pensé à mettre en balance les dom
mages déclarés et " les Bénéfices réalisés par 
ailleurs, peut-être ne serions-nous pas réduits 
aujourd’hui à implorer la pitié de la généreuse 
Amérique pour nos arrière petits-neveux.

à Frlsoo...
San-Francisco venait de di-

Ils ont des juges
Un Américain de ...

vofeer d’avec sa femme. Aux termes du juge
ment. 11 devait partager avec elle tous les biens 
du ménage. Alors, cet Américain eut une idée..- 
de génie. Il coupa en deux toutes les pièces 
de son mobilier, en commençant par le piano 
et en finissant par les tentures, chargea toutes 
ses moitiés par un camion et les fit conduire 
au nouveau domicile de son ex-moitié.

On comprend que celle-ci n’ait pas pris « à 
la rigolade » cette sinistre plaisanterie. Mais 
le plus beau de l’histoire, c’est qu’il s’est trou
vé un tribunal pour déclarer que le coupeur 
d’objets en deux avait pleinement satisfait au 
jugement de divorce... et que son ex-femme 
n'avait rien à réclamer !...

Quand Mari: Twain faisait de l’humour, au 
moins il mettait, une certaine grâce ! Mats si 
c’est la sécheresse qui rend fous çes gens-là, 
vraiment qu’on leur donne à boire...

ne est la clef de voûte de 
ice européen', fortement

Si le wagon-consigne existait... ,
Une voyageuse du train de Strasbourg, Mme । 

r . . .. "--- —z ’ 
une quarantaine* de mille trancs de bijoux. A du génie français, et cette lumtere illumina' - ----- ----------- - . ... _
au restaurant, 1 
Quand elle revint, 
avaient disparu.

Mais voilà une 
1er le projet que C ’ • 1
.signe. .Moyennant une taxe 1 
ilénodmibremSht du colis et à la longueur — 
voyage, les voyageurs déposeraient leurs objets 
précieux et les voleurs ne trouveraient plus 
dans les compartiments dç quoi exercer leur 
activité. Ils abandonneraient vite leur industrie 
"et en, même temps que les vols disparaîtraient 
les assassinats.

(1) La couronne de Pologne était élective, ----- --------------------- ■»©»---------------------- —■
M. PAPANASTASIOU SERA JUGE MARDI

Dans une grande ville, un débitant de tabac 
recevait dernièrement la visite d’un inspecteur 
de la régie. '

— Votre maison est bien située, déclarait ce
lui-ci, mais vous pourriez mi-iux faire. Ornez 
vos vitrines de pipes, briquets, articles de fu
meurs et, pour attirer les acheteurs, faites de 
voire salle de vente une petite bonbonnière. 
Evidemment, vous aurez beaucoup de frais, 
mais l’adniinisbralion consentira volontiers un 
rtbaJsseiTient de votre redevance. Rien ne s’y 
oppose puisque vous ne bénéficiez pas des res
sources suppiéiiicntaires d'une buvette.

Le débitant de tabac suivit les conseils de 
l’inspecteur. 11 dépensa beaucoup d’argent pour 
transformer son magasin et, quand tous les 
travaux furent terminés, il demanda respec
tueusement à l’Admlnislration de lé dégrever 
de 10 ou 15 %.

Et voici la réponse' qui lui fut transmise :
Une réduction de redevance ne sera accordée 

qu’é, la condition de ne vendra exclusivement 
que du tahae. san» tum accessoire.

Athènes, 3 octobre, — M. P&panastasiou, 
ancien premier ministre de Grècô, et chef ' 
du parti d’Union républicaine, ayant fait ' 
paraître, ce matin, dans son journal La ' 
Démokratie, un article condamnant la poli- ■ 
tique du général Pangalos, a reçu immé
diatement" avis de comparaître devant la < 
Cour martiale, qui le jugera mardi.

IL FRAPPE SA MERE ET SE SUICIDE

Saint-Etienne, 3 octobre. — Après avoir , 
frappé sa mère, Auguste! Clusel, habitant . 
boulevard Juies-Jànnin, s’est fait hara-kiri,
V VLA /VW- VVX-WVA.'V'VW WWW W VWW VL V UVXWVVWVVVVV'tfFVt '

LES ANNALES

Les Druses, vus par J. et J Tharau ; 1 entre» | 
vue de Raymond Millet et de Conan Doyle > ; 
des échantillons de photographies sotemtrlte

En vente partout : 0,90.



PARIS-CENTRE
,VICHY

C’est aujourd’hui que les Cussetois 
couronneront la muse du travail

La Saison

Cusset, 3 octobre (de notre correspondant par
ticulier). — C’est aujourd’hui qu’aura lieu le 
couronnement ae la Muse du travail.

La fête commencera par ui. ilslribution du 
legs Dufour-Givois par MM. les administrateurs 
du bureau de bienfaisance à cinq-familles num- 
breuses les plus méritantes de la commune.

Cette cérémonie aura lieu à 14 heures, salle 
du conseil municipal.

A 14 h. 30, départ du cortège, de la cour de 
Miôtel de ville.

A 15 heures, sur le cours Tracy, couronne- 
: * ment de la Musa du travail, sous la présidence 

effective de M. Tantôt père, doyen d’âge, de 
MM. les administrateurs du bureau de bienfai
sance et sous la présidence d’honneur de M. 
Louis Villard, maire de Cusset.

A l’issue de la cérémonie, salle des fêtes, un 
vin a’honneur sera offert par la ville de Cusset 
à la Muse du travail.

A 20 heures, grand concert donné par l’Har- 
monie « La Semeuse » au kiosque du cours 
Tracy.

Pendant le concert, grande séance gymnique 
par la société « La Française »,

De nombreux forains ont répondu, à l’appel 
d® te, municipalité ; aussi tout laisse prévoir 
gue cette nouvelle fête obtiendra un vif succès.

~ CUSSET

On Urgeoimler fait fen sur le propriétte 
Un terrain on 11 Ghassait

M. Léon Thévmet, fabricant d’huile», 
jme du faubourg Saint-Antoine, en chassant 
sur ses propriétés, au lieu dit « Le Teil- 
lot », aperçut un individu qui, accompagné 
d’un dhien et armé d'une canne à fusil, se 
livrait au même sport.

M. T’hévenet lui intima l’ordre d’aller 
chasser plus loin. Mais le braconnier qui 
ne l’entendait pas ainsi et prétendait 
chasser Là où 11 trouvait du gibier, mit M. 
.Tbêvenet œ. joue et fit feu...

Par un hasard miraculeux, M. Thévenet 
ne fut pas atteint

Il a dépose une plainte à la gendarmerie, 
qui enquête.

Pharmacien de garde. — Aujourd'hui diman
che, le service de garde sera assuré par la phar
macie Greller, cours Lafayette.

intima l’ordre d’aller

MOULINS

Session extraordinaire do conseil de révision
Une session extraordinaire du conseil de révi

sion aura lieu le jeudi 29 octobre, à 10 heures, 
ii l’hôtel de ville de Moulins, en vue de l'exa
men des demandes de première attribution ou 
de renouvellement de sursis des jeunes gens ap
pelés à, être incorporés le 10 novembre 1925.

Les dossiers des intéressés devront parvenir 
& la préfecture par l’intermédiaire des mairies, 
dans le plus bref délai possible.

BREVET ELEMENTAIRE
Ont subi avec succès les épreuves écrites :
Mlles Auelalre, Aucouturier, Ballanger Bau- 

bié, E. Berthon, Beylot, Biolet, Bougain, Bussy, 
Gharbonnet, Chevrier, Clique, Courtine, Coûtant 
Denizot, Dumontel, Denis, Durin Fabre, Fau- 
chery, Fouvreau, Garnier, Garsault, Gidel, Gran- 
ger, GtotzoÎ, M. Guillaumin, Katinsky, Laohau- 
me, Lachéroy, Lafanechaire, Leclerc, Lepic, 
Luquat, Magne, Mathonnat, Mathonnière, Mazet 

' Moussiere, Pajot, Parillaud, Pelletier, Picandet, 
Rabet, Rapin. Ray, Renaud, Robinet, Rodarie, 

. G. Rouneau, Sarion du Jonchay, Sartre, Servant 
Stopkowna, Thévenet, Lissier, Touraton, Tou- 
reaux, Tourrenc, Travaux, Vaucher, Virlogeux.

MM. Barathon, Barthelot, Bernard, Bicnard, 
Blanchard, Bordi, Boudet, Boutry, Brochet, Châ
telain, Citerne, Coissard, Corre, Desmoulins, Du. 
rand, Fouchard, Gilbert, Ménigot, Thomas, Val
let.

LES ACCIDENTS DE LA CIRCULATION
Hier matin, à 8 heures, une automobile s’est 

jetée dans te devanture de M. Delorme, débitant 
de tabacs au coin de la rue aes Potiers et de la 
rue de Paris et en a brisé la porte.

— Le jeune René Gourdille, âgé de 15 ans, ap
prenti menuisier, rue George-Sand, à Yzeure, 
descendant à bicyclette la rue d'Allier, en te
nant sa droite, fut serré contre le trottoir par 
une automobile portant le numéro 1418 F-3 et 
projeté à terre, fl s’en tira sans mal, sa bicy
clette, qui était à l’état de neuf, fut mise hors 
d’usage.

Il a porté plainte.

A jvlontluçon, on trouva 
abanuo îü sur ia vn; pu PQue 

rax’ nwi n
Moniluçon, 3 octobre (par telégramme de no

tre correspond-,nit particulier). — Uni taxi, matri- - - -- , - —-
culé 703/ H. de la station de Montmartre, a été *e public vlchyssois. 
trouvé abandonné à hauteur du numéro 90 c’e । Au Petit Lastno. . 
l’avenue de Néris. La police prévenue a fait ne s éteindront que le lo octobre.

> • । . . * .. c _____ I in’n.’î’Q m.crm’û oaHo naia cziiraz» ri P B
C011C1ULT6 æ i/CLA-i en ivumcic eu icroyxiMxxvs m,— , • ■ - ~ -
garage 41, rue Dumesne, à Paris, auquel ap- ; chansons réputées. Orchestre, 
partient le véhicule. Le directeur du garage, a ■ ” - <”>? ° crï,T’/te"” - ±
répondu qu’il ignorait complètement ce voylage ae « Y?,us n avez rien à aédarer ? 
Paris-Montluçon, mais que le chauffeur habituel ”” “
de celle voiture, Ivj. Courtaud, 45 ans, avait dis
paru depuis trois jours.

Au cours de son enquête, M. le commissaire 
de police a découvert dans de hautes herbes sur 
le bord du Cher, une grosse valise, en cuir 
fauve, contenant des chaussures neuves dépa
reillées. Cette valise semble avoir appartenu à 
un voyageur de commerce, auquel elle aura été 
dérobée, mais le voleur n’ayant pu profiter de 
ce larcin, l’aurait abandonnée à cet endroit.

L’enquête continue sur cette mystérieuse affai
re.

Au Grand Casino. — Ce soir, spectacle de co
médie dans la salle des têtes, avec les meilleur 
res vedettes parisiennes acclamées, dans la ca
pitale.

Véritables « soirée parisienne », ces représen
tations données sur l'élégant petit théâtre de la 
salle des fêtes seront certainement goûtées par

Les leux du Petit Casino 
ic ntu'i». lu boive provenue a. xu*. . -— - --.------- - -, — — — -•—-- • Tous uS
le taxi en fourrière et téléphona au I Jours, jusqu'à cette date, soirée de gala avec des. — x . * i _  1 r»h.OT>cv\n,r< v.AmifAzu' f livihcnf no

Au Novelty. — Ce soir dernière représentation 
• _ ' .... ■ • • - t s comédie

Vaudeville.

MONTLUCON
Arrestation. — Sur mandat d’arrêt de M. 

Coulomb, juge d’instruction, Marcel Gautheron, 
électricien, a été arrêté à Colomb (Rhône), sous 
l’inculpation de détournement d’une bicyclette 
au préjudice d’un marchand de cycles de Cerilly

Accidents du travail. — Eugène Dufragne, 
16 ans, entorse au poignet gauche : Marie Daiir 
cet, 43 ans, blanchisseuse rue aes Nicauds, con
tusion du genou droit.

Etat civil :
Naissances. — Marie Tauveron, rue des For

ges, 23 ; Jean Lemasson, avenue Wilson, 25
Publications de mariages. — Joseph Vadebon- 

cœur, employé au P. 0. à Nerdre et Marie Bles
se, employée au P. O. 69, rue Barathon ; Eugè
ne Bernard, employé au P. 0. et Augustine 
Bardot, employée de commerce, 53, avenue de 
Néris.

ARFEUILLES
Réunion de l’A. G. M. G. — On nous écrit j 

dimanche dernier, les membres de la section 
de l’A. G. M. G. d’Arfeùilles se sont réunis 
sous la présidence de M. curât, président.

La parole a été donnée à M. Camille Planche, 
vice-président du Groupe de l'Allier de l’A. G. 
M. G., présent à la réunion. Celui-ci a rappelé 
l’heureuse issue de la bataille engagée pour le 
réajustement des pensions et il a terminé en 
affirmant la solidarité des mutilés avec les an
ciens combattants pour faire aboutir leurs re
vendications : Office et Retraite du combattant.

La réunion a été empreinte de la plus grande 
cordialité. Avant de la clore, le président, M. 
Curât a fait voter un orare du jour de remer
ciements à M- Camille Plancne et de félicita
tions au bureau du groupe de l’Allier de l’A. 
G M. G.

BEAULON
Marché aux volailles. — Le maire informe 

qu’un marché aux volailles, lapins et autres
produits jnira lieu, à partir du 15 octobre, dans 
Sa commune, et tous les 3‘ jeudis de chaqueJO, u-u roiio ica «J juuuio LAC wiuquo
mois, place habituelle des foires aux volailles. 
Les coquetiers de':' environs sont assurés d’y 
trouver un approvisionnement complet.

EBREUIL
« LES ENFANTS DE LA SIOULE »

AU CONCOURS DE MUSIQUE DE VICHY
Notre société musicale les « Enfants de la 

Siouie » a remporté dimanche dernier, au 
concours international do musique de Vichy, un 
premier prix d’exécution et un premier prix de 
lecture à vire. M. Jean Dupuy, président de la 
société, remit le fanion fédéral au président 
de la fédération du Centre, fanion qui était au. 
siège die la société d’Ebreuil depuis 1924, et en 
quelques paroles remercia le président en ces 
term es :

« L’armée dernière, à pareille époque, à l'oc
casion du festival d’Ebreuil, où nous célébrions 
le cinquantenaire de notre société, M. le doc
teur Berger, président ae la fédération du 
Centre, nous fit l’honneur die nous confier le 
drapeau de la fédération. La société musicale, 
et je pourrais dire Ebreuil. lurent profondément 
touches par ce geste et ce n’est pas sans une 
certaine fierté que nous avons accepté la garde 
de cet emblème, fierté bien légitime, car ce dra
peau nous le recevions de l une de nos gran
des villes du Centre, Clermont-Ferrand, pour le 
rapporter en cette fête rnaginit'ique à Vichy, 
reine de notre b£lle contrée.

s Entre ces deux grandes villes sœurs, Ebreuil 
se voyait récompensée de l'effort fait pour l’or
ganisation de sa fête du 21 septembre 1924 et 
aussi de son attachement à la fédération pour 
laquelle nous faisons les vœux de prospérité les 
plus sincères. M le président, au notn de la 
société musicale d’Ebreuil, je remets entre vos 
mains le fanion de la fédération,

Le temps. — Observations de la commission 
météorologique de l’Allier pour la journée d’hier 
samedi :

Le rnatin : brouillard, temps doux.
Le thermomètre indiquait : à 7 heures du ma

tin, 12" ; à midi, 15’6 ; maxime, 17" ; minima, 
11"3.

Pression barométrique à midi : 771.
Trouvailles. — Il a été trouvé par M. Desfar^ 

ges, restaurateur, cours de Bercy, une peau de 
chèvre et une couverture ; par M. Desarcy, de 
Dômes, un sac â main qu’il a déposé au bureau 
de police , par Mme Foglia, 29, rue Paul-Bert, 
un parapluie.

> — Une paire de gants trouvée en ville, a été
' déposée au commissariat de police.

Mort spbite. — M. Antoine Péron, directeur 
des services vétérinaires du département de 
l’Allier, est mort subitement d’une congestion, 
hier matin, à son domicile, rue de la gare du 
débord. Il était âgé de 65 ans..

A la préfecture. — Par arrêté de M. le préfet, 
M. André Jaquot est titularisé dans les fondions 
de garçon de bureau à la préfecture de l’Allier.

Accident du travail. — Louis Meunier, 30 ans, 
ébéniste, rue de Decize, s’est blessé au poignet 
gauche avec un ciseau. Incapacité de travail de 
douze jours.

Laboratoire départemental. — Recueil des 
actes administratifs publie l’arrêté suivant du 
préfet, de l’Allier :

Article premier. — M. Basset, pharmacien de 
1" classe, interne faisant lonctions de pharma
cien à l'hôpital Hérold, à Paris, est nommé di
recteur du laboratoire départemental de l'Allier.

Art. 2. — M. Bassot recevra un traitement an
nuel de 14.000 francs, payable par mensualités 
prélevé sur les crédits inscrits à cet effet au cha
pitre 13, article Ie' du nudget départemental, 
auquel viendra s’ajouter une indemnité de 
20 % sur les analyses payantes effectuées.

— M. Louis Bassot, directeur du laboratoire 
départemental d’hygiène, est nommé membre 
du conseil départemental d’hygiène. .Ses pou
voirs expireront le 31 décembre 1928.

Brevet d’enseignement primaire supérieur. — 
Ont été reçus aux épreuves écrites :
Mlles Katoisky, Tourret, Virlogeux, Pasquier, 
MM. Barathon, Bord, Boudet, Brunet, Cois

sard, Corre, Durand, Frobert, Terracol, Valet.

RONGERES
Mutilés et combattants. — On nous écrit : La 

section de Rongères de l’A. G. M. G. s’est réu
nie sous la présidence de M. Neury, présidènt

Le maire de Rongères, M. Demonet, et son 
adjoint M. Gardette, tous deux membres de 
l’Association, assistaient à la réunion,

M. Camille Planche, vice-président du groupe 
de l’Allier de I A. G. M. G., également présent, 
fit une causerie sur les résultats obtenus jus
qu’ici par les associations et sur ce qu’elles es
péraient obtenir encore. 11 termina en affirmant 
les sentiments de paix qui animent les anciens 
combattants.

SAINT-NIGOLAS-LES-BIEFS
Mutilés et combattants. — On nous écrit : Les 

membres de la sous-section de l’A. G. M. G. de 
Saint-Nicolas-des-Biefs, se sont réunis, à la 
mairie dimanche dernier, sous la présidence de 
M. Màgnet, président.

M. Camille Planche, vice-président du groupe 
j de l’Allier de l’A. G. M. G. assistait à cette réu
nion ainsi qu’une partie du bureau de la section 
d’Arfeùilles : M\T. Curât, président ; Desor- 
mlère, secrétaire ; Jung, trésorier ; Bourbon, 
secrétaire-adjoint et M. Bartassot, pésident de 
la section du Mayet-de-Montagne, à laquelle la 
sous-section de Saint-NicoJas-ae-Biefs est, ratta- 

1 chée.
Après une allocution de M. Gognet, secrétaire 

die la sous-section. M. Camille Planche prit la 
parole et devant une assistance très nombreuse, 
fit- un exposé détaillé des principales revendica
tions des associations, à l’heure actuelle.

Cette réunion, qui fut des plus importantes, se 
termina au milieu d’une grande cordialité M. 
Pignaud, maire, assistait è. la réunion,

VILLEFRANCHE-D’ALLIER
Etat civil :
Naissance. — Madeleine Malley.
Publications de mariages. — Louis Ligier, et 

Rosalie Autissier à Neuville : Marcel Dufraise, 
cultivateur, et Madeleine Mathonat à Murat ; 
Ernest Auberger, cultivateur, et Alice Dufrai- 
gne.

Décès. — Marie-Louise Déchaumes_, veuve de 
Jean Beaumont, 
veuve de Pierre

61 ans ; Elisabeth Démazières, 
Popy, 74 ans.

VARENNES-SUR-ALLIER

YZEURE 
LA FETE DE SAINT-BONNET

Voici le programme de la fête de Saint-Bon
net, qui se tiendra le dimanche 11 et lundi 12 
octobre ; i

Dimanche 11. — A 14 heures, concert par la 
fanfare d’Yzeure • mât de cocagne ; à 15 heures 
course à la valise, 4 prix ; à 16. h., course à 'a 
bougie, 5 prix.

Un garage pour bicyclettes sera installé re
mise Boudet et tenu par M. Dugorneaux ; 1 fr. 
par vélo. Nombreuses attractions.

A 20 heures, illuminations, feu d’artifice, bal à 
grandi orchestre.

Le lendemain. 12, continuation de la fête : à 
Ï4 heures, course à. pied ; à 15 heures, course 
communale de bicyclettes.
Les engagements seront reçus par Mme Closlre, 

M. Gérome et M. Vallet, cafetiers à Saint-Bon
net. En cas d’accidents, le comité décline toute 
responsabilité.

MM. les forains sont invités à cette fête d’une 
manière toute particulière. Ils trouveront l’em
placement gratuit et l’amabilité de tout le quar
tier.

DH DRAME ICOSNE NEVERS

Le programme sportif lie la journée
Course contre la montre, organisée par l’Union 

cycliste sur le parcours Vichy, Puy-Guillaumè, 
40 kilomètres environ.

Départ à 8 heures, barrière d’Abrest.
— Match de Rugby au Tir aux Pigeons. Union 

Sportive (1) contre Association Sportive Mont- 
ferrandaise (réserve).

Coup d’envoi à 14 h. 30.

SYMPHONIE VICHYSSOISE
La Symphonie informe ses membres honorai

res et actifs que sa commission administrative 
dans sa dernière réunion, a fixé au l’r octobre 
1925, la reprise die son activité.

Elle pense que ses fidèles auditeurs, comme 
les années précédentes, seront heureux d’ap
prendre cette nouvelle.

Les personnes connaissant un instrument et 
désirant faire partie de la Symphonie, sont 
priées de se faire inscrire au siège social, chez 
M. Demonet, 2, rue Montaret.

CHEZ NOS SOCIETES DE JOUEURS 
DE BOULES

Les joueurs de la « Boule Vichyssoise » sont 
eenvoqués en assemblée générale" pour demain 
lundi à 20 h. 30.

— « L’Amicale Boule » donnera dimanche 
prochain, 11 octobre, son concours régional 
d’automne.

Nous publierons prochainement les détails de 
ce concours.

Its gardien-chef de la prison 
est assommé par un détenu 

qui cherchait à s’évader
Le bandit, qui est un sujet allemand 

a été arrêté peu après
Le 30 septembre dernier, Thépctore Hart- 

’ marm, 20 ans, serrurier, sujet allemand, de- 
; meurent à Dusseldorf, était arrêté (pour va- 
I gadondage,ipar les gendarmes de la brigade 
■ de Pouilly.
i Pofltant d’un moment, d’inattention des 
; agents de l’autorité qui prenaient connais- 
sauce de ses papiers il parvint à leur faus
ser compagnie en sautant sur sa bicyclette.

Mais grâce à l’amabilité d’un habitant de 
Pouilly qui mit gracieusement son automo- 

। bile à la disposition des gendarmes, le mal
faiteur ne tarda pas à être rejoint et il fut 
à nouveau appréhendé non loin du bourg 

I de Mesves.
On reconnut alors qu’il était l’auteur d’un 

vol qualifié commis le même jour à Briare 
et il fut immédiatement incarcéré à la pri
son de Cosne.

Or, hier, vers 15 heures 30, Hartmann, 
' qui selon toutes probaibilités, est un repris 

de, justice des plus dangereux, tenta de s'é
chapper en assommant son gardien, M. Pin- 
pel. Le misérable, armé d’une chaussure, 
frappa ce dernier avec une telle sauvagerie 
que le malheureux gardien-chef ne tarda 

| pas à expirer.
Son coup fait, Hartmann se précipita 

I dans la rue et prit le large. Mais l’alarme 
avait été donnée et bientôt les gendarmes de 

la brigade de Cosne accourraient et, aidés 
de quelques civils, ils se mettaient à la 
poursuite du meurtrier, qui fut repris sans 
trop de difficultés et reconduit sous bonne 
escorte à la maison d'airrêt.

Le Procureur de la République S’est ren
du sur les lieux.

M. Pinpel, la malheureuse victime du 
bandit boche était âgé d’une quarantaine 
d’années. H était marié depuis peu.

jle président de la Ligue niîernaise 
dos familles nombreuses 

nous dit ce que fut le congrès 
de la natalitéL’ACCIDENT D’AUTO QUOTIDIEN

Il û’sst Qtlô temos ds féG16m6nt6t La Ligue Nwernaise des familles 
breuses a été représentée au Congrès de 

■ Clei mont-Ferrand par son président M. Jo- 
\ seph B as tard, ancien percepteur d» Nevert j en retraite, qui a bien voulu écrire pour nos 
' lecteurs les lignes suivantes ;

Ce Congrès a ouvert solenneltement ses 
assises le. Jeudi 25 Septembre. La séaaice a 
été gravie et cordiale. Il s’agissait de la fa
mille, 'de sa prospérité, de son honneur et 
de sa défense rares sujets qui ne divisent 
pas les Français.

Toutes les forces du sentiment s'accordât 
ici avec les exigences do la raison. L’ins
tinct vital* est le plus puissant des anima-

1 vidus.*
Et ici, il s’agit bien de vie on de mort. 
Derrière tout œt appareil austère de sta-

BOURGES
INSTRUCTIONS RELATIVES A LA TAXE 

DE LUXE DES CAMIONNETTES
le directeur des contributions indirectes 
prie d’insérer la communication suivante : 
cours di’un entretien avec le président des

COSNE
Concours de tir de La Cosnoise. — La derniè

re séance du concours de tir organisé par La 
Gosnoise, aura lieu aujourd'hui dimanche, de 14 
à 18 heures, au stand de l’Ile de Cosne. '

Les sociétaires, désireux de faire les tirs de 
championnat, sont- priés n ôtre présents dès le 
début de la séance. Des cibles leur seront réser
vées à cet effet.

Rappelons que les résultats sont affichés au 
Stand, où chacun peut en prendre connaissance.

Les membres du comité sont invités à assister 
à cette dernière réunion.

Cil A i'fcÀUCHIfcOJi
Contraventions. — Procès-verbal a été dressé 

contre M. Henri Gauthé, négociant, pour défaut 
d’éclairage de sa voiture.

— M. Galia Baidassare, maçon à Planchez, a
' fl. fo

conduire et de .plaque d'identité à sa motocy
clette

LA MACHINE

M.
nous

Au_______________________ ...
syndicats commerciaux, il ' m’a été demandé 
comment devaient être ‘interprétées lç.ÿ disposi
tions de l’articlè 93 de la loi de Finances du 13 
juillet 1925 — dispositions aux termes de squelles 
f affectation au transport habituel des personnes 
d'une automobile, ayant été déclarée comme de
vant être utilisée exclusivement au transport , 
des marchandises, donnera lieu au payement, i 
de la part de son possesseur, de la taxe de luxe, 
sous déduction de l’impôt sur le chiffre d’affai
res, qui aura été acquitté antérieurement.

La question se pose dès lors, de savoir quelles — M. oana tsaiaassare, maçon à Flanchez a 
sont les caractéristiques du transport habituel eu des contraventions pour défaut de permis de 
des personnes. -—-5-1■ •

C'est, en fin de compte, une question de fait, 
souverainement interprétée par les tribunaux.

Je recommande, par suite, au service, 
en la matière, prudent et tolérant. j Naissa

Pour établir le délit d'habitude, il conviendra Martin ; „„„„„
en effet, de ne verbaliser que lorsque, à des in- Gay : Edmond Rembielàk; Charlotte Bachmann; 
tervalles assez rapprochés, il aura été -dûment . Suzanne Bigard.
et irréfutablement constaté que le possesseur " ' ’ ............
d’une automobile a transporté des voyageurs.

D’ailleurs, avant de rédiger un acte conten
tieux, les chefs de service devront soumettre les 
constatations auxquelles ils auront procédé, du
rant leurs surveillances à la circulation.

J’apprécierai alors s’il convient — ou non — 
de verbaliser. Nous éviterons ainsi des récla
mations — qui pourraient être fondées.

Nous nous abstiendrons, en outre, dé rédiger 
des procès-verbaux qui soumis à l’appréciation 
des juges, n’auraient d’autre résultat qùe de. 
mettre — le contrevenant étant relaxé — les 
frais de procédure à la charge de l’administra
tion.

maux, i
:, d’être, [ Etat civil ;

1 Naissances. — François Rogosinski ; Régine 
artin ; Denise Dubois ; Pierre Martin ; Andrée

Décés. — Marie-Jeanne Petit. 85 ans ; Jean 
Aurousseau, 69 ans ; Marie Godemard, 78 ans ; 
Fraçois Guyot, 41 ans, Amélie Dion. 35 ans.

Mariages. — Jules Moulliargue, et Alice Mi- 
■ chel • Jules Gaumet, et Marie-Louise Boulon ; 
I Louis Moussy, et Rose Fleury ; Edouard Matho
nat, et Lucie Michel ; Pierre Plantard, et Marie- 
Florentine Loriot ; Pierre Sansois et Louise 
Pii,

Contravention. — Procès-verbal a été dressé à 
■ l’ouvrier mineur polonais Théophile Grylla, 
' pour défaut d’éclairage à sa bicyclette.

UNION GENERALE DES ANCIENS 
SOUS-OFFICIERS DE L’ARMEE FRANÇAISE

Section de Bourges
La deuxième session, pour le 4’ trimestre die 

1925, aura lieu aujourdhui aimanohe, de 9 h. 30. 
à 10 h. 15, nôtel dés syndicats, rue Michel-de- 
Bourges.

Le président invite les sociétaires qui n’ont 
pas encore effectué leurs versements pour les 
timestres écoules, de venir se mettre à jour 
vis-à-vis de la société,

Le temps. — Température la plus basse de la 
nuit 12, du jour 20. hauteur barométrique 767,5.

Prévisions : Variations atmosphériques faibles 
oontinuatian du même temps.

[Observations de M. l’aobé Moreux, directeur 
de VObservatoire de Bourges].

Accident de voiture. — M. Bornet, boucher à 
Saint-Doulchard, passait oians la matinée ue 
vendredi, en voiture avenue Jean-Jaurès, en fa
ce de la rue Taillegriln. Son cheval tomba el 
M, Bornet fut jeté hors de sa voiture. II se fil 
quelques contusions.

Etat civil :

CORBIGNY
M. VUILLET, successeur de M. JÀCQUIAU, 

marchand de chaussures à Gorbigny, informe 
le public.que l’on trouvera chez lui un grand 
choix de chaussures de luxe, de travail, des 
premières marques à des prix avantageux.

La Maison se charge, comme par le fl-assé, 
de toutes les réparations travail soigné.

MAISON DE CONFIANCE.
DECIZE 

HOTEL. DES NEGOCIANTS
Recommandé aux Touristes et Voyageurs 

P. CAILLOT, chef uo cuisine, propriétaire
Noces et banquets — Salle de 100 couverts 
Matériel complet pour noces a la campagne

Prix modérés - Téléphone 77

SAINT-LEGER-DE-FOUGERET
Violences. — M. Louis Lenoir, 35 ans, char

ron, demeurant au hameau de Tarde,, commune 
de Saint-Léger-de-Fougeret, a porté plainte con
tre M. Buisson Bazille, 45 ans, journalier à 
Moulins-Engilbert, pour violences et menaces.

place Carnot 
la circulation des véhicules

Hier matin, vers 9 heures 15, un accident 
d’auto s’ést produit sur la place Carnot dans 
les circonstances suivantes :

Mme Aline Pourny, 63 ans, cuisinière au ser
vice de M. l’abbé Ravier, rue du Rempart, tra
versait la place Carnot pour se rendre au mar
ché. Arrivée à hauteur du petit refuge, elle vit 
venir vers elle, de la rue ua-Fayette, une auto- 
mobile se rendant à la gare. Voulant l’éviter, i 
Mme Pourny se jeta sous une autre voiture 
qu’elle n’avait pas vue approcher et qui la ren- ___  __ ___ _ „
versa, ne lui causant fort Heureusement que de t,eurs pour les races camÇM .pour le» indi- 
.légères blessures aux jambes. j —-j..- r

Cette automobile était conduite par Mme Go-1 
maille, 20 ans, résidant à Nevers. j

Après avoir été sommairement pansée â la I -, -- -------- —
pharmacie Thévenard et chez le docteur Boudot. tistiques et de rapports palpite l’émouvante 
rue La-Fayette, Mme Pourny a pu continuer volonté de sauver physiquement et sociali
ses courses et retourner chez elle à pied. ■ ment le pays. Pour cette œuvre il n’est 

! point trop de tous ceux qui discernent le 
danger permanent d’une, démographie défi
citaire.

C’est un lien civique puissant qu’une tel
le pensée !

Deux questions, les principaleis., domine
ront les débats de ces journées laborieuses . 
nous mourrons d’une natalité insuffisante , 
toutes les forces vives de la nation, publi
ques -et privées, doivent se coaliser contre 
le mal honteux. Une telle certitude, une 
telle résolution, commandent beaucoup de 
réflexions bienfaisantes, capables de révi
ser cette collaboration des consciences et de 
l’Etat qui, seule, redressera une situation 
si douloureusement menacée.

Pendant les quatre jours du Congrès, on 
s’est donc occupé de la natalité,' de l’éduca
tion des enfants,,, dé leur formation morale 
et professionnelle, de la question des loge
ments, qui est primordiale en la circons- 
tance — il faut que les taudis disparais
sent et que par la construction de non- 
vaux immeubles les familles soient assu
rées d’avoir des habitations saines pour des 
foyers agrandis .jj— des allocations familia
les, des allocations d’encouragment natio
nal, de l’accession à la propriété des famil
les nombreuses, de la suppression du di
vorce, de l’allaitemient maternel, des mai
sons maternelles, de la répression de !a' 
pornographie, de l’extension de la liberté 
de tester, des lois fiscales concernant les fa
milles nombreuses, de la retraite des fonc
tionnaires pères de famille, de là fréquen
tation scolaire, de l’apprentissage, etc...

La dernière journée du Congrès ne fut pas 
la moins occupée. Les sections religieuses 
ont convié leurs membres aux cérémonies 
qui affirmeront publiquement l’étroite liai
son qui unit la morale sociale aux croyan
ces spirituelles.

A la Cathédrale, à 9 h. 45, la messe fut cé
lébrée en présence de Mgr Maras, évêque 
de Clermont. A l’Evangile, le R. P. Coulet 
a dégagé, avec une éloquence vigoureuse et 
nette, l’enseignement de la cérémonie. En 
termes saisissants, il montre le rôle social 
irremplaçable de la famille, « ce paradis 
fermé où va s’épanouir l’âme que la vie y 
appela, et qui s’en ira, un jour, vivre à son 
tour. Mais c’est là une tâche proprement re
ligieuse, car Dieu veut la vie ».

Au Temple, un office fut célébré égale
ment, où un discours de circonstance fut 
prononcé par Mi le Pasteur Rauzier.

Le banquet traditionnel sera la dernière 
manifestation officielle de ces assises de la 
natalité. Il fut présidé par l’ancien ministre 
Isaac, assisté de Mgr Marnas, de.généraux, 
de députés, etc... groupants environ 140 
convives.

Maintenant la parole est au Gouverne
ment.

M. Durafour, ministre de l’Hygiène, a ap
porté avant tout l’assurance de la'sollicituae 
gouvernementale pour le.s questions de la 
natalité. Il a déclaré que nul problème n’est 
à cette heure plus angoissant et plus pres
sant, que là. natalité. Nul ne réclame ('lus 
impérieusement d’urgentes solutions. Il' fut 
très applaudi.

La parole est aussi aux Conseils géné
raux — espérons que le Conseil Général de 
la Nièvre voudra bien s’occuper d’une ma
nière efficace . d’accorder aux familles qe» 
primes à la natalité — aux Conseils muni
cipaux et à toutes les autorités politiques et 
professionnelles auxquelles sont transmis 
les désirs de ceux qui savent que l’in dépen
dance et là prospérité nationales sont im- 
périeusemnt commandées par une natalité 
plus grande et mieux protégée : De leur réa
lisation -dépend le salut ou la perte de la 
France.

Depuis un certain temps, les accidents d’autos 
se multiplient dans notre ville au point de 
devenir quotidiens.

Le malheureux piéton qui voit chaque jour 
un des siens tomber, se demande anxieusement 
s’il ne ferait pas mieux ae rester chez lui. au 
lidu de courir de par la ville, risquant ainsi 
d’être bel et bien ^accourci.

La place Carnot est évidemment toute indi
quée pour servir de champ-cios à ces combats 
singuliers entre autos et piétons. C’est peut-être 
l’endroit de la ville le plus dangereux pour la 
circulation et comme l’a fait très judicieuse
ment remarquer M. Guin, u y a quelques jours, 
lors d’une réunion des négociants de la rue du 
Commerce, les accidents seront plus fréquents 
sur la place Carnot que dans toute autre artère 
de la ville. Plus d’espace, moins d'encombre
ment, partant, moins de circonspection:

11 suffit d'observer la place Carnot pendant 
quelques instants pour être fixés sur lés dan
gers qu’à chaque minute courent les piétons. 
La cause primordiale de ces dangers réside 
dans le fait que les véhicules n’observent aucun 
courant défini et traversnt m place un peu dans 
tous les sens. Voulant se garer d’une voiture, 
il n'est pas rare que le piéton tombe dans une 
autre. S'il la voit à temps, c est fort heureux, 
mais s’il n’a pas cette chance, ce qui est le 
cas de Mme Pourny, il est sûr de son affaire.

On pourrait, à notre avis, tenter de porter 
remède à cet état de choses et la mesure que 
nous préconisons nous paraît très facilement 
applicable.

Il suffirait pour cela de prescrire à tous les 
véhicules, depuis la modeste bicyclette jusqu’à 
l’imposant camion, d’emprunter — en obser
vant le sens unique à droite, au besoin — les 
côtés de la place, en laissant aux piétons le 
libre usage du terre-plein. On canaliserait ainsi 
la circulation et M. Piéton retrouverait ses 
droits.

L’idée, nous ne le contestons pas, est loin 
d’être neuve 'et il serait à souhaiter que nos 
édiles tentent quelque chose en ce sens, ce qui 
serait assez simple et n'occasionnerait aucun 
surcroît de dépense;

Etat civil ;
Naissances. — Eliane Mortier à Chazeull ; 

Jeannine Jutfiier la Rochelle ; Emestine Ricard, 
aux Grillats.

Publications de mariages. — Jean Chanet, cul
tivateur. et Marie Méchin, cultvatrice à Montoi- 
dre ; daudius Cuisset, employé de commerce, 
et Andrée Martin, cultivatrice à Saint-Gérand- 
de-Vaux ; Jean Brun, domestique, et Maria 
Roussel, domestique ; Jean Nebout, monteur, 
et Francine Renou : Paul Bournat, cultivateur, 
et Marie Jonard, à Paray-sous-Briailles.

Décès. — René Garnat, 18 ans, rue de Gayette; 
Jacques Rivière, 79 ans, à la Pépie ; Anne Pouil- 
lien 70 ans, avenue de la Gare. .' YGRANDE

Etat civil :
Naissances. — Jeanne Cabanne ; Jeannm'- 

basson ; Alice Valigny.

Lire dans le n’ 168 de La Femme et -l’En. 
fant : Le Cinématographe éducateur et moralisa
teur J.- L Breton, ancien ministre ; En mon
tant’ la Cote, La Mouche du Coche ; Mise au 
point définitive, Paul Coquemard ; Le Divorce 
fléau social 6" article, P. Croizier ; La Mort de 
François, Jacques Péricard ; Le Foyer des Fa
milles nombreuses, association nationale, Vic
tor Hauteieulle ■ La Vie intellectuelle et morale: 
Le Biilet de l’Oiicle ; le Théâtre, le Cinéma ; les 
Livres : A travers Journaux et Revues ; Henriet
te Charasson ; Variétés : Le départ de l’Exposi- 
tion ; Jacques Toulle monde ; Quand j’étais En
fant, Gabriel Hanotaux ; Carnet de Quinzaine, 
G. G. Rose Goudin - Un peu de Médecine, beau
coup d’Hygiène. — Docteur Mathieu-Pierre Weill 
La Corbeille à' Ouvrage, Mireille ; Petits Tra
vaux, grandes Economies ou l’Art de se passer 
des Autres, Maître Jacques.

CE QUE TOUTE FEMME
BETOMT SAVOIR

Publications de mariage. — Raymond Touzet, ! C’est par la peau que nous absorbons, en 
tourneur, et Augustine Touraine, tailleuse ■ An- grande partie, l’oxygène, vivifiant de l’air. A 
dré Queffelec, sergent au 95’ et Albertine Meu- ----------.
nier, cuisinière à xMéry-ès-Bois ; Roger Leroux, 
gal-ochier, et Andrée Dauhry, ouvrière à Mon- 
targis ■; Clément Guillemet, boucher, et Aimée 
Quenet, couturière ; Denis Dubois, boucher, et 
Emilienne Vachon ; Camille Fayolle, chaudron
nier, et Marcelle Sandra • Jean Beauvès, maré
chal des logis-Chef à Châlons-sur-Marne et Aimée 
Couet, employée des Postes : Alfred Tripet, ser
gent au 95‘ et Désirée Prévost ; Valantin Walc- 
zack, manœuvre, et Julienne Staskiewicz, do
mestique ■ Chartes Gorisse, employé de bureau 
à Saint-Mandé, et Marcelle Lahaye, lingère.

BRUERE-ALLICHAMPS
Une affaire de coups. — Marcel Jacquelin, 24 

.ans, porcelainier à Bruère-Allichamps, se trou
vait au café Magnan, où s’engagea une discus
sion. Dans l’ardeur de la bataille Jacquelin por
ta un coup de poing à Magnan. Une enquête est 
ouverte. »

SAINT-AMAN’D
Trouvaille. — M. Jayat, demeurant 60, rue 

de Juranville, a trouvé sur la route une valise 
en cuir, fermée à clef. Il a déposé cet objet au 
commissariat, où on peut, le réclamer..

SAINT-MARTIN-D’AUXIGNY
En simple police. — Le tribunal de simple po

lice du canton a tenu son audience trimestrielle 
le 1" octobre courant, sous la présidence de M. 
Fauve, juge de paix, assisté de M. R.'Dépigny, ! 
greffier, et de M’ Melin, huissier. Le siège du i 
ministère public était occupé par M. J. Jacquet, । 
maire. Le tribunal a prononcé les condamna- j 
tions suivantes :

Pour excès de vitesse en automobile, 3 çon-j 
damnations à 10 francs d’amende ■ pour éclai- j 
rage irrégulier à. automobile, 1 cond. à 6 francs î 
d’amende ; pour plusieurs contraventions à 
même automobile, 1 oond. à 10 fr. d’amende ; i 
pour défaut de permis de conduire moto, 1 I 
cond. à' 10 fr. d’amende ; pour défaut d’éclairage î 
moto, 1 cond. à 2 fr. d’amende ; pour défaut le 
guides à voiture, 1 cond. à 6 fr, d'amende ; pour 
défaut de lumière à voiture, 1 cond. à 2 fr. 
di'ameade ; -.pour défaut de plaque d’ientité à 
bicyclette, 2 cond. à 2 fr. d’amende pour dé
faut de lumière à bicyclette, 8 cond. à 2 fr. 
d’amende ; pour pacage d’animaux sur route, 1 
cond. à 2 ‘francs d’amende.

SAENT-BOUIZE
UN INCENDIE CAUSE D’IMPORTANTS 

DEGATS
Un. incendie a détruit mardi dernier un bâti

ment dépendant de la ferme de Bussières, ex
ploitée par Mme veuve Bouchard. Les dégâts 
sont importants.

Etat civil :
Naissances. — Norbert Villard, rue Taille- 

grain ; Jean Peaudecerf, butte d’Archelet.
Décès. — Justine Gamard, ib ans, rue Gain- 

bon ; Jean Vignolet. 80 ans, enclos des Béné
dictins ; Bernard Segny, ,64 ans, avenue Natio
nale.

Carter
seraaujourdhuidimanche ÉpFï^jÆ'* M® ÆSF 
en. claair" et en os è. /ÇaBM.

Huméro unique, original, sensationnel "æ® 
B E3 S 3 Programme cinématographique K B as EU 
ÜE LtlOfi DES MOGOLtS ^omîqïé 

à i’exposiiioa de lasoeiW àriiBiîp h U lèvre
Une fois de-plus, l’important mouvement 

d’art, créé dans notre province par l’Expo- 
sition Artistique de la Nièvre, a permis a 
notre Musée Municipal de s’enrichir d’un 
certain nombre d’œuvres de tout premier 
ordre qui, cette armée, avec une .générosité 
dont nous ne saurons jamais trop leur gar- 

i der reconnaissance, ont été offertes par de» 
i artistes et des donateurs amis du pays.

Citons en premier lieu le remarquable ta
bleau de feu Adrien Tanoux, offert par Me 
Ponsard-Atrux ; le buste de ce peintre par 
Alix Marquet, remis par l’auteur au musée 
de Nevers, ainsi que le buste de son père, 
œuvre extraordinaire lorsqu’on songe que 
le statuaire français, enfant de Prémey, 
l’axécuta à l’âge de seize ans.

Les ventes ont été, cette année, nombreu
ses et importantes au Salon de la Société. 
Artistique de la Nièvre.

Le Conseil Général de la Nièvre et la Com
mission du Musée Frédéric Blandin ont ac
quis un certain nombre d’œuvres dont voici 
la liste :

Mlle Bousquet : « Le Pont et Château St- 
Ange » ; M. Cipra : « Passy-sur-Loire » , 
M. Ch. Clair : « Troupeau le Soir » ; Mlle 
Lespiat : « Fleurs et Tasses » ; M, Martin 

1 Louis : Vases grès flammés ; M. Auguste 
Matisse : « Gros temp au large » ; M. J.-M. 
Msure : Vases ; Mme Ponsard Atfux : 
« Dahlias », « Chrysanthèmes » ; M. Raoul 
Toscan : « La. Chaumière au soleil » ; M. De- 
voucoux : Un, Vase grès.

Des amateurs ont fait l'acquisition des 
: œuvres suivantes : M. Baudelin « Vallée de 
■ la Loire » ; M. Berthault : de nombreuses 
i peintures sur la Nièvre et la Loire : -M.

' i : Cinq

cet effet, notre épiderme est criblé de millions 
de pores qui doivent fonctionner librement, 
car s’ils sont obstrués par des poussières ou 
autres impuretés, leur action respiratoire est 
entravée ; il en résulte un mauvais teint, des 
boutons et autres éruptions cutanées. Ce 
simple exposé vous fera comprendre combien _ „
il importe tant pour la santé que pour la Blin : Six aquarelles ; M. Jean Costa .

aÜt feDn les ^?res, CQ/S‘ aquarelles ; M. A. Delzers : deux gravures Bournier.tamment dégagés et actifs. Pour stimuler les - - ■ • - 6
fonctions des porès et les entretenir dans une 
stricte propreté, l’emploi d’un savon, absolu
ment pûr s’impose. Le Savon Cadum répond 
à ce besoin, car il est fabriqué avec des corps 
grq,s d’aussi bonne qualité que les graisses 
Comestibles elles-mêmes. Sa mousse abon
dante et crémeuse, en pénétrant profondé
ment dans les pores, les dégage complètement 
et donne à la peau une saine activité, indis
pensable au maintien de sa beauté. Le meil
leur moyen déjuger de la ni 
est de le goûter du bout de la langue ; s’il 
brûle ou pique, c’est qu’il contient, en quan
tité excessive, des sels alcalins qui rendront 
la peau rugueuse et sèche et, tôt ou tard, 
abîmeront le teint. Le Savon Cadum est le 
plus pur et le meilleur pour la toilette ; son 
emploi est indispensable à ceux qui ont la 
peau sensible et facilement irritable. Il est 
économique, car il dure deux fois plus long
temps que lès savons de toilette ordinaires.

WsüH

en couleurs ; M.- Duquénette : deux vases ; 
! Mlle Gaudry 'Allar ; «. Zinnias » ; M. Gau- 
' dron du Coudray : Trois bijoux pierre! du 
i Morvan ; M. Jules Hervé : « Sortie de l’Of- 
I fice » ; Mlle Jérôme . : Deux aquarelles ;
1 M. Joubert la Loge : «.Route à la Gûerche » 
i M. Alix Marquet : Statues ; ■'M. Neyraud : 
। Deux fauteuils : M. Penrette : « Effet du 

a. \ Soir, Semur » ; M Schmit : «-Virtuose » ;
.eur moyen déjuger de la pureté d’un savon ■ Tropcet . « 1 Odalisque » ; Mlle Creteaux,

Broderies »Martin des Amoignes : « Qua
tre peintures » ; M. Gabriel Montagnon : 
Faïences.

Ra.ppelolng que l’Exiposition au Hall du 
Champ de Foire est ouverte aujourd’hui di
manche. Nombreux seront encore les visi
teurs, parmi, lesquels les élèves des écoieo 
et leurs parents seront heureux d’admirer, 
à côté des œuvres de leurs aînés et des 

j maîtres, l’intéressante exposition des tra- 
jvaux d’élèves des Ecoles d’Art de la Ville.

—------ M S V E R S —-------
Ch. LAVERRIERE, Propriétaire 

Grand Hôtel de la Paix — Hôtel Métropole 
(Mêmes Maisons)

OUVERTURE 
dss Co»rts Symphoniques

Sous la Direction 
du Maestro R08INERU

LE MA' DS 6 OCTOBRE 
en soirée de 8 h. 30 à 11 h. 30 

et tous les mardis suivants aux mêmes 
heures.

Its Joyejlï Jazz
toujours de plus en plus en vogue, con
tinuera à se faire entendre comme par 
le passé, leg samedis en soirée et les 
dimanches à. l’apéritif et en. soirée.

ré -

*5'
1

ARRESTATION D’UN DANGEREUX INDIVIDU
Dans la nuit du 2 au 3 courant, entre minuit 

et une heure du matin, Roger Charmot, ma
nœuvre, demeurant 23, rue de la Picque, a suc
cessivement attaqué place Carnot,-le jeune Gus
tave I-Iéry, 18 ans, ' manœuvre à Nevers, et un 
convoyeur, des P. T. T,, demeurant rue de Pa- 
rigny. Pendant que le jeune Hery courait au 
commissariat, le postier terrassa et blessa au 
visage son agresseur, le brigadier Borde, effec
tuant une ronde et entendant les appels, s’em
pressa de dégager le brave postier. Après avoir 
maîtrisé le forcené, il le déposa à la chambre 
de Sûreté. Interrogé par M. le commissaire de 
police, Charmot déclara ne se souvenir de rien.

Le triste individu a été déféré à M. le procu
reur ae la République, qui l’a poursuivi pour 
coups et blessures volontaires. Ivrogne invétéré, 
Charmot ne paraît pas jouir de toutes ses facul
tés mentales. Une mesure sera prise par les au
torités pour mettre ce triste personnage hors 
d’état de recommencer ses exploits.

Trouvailles. — Il a été trouvé par : M. Ar- __ ■ - j 
mutuels de pension de retraite • M. Mercier, 10, 
rue Gambetta, un portemonnaie contenant une 
certaine somme : M. Leloger, aux Chaumottes, 
commune de Coulanges-les-Nevers, une valise 
usagée ; Hélène Voisin, 13, place du Champ-de- 
Foire, un portefeuille contenant une photo d’en
fant et une petite glace

noud, rue Général Sorbier, un carnet de secours 
un portemonnaie contenant une 

valise

PROCES-VERBAL A ETE DRESSE 
CONTRE UN IMPRUDENT AUTOMOBILISTE
Procès-verbal a été dressé contre M. Joseph 

Bergeot, 46' ans, chauffeur au service de M. 
Dougall à Pougues-les-Eaux, pour avoir aban
donné son automobile rue des Ardilllers, laissé 
le moteur en marche, avoir négligé de serrer 
les freins et défaut de permis de conduire.

A un moment donné, cette voiture est partie 
seule et a tamponné l’automobile de M. d’An- 
glejan qui stationnait devant la charcuterie

Etat civil :
Naissance. — Claude Belt, rue de Gonzague, 

16.
Décès — Marguerite Tilloux, 70 ans, épouse 

de Antoine Forestier, rue di’Alsace-Lorrame. 7 
bis : Aline-Jeanne Narquin. 55 ans, épouse dè 
Marcel Davoust, rue de Paris, 1.

Publications de mariages. — Auguste Michot, 
cultivateur à Varennes-les-Nevers ,et Marie Na- 
vrot, domestique, rue Lafayette, 45 ; Emile Tal- 
botier, conducteur d’auto, rue du Fer, 9, et Ma
deleine Seys, papetière, rue de la Bouillerie, 4; 
Pierre Thomas, journalier à Entrains, et Olga 
Métairie à Nevers.

CARNET DE NAISSANCE
Madame et Monsieur Langeron, mécanicien, à 

Nevers. ont Je plaisir de vous faire part de la 
naissance de leur fils Robert-Michel.

MIREILLE au théâtre municipal.
Nous rappelons que jeudi 8 octobre, sera don

né le premier gala lyrique de la saison, avec 
le concours de Mlle Dardignac, du Casino mu
nicipal de Nice.

Orchestre renforcé et chœurs sous la direc 
tion de M. Victor Alix.

Culture physique. — M. DEMBREMENT re
prendra ses cours, 14, rue du Fer, à partir de 
LUNDI 5 octobre.

COURS DE DANSES
i Le professeur GUSCHERUNG reprendra ses 
Cours et Leçons particulières le 9 octobre et 
ses grands cours entre élèves, aux Salles 
Vauban. en novembre. H recevra à partir du 
7 octobre, 12. rue Adam-Billault.

ne
l’école dentaire

Robert KEmULT
Chirurgien-Den liste

■îir TA FACULTE »■ 
Démonstrateur de 
Consultations 
tous.les jours

P\RIS
de France 
vendredis 

malin excepté
é.; rue Gansbetta, NEVERS i

CHATEAUNEUF-VAL-DE-BÀRGIS
Avis de la perception. — A partir de mainte

nant, les retraites ouvrières ne seront payées 
au bureau de la percpüon. que le vendredi.
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Entre Alligny-en-Momn et Saulieu 
un ouvrier est broyé par un train

Alligny-en-Morvan, 3 octobre (de notre corres
pondant particulier), — En rentrant à. bicyclet
te de son travail, au passage à niveau, route 
d’AUigny à Saulieu, à 500 mètres de la halte de 
Fétigny, M. Denis Bonnot, de Saint-Brisson, 
51 ans, ouvrier chez M. Octave Boucher, char
pentier à Alligny, ayant sans doute, voulu tra
verser avant le passage du train, a été heurté 
par la locomotive. Son corps emporté sur une 
distance d’environ 400 mètres, a été trouvé at- 
freusement broyé quelques minutes après, à 
50 mètres de la halte.

MOULINS-ENGILBERT
FOIRE DE CHEVAUX-CONCOURS

Le comité d’organisation rappelle que, comme 
les années précédentes, les juments suitées d’un 
poulain mâle, se placeront à droite, en entrant 
au champ-de-foire, les juments suitées d’une 
pouliche à gauche ; les pouliches de 18 à 30 mois 
au fond, en bordure de la rivière : les juments 
de service et les chevaux de toute catégorie au 
milieu du champ-de-foire.

Cette foire-concours s’annonce très importante 
cette année. De nombreux marchands de che
vaux ont promis d'y assister. C’est pourquoi, les 
éleveurs sont instamment priés d’amener le plus 
grand nombre de juments, poulains, chevaux de 
toute catégorie. Ils seront sûrs de trouver des 
acheteurs,

Trouvaille. — Un trousseau de cinq clefs a été 
trouvé dans la rivière « Le Guignon » par M. 
Sadorge ; le réclamer à la mairie.

Ivresse. — Contravention a été donnée pour 
ivresse contre M Laurent Camus, 47 ans, ou
vrier agricole.

AVJS
M, VINCENT, marchand de volailles en gros 

à Moulins-Engilbert, informe sa fidèle clientèle 
qu’il sera acheteur de toutes quantités de din
dons engraissés h partir du 20 novembre pro
vente d’oies dont il est acheteur par toute quali
tés d’oies, poulets et canards. Il prie les fer
miers de lui écrire dès maintenant pour leur 
vente d’oies dont il est acheteur de toute quan
tité à des prix défiant toute concurence, dans 
le rayon à 50 kilomètres de Moulins-Engilbert.

M. VINCENT informe les agriculteurs qu’il 
n’a aucun intermédiaire, s’adresser directement 
â la Maison VINCENT, de Moulins-Engilbert. 
Téléphone 25, qui répondra à toute demande.

FOURCHAMBRULT 
HOTEL-CAFE-RESTAURANT

«LES TiL.L.ELJL_S»
Place de la Gare, Téléphone 17 

Ph. BEAU
Dimanche et fête, matinée et soirée

BAL A GRAND ORCHESTRE 
LOCATION D’AUTOMOBILES

FOURS
Contraventions. — Des procès-verbaux de con

traventions ont été dressés par les gendarmes 
pour les motifs suivants : Léon Lepetit, 20 ans, 
à Charrin, défaut de plaque d’identité à son vélo 
Etienne Godier, 48 ans, maréchal, ivresse publi
que ; Xavier Nexon, 21 ans, à Dienne, bicyclette 
sans' lumière.

Le prix du pain. — Depuis le 2 octobre, le prix 
du pain est passé de 1,50 Sri ,55 le kilo.

MONTSAUCHE
Contravention. — M. Henri Martin, 21 ans, 

livreur chez M. Griffon, négociant à Saulieu, a 
eu une contravention pour défaut de présenta
tion de permis de conduire.

ISENAY
Une PONETTE baie s'est ECHAPPEE d’un pré 

de Sonnery, Isenay. Prière d’en avertir M. 
AUGENDRE, à Nourry. par Vandenesse (Nièvre)

SAINT-SAULGE
M, Emile MARCEAU, Saint-Saulge, prévient 

MM. les agriculteurs qu’il est acheteur de 
toutes bêtes d’occasion. Enlèvement à domi- 
cile. Téléphone 16.________________________

M. POSTEL. chirurgien-dentiste informe sa 
clientèle qu’en raison de la foire de la Saint. 
Michel, ses consultations auront lieu à Saint- 
Saulge, lundi de 8 heures à midi et à Saint-Be- 
nin-d’Azy, le même jour, de 2 heures à 5 heu
res.

"•■■i’M.n " ' ' —n i

LA REVUE DE LA NIEVRE
ET DU CENTRE

A l’occasion des vacances, la Revue de la 
Nièvre et du Centre vient de faire paraître un 
numéro d'une importance et d’un intérêt excep
tionnels, sur le Tourisme dans le Centre et la 
Gastronomie Nivernaise.

La partie touristique comporte les intéressants 
articles du uocteur Subert. du général Lequime, 
de M. Buriot-Darsiles et les réponses de plus 
de quarante notabilités eu Centre à une. enquête 
de Raoul Toscan demandant d’indiquer le 
meilleur endroit’ où passer ses vacances.

Cette première partie est illustrée de deux 
beaux dessins inédits de Claude Rameau et 
d’Auguste Berthault.

La deuxième partie de ce numéro est spécia
lement consacrée à la Gastronomie Nivernaise 
et contient les meilleures recettes de chez nous, 
écrites spécialement pour la Revue par les 
grands chefs cuisiniers : Auguste Arriat, Cail
lot, Hubert, Sauvan. Ces recettes sont accom
pagnées oe quatre études gastronomiques dûes 
à la plume de MM. .Maurice Mignon, Edmond 
Duminy, Cyr Deguergue et Raoul Toscan.

Pour tous renseignements concerna®! la Re
vue de la Nièvre et du Centre s adresser à M. 
Henri Chomet, 175, boulevard Malesherbes, 
Paris.

La Revue est en vente à Nevers. aux librai
ries Boichut, Gremion, Guillerault et Denis.

SAONE-ET-LOIRE
Dans une collision de voitures 
un cafetier chalonnais est tué
Chalon, 3 octobre (par télégramme de notre 

correspondant particulier). --- En compagnie 
de M. Maurice Gélin, 34 ans, cafetier, avenue 
Boucicaut, M. Picard, 32 ans, boucher à Chalon, 
revenait sur sa camionnette de Saint-Germain- 
les-Euxy.

A un moment donné, l’auto croisa une voiture 
à ridelles attelée d’un cheval. En dépit de ses 
efforts, M. Picard ne put éviter le choc. Une 
pièce de bois de la voiture, brisant la glace de 
l’auto, alla frapper violemment à la tête M. Gè- 
lin.

Aidé des témoins de l’accident, M. Picard, 
bien, que blessé, transporta à l’hôpital de Chalon 
M. Gélin, mais celui-ci succomba en y arrivant.

A U TU N
Boulangerie coopérative Aut.unoise. — Le paie

ment du pain aura lieu, au local habituel grande 
rue Marchaux, aujourd’hui dimanche de 8 à ’10 
heures du matin.

Etat civil :
Naissances. — Ginette Thépénier boulevard 

Laureau ; Simone Pimbé, faubourg Saint-Biaise; 
Hubert Montagne, à la Guinguette ; Yves Cotsr- 
sin, boulevard Laureau ; Pierre Abord, boule- 
bard Laureau.

Publications de mariages. — François Lejeune 
employé de chemin de fer, et Jeanne Gresle à 
Garchizy - Xavier Osvald, et Claudine Chevalier; 
Georges Pinier, négociant à Luzy, et Marcelle 
Coyon ; Anthelme Depeyre, ouvrier en chaus
sures, et Marguerite Berthuin à Romans-sur- 
Isère (Drôme).

Mariages. — François Riollot, phototypeur, 
et Marthe Bonin, ouvrière en robes ; Maurice 
Demisieux, ouvrier en parapluies, et Renée An- 
gelmann ; Henri Mutel, garde des eaux et fo
rêts, et Jeanne Guillot à Millery ; Georges Deve- 
lay, industriel, ei Léa Petithory.

Décès. — Germain Pasteur, 33 ans, journalier, 
place du Champ-de-Mars ; Jeanne Patilet, veuve 
de André Maubon, 63 ans, à Fragny ; Marie 
François, veuve de Jean Perrin, 80 ans, fau
bourg Saint-André ; Albert Voile, 24 ans, do
mestique, place du Champ-de-Mars ; Augustin 
Maillard. 76 ans, maçon, faubourg Saint-Biaise ; 
Jeanne Criton, épouse de Jean-François Bouland 
68 ans, faubourg Saint-Biaise ; Claude Boncleau, 
78 ans, sabotier, place du Champ-de-Mars ; An
toine Lafougé, célibataire, 72 ans, rue Lauchien- 
le-Boucher.

ANOST
Etat civil :
Naissances. — Marcel Moulle, au hameau de 

Vautmignon ; Marcel-Raymond Dessertenne, aux 
Billons ; Denise Régnault, en Moulu ; Paulette 
Legros, au hameau de Vaumignon; Angèle Fèb- 
vre. au hameau du Mont ; Jeanne Gauthy, au 
hameau des Grelaudots ; Jacqueline Roy, au 
bourg ; Andrée Pauchard, au hameau de Athez.

Publications de mariages. — Georges Féton, 
tourneur sur métaux à Paris, et Reine Nemmey, 
couturière, au hameau de Montumet ; Lazare 
Chauveau, cultivateur à CusJsy-en-Morvan, et 
Suzanne Blgeard, au hameau des Coupes-de- 
Remonnu ; Louis-Simon Lagorgette, cultivateur 
au hameau de Vouy, et Marie Imbert, à Plan
chez ; Louis Pauchard, entrepreneur de trans- 
pirts au hameau de Athez, et Isabelle Carrion, 
au hameau de Vélie ; Louas Bailleau, cultivateur 
aux Coupes-oe-Remonnu, et Marie Boulle à 
Planchez.

Mariages. — Louis Pouchard, entrepreneur 
de transports au hameau de Athez, et Isabelle 
Carrion au hameau de Velée : Lazare Chauveau, 
cutivateur à Cussy-en-Morvan, et Suzanne Bi- 
geard au hameau des Coupes-de-Remonnu.

tDécès. — Jeanne Simon, 50 ans, institutrice 
au bout • Jeanne Prudence, 73 ans. cultivatrice 
au hameau de Bussy ; Jean Coron, 34 ans, cul
tivateur au hameau de Dront ; Lazarette Gey, 
69 ans, au hameau de la Crolx-des-Crots, veuve 
de Jean-Baptiste Pasquelin : Roger Lagneau 
cultivateur, 20 ans, au hameau de Dront ; René 
Machin, cultivateur, 76 ans, au hameau de 
Bussy ; Jean-Marie Bigeara, maçon, 21 ans, au 
hameau de Dront ; Pierre Prétet, cultivateur. 85 
ans, au hameau de Bussy • Pierrette Lagneau, 
cultivatrice, 71 ans, au hameau de Bussy; Pierre 
Laeolle, entrepreneur de battages, 52 ans, au 
hameau de la Chaume ; Gabriel Bigeard, culti
vateur 51 ans, au hameau de la Bussière ; Es
telle Gauyat, 1 mois, au bourg ; Jeanne Sérl- 
gnan, 68 ans, au hameau des RÔpes.

LE CREUSOT
UN SEPTUAGENAIRE TOMBE D’ÜN ESCALIER

Rue du Maréchal-Foch, 94, un septuagénaire, 
M. Demontfauoon, était penché sur la rampe 
d'un escalier et perdit l’équilibre • il roula quel
ques marches et dans sa chute se brisa une 
jambe II a été transporté à l'Hôtel-Dieu où il 
est resté en traitement.

Accident du travail. — Un chargeur de hauts 
foumaux, M. Philibert Bouillette. 48 ans, de
meurant rue de Saint-Firmin, aux Scches, pous
sait un vagonnet de minerai sous un tunnel, 
lorsque qu’un autre vagon vint tamponner le 
sien Le pied droit pris sous une des roues du 
chariot. M. Bouillette fut assez fortement contu- 

। sionné.
Collecte de mariage. — A l'occasion de leur 

i mariage les époux Dessus-Amour ont versé la 
somme de 50 tr. à répartir par moitié entre la 
société des mutilés et le bureau de bienfaisance.

Etat civil :
Publications du mariages. — René Raymond, 

ajusteur place du Tonkin, et Angèle Lebon, 
modiste, rue d’Allévard 20 ; Pierre Lagneau, 
chauffeur à Jarinoux (Rhône), et Marie Chamo- 
ret lingère, 18, rue des Puddleurs, au Creuset ; 
N-azar Nazairan. burineur, rue Edith-Cavell, 72, 
et Hripciné Tinghirian. couturière, même adres
se ' Jean Ancieau, scieur a Marmagne, et Jean
ne Lamanthe, rue du Guide, 15 ; Marcel Goffard, 
modeleur rue de Chanzy, et Germaine Bouillet, 
rue d’Assas. a ; Pierre Baguet, alusteur rue 
Albert-1", 156, et Reine Alanore. route de Mont- 
cenis, 3 ; Joseph Sirot, comptable, rue Marceau, 
47 et Marie Brochot, rue du Maréchal-Foch, 19,

La caDarot da fléptation des vfns 
de Saône-&-loira aux Arts décoratifs

Ce cabaret, installé Cours-la-Reine, à fExposi- 
tion des Arts Décoratifs, obtient un vif succès, 
d’après le commissaire général, M. Jacoulot, 
coveiller général, maire de Romanèche-Thorins.

Ce cabaret est destiné à faire connaître les 
vins de Saône-et-Loire. Les vins du Mâconnais- 
Beaujolais, y sont largement représentés, grâce 
à des envois gracieux de communes et de viti
culteurs vignerons de cette région.

Incessamment, des envois seront faits par nos 
viticulteurs, mais ce ne sera pas suffisant. 11 
faut que le nombre des exposants de nos côtes 
chalonnaises augmente beaucoup. Indépendam
ment des envois particuliers par des viticulteurs 
dévoués, les communes viticoles auraient tout 
intérêt à faire parvenir des vins au cabaret aux 
frais de la commune, dans l’intérêt bien entendu 
de la réputation et du bon renom des vins de 
l’ensemble des viticulteurs communaux.

■ Les envois doivent être faits à la Société des 
transports Mitjaville, 3, place Ladhambaudie, 
PtVls (12^ M. Millot, gérant du cabaret, doit être 
avisé en même temps, à l’exposition même.

Enfin, il serait nécessaire de prévenir de l’en
voi M. Siraud, secrétaire de la Société d’agri
culture de Mâcon.. Se hâter de faire les expédi
tions. S’adresser à M. Siraud, pour plus am
ples renseignements.

LOUHANS
Concours agricole. — En raison de la fièvre 

aphteuse qui sévit dans la région, le concours 
agricole projeté à Simandre, pour le dimanche 
18 octobre, est supprimé.

Chute mortelle. — Un voyageur, sujet italien, 
M. Albert Gevert, 57 ans, est tombé d’un train 
en marche entre les gares de Louhans et de 
Bruailles et s’est tué net.

LA MOTTE-SAINT-JEAN
Collecte de mariage. — Une quête faite au 

mariage Melliaud-Jacquêt, a produit la somme 
de 17 fr. 50, destinée aux pauvres.

CfUEUGNON
La rentrée des écoles. — Vendredi matin, dès 

7 h. et demie, les rues de la ville retentissaient 
joyeusement des babillages des nombreux élèves 
des deux sexes se rendant à leurs classes res
pectives. Après deux mois de vacances passés 
à s’amuser, toute cette jeunesse paraissait heu
reuse de reprendre livres et cahiers. Il y a eu 
très peu de manquants à l’appel, et toutes les 
ote^es^Mii^peu^près^au^œm^et^^^^^

BOURBON LANCY
Les électriciens établis ici informent le pu

blic que leurs installations sont rigoureuse
ment conformes au réglement administratif et 
que le courant sera distribué en même temps à 
tous les abonnés, quels qu’ils soient.

CHEMIN DE FER DE PARIS A ORLEANS

RENTREE DÉS VACANCES 1925

Trains express supplémentaires 
(toutes classes)

!• Entre Angoulême (départ 10 h. 35) et Paris- 
Austerlitz (arrivée 17 h. 18) jusqu’au 4 octobre 
inclus.

2’ Entre Angoulême (départ 21 h. 54) et Paris- 
Quai d’Orsay (arrivée 5 h. 07) jusqu'au 7 octo
bre indus (nuit du 4 au 5).

3® Entre Périgueux (départ 20 h. 32) et Paris- 
Austerlitz (arrivée 4 h. 49) jusqu’au 4 octobre 
inclus (nuit du 4 au 5).

4” Entre Limoges (dép. 9 h. 03) et Paris-Quai 
d’Orsay, (airi. 15 h. 50) jusqu’au 4 octobre in
clus.

5’ Entre Limoges (départ 12 h. 01) et Paris- 
Austerlitz (arrivée 18 h. 34) jusqu’au 4 octobre 
inclus.

6“ Entre Rodez (départ 15 h. 45). et Paris- 
Austerlitz (arrivée 4 h. 49) jusqu’au 4 octobre 
inclus (nuit du 4 au 5).

7- Entre Brive (départ 21 h.) et Paris-Quai 
d’Orsay (arrivée 5 h. 20) jusqu’au 11 octobre 
inclus (nuit du 11 au 12).

8° Entre Aurillac (départ 17 h. 24) Neussar- 
gues (dép. 17 h. 24) et Paris-Austerlitz (arrivée 
4 h. 49) jusqu’au 4 octobre inclus (nuit du 4 
au 5).

9’ Entre le Mont-Dore (dép. 9 h. 37) et Paris- 
Quai d’Orsay (arr. 1 8h. 25) jusqu’au 30 sep
tembre inclus.

10° Entre Montluçon (départ 13 h. 14) et Paris- 
Quai d’Orsay (arrivée 18 h. 25) jusqu’au 4 oc- 
bre inclus.

11° Entre Le Croisic (départ 14 h. 25). Nantes, 
départ 16 h. 50) et Paris-Quai d’Orsay (arrivée 
22 h. 58) jusqu’au 4 octobre Inclus (l'« et 2' 
classes seulement de Nantes à Paris).

Ces trains desservent les principales gares du 
parcours.

Pour plus amples renseignements consulter 
les affiches placardées dans les gares.
i/VVVVVV\AAA/VVVVlAAAAAAA/VVVV\AAAAAAAAAA^XVVVVVVVVVVV^

ANiEC¥
SON CHOCOLAT

Consommateurs, pourquoi vous désintéressez- 
vous si facilement de la marque quelconque 
de Chocolat que vous glissent certains fournis
seurs peu consciencieux.

Au contraire, exigez donc toujours les pro
duits d’une maison réputée qui livre à la con
sommation des chocolats irréprochables.

Parmi ces marques peu nombreuses, fixez 
votre préférence sur le CHOCOLAT D’ANNE
CY.

Avec celui-ci vous aurez toutes les garanties 
désirables, saveur incomparable de cacao fin 
et vanille, fraîcheur et finesse de la pâte. etc.

Pour votre essai demandez le pliage Blanc 
et Bistre, vous verrez qu’il est infiniment su
périeur à toutes les marques, surtout hollan
daises et suisses que vous payez très cher.

MONTARGIS
LA RENTREE DES TRIBUNAUX

Le tribunal civil a tenu vendredi dernier à 
14 heures, son audience solennelle de rentrée.

UNE AUTO EST LA PROIE DES FLAMMES
Avant-hier, M. Dantier, demeurant 19, avenue 

Gambetta, à Paris arrêtait son auto â la hau
teur de l’épicerie Loiseau, avenue Georges-Pal- 
lain, pour y faire le plein d essence. Un retour 
de flammes mit soudain le leu â la voiture et 
ne laissa du vénicule qu’une carcasse de fers 
tordus. Les occupants n’ont eu aucun mal.

Accident du travail. — En manœuvrant une 
poutrelle, le jeune Raymond Lambert, 17 ans, 
ouvrier de l’entreprise Dalsheimer, a eu l’an
nulaire droit écrasé.

Etat civil ;
Naissances. — Sozenka Pribis. rue Jean-Jau

rès, 25 : Robert Creuzot, rue de Loing, 67 ; 
Jean Michot, rue Jean-Jaurès, 25 ; Serge, Perde- 
reau rue Jean-Jaurès, 25 : Jacqueline Chollet, 
rue Gambetta. 39.

Publications de mariages. — Roger Leroux, 
galochier à Châlette, actuellement soldat au 511° 
R. C. C. à Bourges, et Andrée Daubry, ouvrière 
d’usine à Montargis ; Nicolas Makall. monteur- 
électricien à Montargis et Laurence Dunand, à 
Montargis.

Décès. — Odille Doyen, 3 ans, rue Jean-Jaurès 
25 ; Marie Chaudret, épouse Boyer. 62 ans, rue 
de l’Ancien-Palais, 4 ; Louise Hameau, épouse 
Dheurle. de Châlette, 63 ans, rue Jean-Jaurès, 
25 ; Robert Creuzot, 2 jours, rue de Loing, 67.

CHANTEGOQ
Périodes de distillation. -- Les périodes de dis

tillation sont fixées pour 1925-1926, du 1" au 15 
décembre 1925 et du l°r au 15 février 1926. La 
distillation pourra avoir lieu pendant les pério
des ci-dessus, de 5 h. 30 à 19 heures.

COURTENAY
Arrestation. — Les. gendarmes viennent de 

procéder à l’arrestation de Pierre Lebœuf, qui 
faisait l’objet d’un mandat d’arrêt diu parquet 
d’Auxerre, pour abus de confiance et escroque
rie.

Tournées du percepteur. — Les tournées men
suelles du percepteur auront lieu â l’avenir ; à 
Courtenaux, le premier mercredi de chaque mois 
à 13 heures ; à Pers, le deuxième mercredi 4e 
chaque mois, à 14 heures : à Rozoy-le-Vleil, le 
deuxième mercredi de chaque mois, à midi.

Glasss 1926. — Les jeunes gens de Courtenay 
et des environs, de la classe 1926, sont priés de 
se réunir aujourd’hui dimanche, à 16 heures 
(heure légale), au café du Cygne, place du Mar
ché, à Courtenay.

Service des pharmacies. — La pharmacie Si- 
nard, rue de la Levrette, assurera le service au
jourd’hui dimanche.

GIEN
Trouvailles. — 11 a été trouvé : une clé, un col

lier en perles ; un sac à main contenant une 
certaines somme ; deux parapluies.

Collecte de mariage. — La collecte faite au ma
riage Huet-Gaboret, a produit la somme de 
17 fr. 30.

Cette somme est répartie moitié pour le bu
reau de bienfaisance et moitié pour la caisse

Etat civil :
Naissance. — Paulette Jacquet, 21, rue de 

l’HOtel-de-VUle.
Mariages. — Raymond Groslier, employé de 

commerce, et Arniande Greneau ; Olivier Ra- 
mond, faïencier, domicilié à Nevoy, et Madelei
ne Farnault ; Jules Busserol, tailleur de limes, 
domicilié à Myenhes (Nièvre), et Léone Bernar
dini.

Décès. — Célestine Colbeau, veuve Vernois, 
85 ans, â Bois-Martin ; Marie-Joséphine Corbet, 
veuve David, si ans, 67, rue de Lyon ; Pierre 
Lelièvre, 76 ans, à l’hospice ; Adolphe Strzelc- 
zyk. 3 mois et demi, rue de l’Usine-à-Gaz

LA SELLE-EN-HERMOIS
Etat civil :
Naissance. — Paulette Luquet, aux Oiajoches.
Décès. — Joseph Bachét, 71 ans, à la Martiniè- 

re. YIEVRE-LA-VILLE
Vol. — Les gendarmes, enquêtant sur le vol 

de 2.000 francs commis au préjudice du Polo
nais Florek, découvrirent que Joseph Gebolo, 38 
ans. aurait dérobé une couverture à son patron, 
M. Loiseau, entrepreneur de battages. On se de
mande s’il ne serait pas également l’auteur du 
vol commis au préjudice de son compatriote.

LOUZOUER
Quête à un mariage. — Une quête faite à la 

suite du mariage Beauvais-Simon a produit la 
somme de 39 fr, 30, qui sera employée pour 
l’entretien du monument des soldats morts pen
dant la guerre.

Etat civil :
Mariage. — Georges Beauvais, cultivateur, et 

Hélène Simon, à Lçuzouer.
MIGNIERIS

Couverture volée. — M. Edouard Corjou, cul
tivateur à Mignères a porté plainte à la gen
darmerie de Corbeilles oe la disparition d une 
couverture de voiture qu i! estimait valoir 60 
francs.

NANGEVILLE
Vol. — Un voleur a soustrait à M. Jean Boron 

22 ans, berger chez M. Desforges, sa bicyclette 
et à M. Pierre Vouadec, 26 ans, domestique à 
la même ferme, une somme de 430 francs. La 
gendarmerie a ouvert une enquête.

LORCY
UNE SEPTUAGENAIRE MEURT CARBONISEE

En voulant remplir sa lampe à essence, près 
d’une bougie, Mme veuve Metier, née Gallaud, 
76 ans, a mis le feu à ses vêtements. Son petit- 
fils la trouva le lendemain matin â demi-carbo- 
nisée, le feu avait atteint le ht et provoqué un 
commencement d’incendie.

Le docteur Houy, de Corbeilles, a constaté le 
décès.

ORLEANS
COMITE DEPARTEMENTAL DES MUTILES 

ET REFORMES DE GUERRE
Le préfet, président du comité départemental 

des mutilés et réformés de guerre, fait connaî
tre aux intéressés 'qu’il y a vacances de recettes 
buralistes de 2» classe, 1" catégorie, â Baule et 
à Mardié.

La rémunération attribuée aux titulaires éven
tuels de ces emploies sera la suivante :

— Montant des remises sur timbres.
— Produit du comptoir de vente jusqu'au ma

ximum de 2.200 francs en oas de gérance per
sonnelle. Dans le cas contraire la redevance 
sera limitée à 1.800 francs.

Les postulants à ces emplois devront adresser 
une demande au comité départemental des mu
tilés et réformés de guerre, 19, rue du Bœui- 
Saint-Pateme, â Orléans.

LE MOUVEMENT DE LA POPULATION
Les statistiques officielles nous apprennent 

que la population du Loiret s'est augmentée de 
22 unités au cours du deuxième trimestre 1925.

OUTARVILLE
Election au conseil d’arrondissement. — M. 

Girard, maire de Bazoches-les-Gallerandes, a été 
élu conseiller d’arrondissement en remplace
ment de M. Jousset, élu conseiller général.

SERMAISES-DU-LOIRET
Un accident de battage. — En battant où blé 

dans sa ferme. M. Boucher, 66 ans, s’est fait 
prendre le bras droit dans un engrenage de 
la machine.

Le blessé a dû être transporté à l’hôpital 
d’Orléans, où on a procédé â l’amputation du 
membre.

YEVRE-LA-VILLE
Vol. — La gendarmerie enquête au sujet d’un 

vol de 2.000 francs dont M. Florech, ouvrier 
polonais, gui travaille à l’entreprise de battages 
de M. Loiseau, aurait été victime. Florech avait 
laissé sa valise, en toile, dans une grange de 
M. Charpin, où il travaillait. Un voleur enleva 
la somme en découpant la valise.

DAMMARIE-SUR-LOING
UN DOMESTIQUE FAIT UNE CHUTE 

DE CHEVAL
M. Pierre Malakoff, 31 ans, domestique de M. 

Boussac, à la ferme du Gazon, conduisait un 
cheval à l’abreuvoir, lorsqu’un brusque écart de 
l’animal le précipita sur le sol. Dans cette chute, 
M. Malakoff s’est fracturé le péroné droit. Le 
blessé a été conduit à l’hôpital de Montargis.

Y O E
Dans l’enseignement

Par suite de la suppression d'un poste d’ins
pecteur de l’enseignement primaire, la réparti
tion, du service d’inspection est fixée ainsi qu’il 
suit :

Circonscription d’Auxerre : Canton d'Auxerre, 
de Joigny, Seignelay, Coulanges-la-Vineuse, 
Courson, et une partie du canton d’Aillant.. ...

Circonscription d’Avallon : Tout l’arrondisse
ment d’Avallon et les cantons de Noyers, Ver- 
menton, Coulanges-sur-Yonne.

Circonscription de Sens : Tout l'arrondisse
ment de Sens et les cantons de Villeneuve-sur- 
Yonne et de Cerisiers.

Circonscription de Tonnerre : canton de Cha
blis, Ligny-Ie-Châtel, Saint-Florentin, Brienon, 
Cruzy-le-Châtel, Ancy-le-Franc et Tonnerre.

Circonscription de Toucy. — Canton de Saint- 
Julien-du-Sault, Charny, Bléneau, Saint-Fargeau 
Saint-Sauveur, Toucy et une partie du canton 
d’Aillant.

Nominations. — M. Robine, sous-économe au 
lycée Michelet, est nommé économe au lycée de 
Sens, en remplacement de M. Goucla, décédé.

M. Allote est nommé sous-économe au lycée 
de Sens.

M. Aumenier, instituteur à Cosne (Nièvre), est 
nommé instituteur adjoint ordre • des lettres a 
l’E. P. S. de Joigny.

M. Stoeïq, instituteur en Seine-et-Marne est 
nommé à l’E. P. S. à Saint-Fargeau.

AUXERRE
Etat civil :
Naissances. — Suzanne Pilsniak ; Ctotilde Lo- 

rin ; Jane Guillot.
. Décès. — Julie Bounon, 67 ans, veuve Hugot ; 
Lucie Pinard, 51 ans, épouse Carneau.

DAMEMOINE
SUITES MORTELLES D’UN ACCIDENT

M, Joseph Robert, maçon à Tronchoy, tombé 
d'un échafaudage dans les circonstances que 
« Paris-Centre » a relatées, a succombé à ses 
■blSSSUTGS

La victime était âgée de 27 ans. Il laisse 
une veuve et un jeune enfant.

JOUY
Vol. — Deux ouvriers de batterie qui logent 

chez M. Jules Plaisance, aubergiste, ont été victi
mes d'un vol.

Ces ouvriers, les Polonais Casimir Koulaya, £7 
ans, et Valentin Potoka, 20 ans, habitent dans 
un local dans la cour de l’auberge. Pendant leur 
sommeil, un individu a pénétré dans leur cham
bre et a soustrait dans les vêtements placés au 
pied du lit : le portefeuille de Koulaya, qui con
tenait 600 francs et le portemonnaie de Patoka, 
qui contenait 150 francs.

Plainte a été déposée à la gendarmerie.
VERTILLY

Garde particulier. — Par décision en date de 
ce jour. M. le sous-préfet de Sens a agréé M. 
Jean Foni. 72 ans. en qualité de garde particu
lier de M. René Delaveau, propriétaire à Ver- 
tilly.

Avis mortuaires
Vous êtes priés d’assister aux Convoi, Service 

et Enterrement de
Monsieur le Comte Bataflte de MANDELOT 

décédé au Peœray, commune de Toury-sur-Jour, 
le 2 octobre 1925, dans sa 78* année.

Se® funérailles auront lien le jnardi 6 octobre 
courant à 11 heures, en l'église de C&aatenay- 
Satnt-Imbert.

De la part du capitaine de Persan, son gen
dre.

♦♦♦
Vous êtes prié tfassfeter aux Convoi, Service 

et Enterrement de
Madame FORESTIER

née Marguerite TTLLQUX
déoédée en son domicile, à Nevers, rue Alsace- 
Lorraine (1” impasse), le 3 octobre 1925, a l’âge 
de 70 ans, munie des Sacrements de l’Eglisa.

Ses obsèques auront lien le hindi S courant, 
à 13 h. 30. en l’église de Notre-Dame de Lour
des. sa paroisse.

On se réunira à la maison mortuaire, à 
13 h. 15.

De la part de M. Antoine Forestier, son mari, 
Mlle .Andrée Forestier, sa petite-fiHe ; Mme 
veuve Anna Forestier, sa belle-fille ; Mme veuve 
Forestier, sa balle-sœur ; M. et Mme Dupuis ; 
M. et Mme Jean Forestier ; Mme veuve JoUvet, 
Mme veuve Chevassu, ses neveux et nièces et de 
toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

Ni fleurs, ni couronnes.
oe-o

M. MUlard, président des retraités des chemins 
de fer français et coloniaux (groupe de Nevers) 
invite tous tes camarades à se joindre à lui, 
dans les circonstances douloureuses où se trou
ve notre président d’honneur, M. Antoine Fo
restier, pour lui témoigner la reconnaissance et 
la gratitude au dévouement qu’il nous a tou
jours prodigué.

Le président : Millard.

Services et Cesses
Une messe anniversaire sera célébrée le lunfi1 

5 octobre 1925, à 8 heures, en l’église de Saint- 
Pierre-le-Moutier, pour le repos de l’âme de

Madame François GORSE 
Née lulie-Irma DANTON

De la part des familles Gorse et Gelly.

JOIGNY
CONSEIL MUNICIPAL

Le conseil se réunira demain à 20 h. 15.
Voici l’ordre du jour :
Droit des pauvres, demande du Directeur du 

théâtre ; bureau de bienfaisance, compte admi
nistratif, budget additionnel 1925, budget 1926 : 
hospice, compte administratif, budget addition
nel 1925 : budget’ 1926 ; chemin de Verger-Mar
tin, Elargissement ; Hôtel de ville, chauffage ; 
boîte aux lettres de la gare.

i
Versement au bureau de bienfaisance. — M. 

Emile Perdriat, propriétaire, demeurant quar
tier Saint-André, ayant surpris une dame lui 
volant des poires dans son jardin, a fait verser 
à la maraudeuse 100 francs au bureau de bien
faisance.

Etat civil :
Naissances. — Mauricette Guichard, avenue 

Gambetta, 5 ; Paulette Colas, route de Béon.
Publication de mariage. — André Gervais, 

coiffeur à Joigny, et Georgetté Cornuche. coutu
rière è Auxerre.

Décès. — Jules Ablon. 76 ans, vigneron, fau
bourg SainLFlorentin, 37 ; Henri Toussaint, 81 
ans, propriétaire, rüe Bourg-le-Vicomte.

LA POSTOLLE
Lapins volés. — Onze lapins ont été volés au 

préjudice de M. Baptiste Gamba, 23 ans, bûche
ron.

Le clapier est situé à proximité de la cabane 
qui est installée dans les champs.

Tout près de la porte du clapier, les voleurs 
ont laissé trois lapins qui avaient les reins cas
sés. Préiudüoe, 130 francs.

PARLY
Cambriolage. — ~En l’absence de M. Edouard 

Joly, cultivateur, un malfaiteur a pénétré chez 
lui en brisant un carreau de fenêtre et s’est em
paré d’une certaine quantité de comestibles.

SAINT-FLORENTIN
ARRESTATION D’UN ESCROC

La gendarmerie a arrêté et incarcéré à la pri
son de Montargis, Pierre Lebeuf qui, se disant 
représentant de commerce à Joigny, s’était pré
senté chez divers automobilistes de Saint-Floren
tin et avait réussi â se faire confier des pneu
matiques â « rechaper » et qu’il n’a pas ren
dus.

SAINT-FARGEAU
Dans l’enseignement. — M. Jean, instituteur- 

adjoint à l’école primaire de Saint-Fargeau. est 
désigné pour les mêmes fonctions à l’E. P. S. 
d'Onzain (Loir-et-Cher).

Etat civil :
Naissance. — Llna Rodrigues.
Mariages. — Maurice Beaujard et Rose Gat> 

thereau ; François Régnier et Renée Besace ; 
Antoine Breuzard et Marthe Robin ; Alfred Loui
se et Léa Ledroit ; Georges Guelle et Renée Le- 
main ; Roger Lauret et Renée Régnier.

Décès. — Georges Pelle, 11 ans ; Marie-Louise 
Biscarat, 75 ans ; Jean-Baptiste Legendre, 75 ans 
Laurent Delagoutte, 71 ans.
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Les Rayonnants
Far Béas d’OJOÏÏ

(Suite)
Raoul brusqua la situation, il enjamba par
dessus bord, Marc sauta au prés de lui el 
levant tous deux leur bonnet, iis coinmen- 
.cèrent à rouler sur le gazon puis de plus en 
plus vite. Devant la terrasse, Salvator 
quitta le sol, ses ailes s ouvrirent, eu 
grand, il y eut un frémissement dans 1 air, 
un léger ronflement comme le bruit de la 
■brise entre les sapins ;'l’avion arriva au 
faite dé la maison, rasa le toit, on entendu 
la voix de Marc crier : « Au revoir » et 
l’oiseau nocturne disparut au sein de 
l’espace.

Inconnu, silencieux, Salvator planait 
dans la traliquillité sereine, au-delà de no
tre boule agitée.

L’enfant, d’abord surpris par le doux 
balancement, par l’air qui fouettait les 
ailes, par une sensation nouvelle qui lui 
faisait battre le cœur, ferma les yeux.

— Es-tu bien ? lui dit son père d’une voix 
qu’emportait le vent.

— Oui, papa, et toi ? C’est drôle ce 
qu’on éprouve.

— Tais-toi ! ferme les lèvres, regarde 
en-dessous sans te pencher.

Les sons se perdaient au loin ; si un 
autre avion le.s avait suivis dans le même 
sillage, c’est lui qui aurait recueilli la con
versation que les deux voyageurs sur le. 
même plan percevaient à peine.

Marc baissa les yeux. Paris, piqué de ra
res lumières, formait un bloc enveloppé de 
brume que la lumière diffuse faisait claires 
Ôn ne distinguait pas du tout les ru'es ni 
les monuments, seulement des lueurs plus 
ou moins intenses par endroits. Le petit 
longeait ; /

— Si jj'éteda Gotha, jfert K que Je vise

rais, mais je ne suis pas Gotha et j’envoie 
sur notre capitale tous les vœux de mon 
oœur. Dieu bénisse Paris !

De moins en moins de lumières parais
saient en dessous des navigateurs, puis ce 
fut un abîme d’ombre. Marc releva la tête.

De l’ombre aussi là-haut, de rares étoiles, 
toujours Vénus, Altaïr. Véga.

Ils marchaient au Nord-Nord-Est, droit 
sur la constellation du rocher où brillait 
Capelle, aux feux splendidement multicolo- 
F6S.

-- Attention ! fit le père, avion bâbord !
Ils entendaient comme une locomotive. 

Raoul actionna l’élévateur, les ailes s'abais
sèrent el d’un grand élan remontèrent en 
une ascension superbe.

L’aiguille du cadran lumineux sauta 
plusieurs degrés.

- Ennemi ? fit Marc. C’était le halète
ment des boches.

— Sûrement, il ne nous a pas même 
soupçonnés.

En dessous de Salvator, des rayons lu
mineux fouillaient l’iinruensité, d’autres 
aéronefs s’entendaient. De l'un d’eux jail
lit une fusée qui s’épnndit en cinq étoiles 
blanches. Une minute après, ils perçurent 
le bruit d’un éclatement comme un coup de 
tonnerre suivi de coups continus de tonali
tés variées.

— Tir de barrage, fit le pilote.
— Sur Paris, père ?
— Non, nous en sommes déjà loin
— Je ne me rends pas compte de la vi

tesse, papa. Nous allons dans le sens du 
vent.

— Il ne fait que sauter, le vent ; ne le 
■sens-tu. pas plus ••.-iiaud que tout à l’heure ?

— Oui, bien sensiblement.
— 11 y a, de l'orage dans cette région.
— Je vois' constamment des éclairs.
— Ce sont les reflets des éclatements de 

canon réfléchis dans les nuages.
_Oh ! papa, cette boule de feu juste au- 

dessous de nous.
— C’est un avion qui flambe.
— Je l’espère.
Les ailes de Salvator «rincèront, ®oa pi

lote >en péduisit l’envergure, le souffle 
chaud s’accentuait, on sentait nettement 
deux courants, les nuages en-dessus et en 
dessous des voyageurs aériens allaient 
dans un sens différent. On tanguait et on 
roulait d’autant plus que les balanciers 
stabilisateurs se réduisaient.

Raoul ne parlait plus, les mains au gou
vernail, les pieds sur les commandes, les 
yeux sur le cadran tout son être était actif. 
Marc respirait mal, il avait son mouchoir 
sur les lèvres ses yeux le piquaient, sou
vent il devait les fermer.

— C’est pourtant pas de la poussière, 
songeait-il.

En touchant le bord du navire, il voyait 
courir comme des étincelles.

Le bruit de bataille avait cessé, une petite 
lueur sembla emportée au-dessous d’eux. 
La ville de Laon, sans doute.

Une somnolence involontaire gagnait 
l’enfant non habitué aux altitudes, il en 
éprouvait l’effet presqu’invincible lorsqu’on 
n’y est pas entraîné. Sa tête lui semblait 
lourde, il la laissa tomber sur ses bras re
pliés le long du plat bord et alors il vit à 
travers de ses paupières closes passer une 
fantasmagorie. Des dragons, des étoiles sur 
lesquelles chevauchaient des formes fantas
tiques : le Taureau bondissait, le Dauphin 
voltigeait, T Aigle planait, la grande Ourse 
se dressait... le petit dormait.

— Le Rhin, dit Raoul de Kéroual à son 
jeune compagnon ; tu dors ?

L’enfant ne répondit pas tout de suite, 
puis il leva vers son père un regard ahuri, 
il ne savait plus où il était, il repêchait ses 
idées peu à peu. ,

— Non, père, j’ai dû rêver je crois ; que 
m'as-tu dit ?

— Je t’ai dit le Rhin, cette large bande 
blanche à l’horizon, en-dessous de nous, on 
entend des cloches.

— Oui, oui, un carillon.
— Ce sont les cloches de Notre-Dame 

d’Aix-la-Chapelle qui sonnent 1’ « Angélus»
<— AhiJarChapw ! « Aashsa a, somme 

disent les Allemands, le spectre de Charle
magne plane autour des clochers.

— Vois-tu, là-bas, an fond, sur le nuage 
rosé qui monte : Cologne ; nous approclions 
de notre but. C’est heureux, le vent tourne 
sans arrêt comme un tourbillon, il y a des 
remous, des trous dans la bouche d’air. 
Nous allons voler très bas au-dessus du 
fleuve, le vent sera plus uniforme et nous 
ne risquerons d’accrocher ni cheminées, ni 
arbres.

Le ciel était rouge et mauve sur l'Allema
gne avec de grands stratus cuivrés. Ils dé
passèrent la ville en vitesse, le Rhin sem
blait attirer Salvator comme si le gros oi
seau eût éprouvé la soif de goûter aux eaux 
tumultueuses, sanglantes des reflets d’en 
haut.

Raoul prit des ris, comme on dit en ter
mes de marine, pour diminuer son enver
gure et il mit au point le plus bas la vi
tesse. Puis il actionna les commandes d’al- 
litude, Salvator piqua du nez, mais la cou
che d’air inverse le prit par le travers et lui 
fit exécuter un looping complet.

Ce fut si imprévu, si rapide, que Marc, 
qui était loin de s'attendre à ce saut péril
leux, fut précipité dans le vide, tandis que 
son père, solidement arquebouté des mains 
sur sa roue, des pieds sur ses leviers, resta 
ferme à son poste. Quand il fut revenu à 
l’état normal, il se sentit filer avee une rapi
dité de flèche sans s'apercevoir tout d’abord 
dans ce tumulte de la disparition de son fils. 
Ce ne fut qu’au bout de quelques minutes 
qu’il dit :

— Quelle cabriole ! Tu n’as pas eu peur?
Aucune réponse ne venant, le pilote1 se 

retourna, la place de l’enfant était vide.
— Marc !
Cet appel déchirant fut perdu dans l’es

pace.
Un instant le malheureux père lâcha sa 

roue motrice, il eut l’idée de sauter, mais 
il réfléchit à la folie de cet acte irraisonné. 
Non, il valait mieux descendre, mais où 
atterrir, il était au milieu: du grand fleuve 
à readroii où jnsteœmî Ü s'étend sæ uno 

immense largeur avant de se diviser en 
trois branches. Un froid de glace avait pé
nétré le pauvre père, il se sentait pfès de 
défaillir ; par bonheur, Salvator était dans 
une zone plus calme et avait reconquis son 
équilibre.

— Descendre se dit l’aviateur, je suis en 
terrain ennemi, chercher mon pauvre pe
tit, où ?... dans l'eau ! oui, mais c’est sa 
seuls chance de salut ; il ne se sera pas 
écrasé sur le sol au moins ; nous étions 
très bas, il nage à merveille... retourner 
en arrière, l’empereur m’attend.

Il essayait de percer les brumes légères 
étendues en dessous de lui, l’aurore se 
transformait en jour, les premiers rayons 
doraient les cimes des arbres, le fleuve de
meurait encore sombre. Il fit descendre son 
aéronef jusqu’à la dernière limite, il fit 
marche arrière, il ne vit rien, l’immense 
étendue déserte, pas un bateau ! Il se sen
tait pris de vertige, seul, sans un aide, 
sans un secours dans sa détresse d’âme. 
Il appelait : Marc ! sans songer à l’inanité 
d’un pareil appel que nul ne pouvait en
tendre. De grosses larmes brouillaient ses 
yeux, machinalement il avançait...

Une dizaine de kilomètres plus loin, en 
arrière, l’enfant revenu à flots après un 
plongeon à, une grande profondeur, nageait 
vigoureusement. En cet endroit le fleuve 
était moins large, les rives plates, les va
gues portaient au bord.

Marc épuisé de fatigue, transi de froid, 
parvint à prendre pied sur une espèce de 
grève dépourvue de galets. A bout de souf- 
ïlc, alourdi par ses vêtements trempés, il 
tomba en arrivant, incapable d’un effort de 
plus.

Il regardait le ciel où il espérait voir 
Salvator, mais Salvator était bien loin em
porté par la furie du vent. Le petit assaya 
de sè lever, mais ses genoux fléchirent et 
il retomba évanoui.

Des soldats arrivaient pour la corvée 
d’eau, ils étaient commandés par un feld- 
wbeL

— Ein knabe ! (un garçon).
Et tous s’approchèrent de l'épave. Un 

soldat l’enleva dans ses bras et rentra avec 
son fardeau au camp.

— Qu’est-ce que vous apportez-là, Fritz ?
— Un enfant, mon Général, il a dû tom

ber à l’eau, il n’a pas l’air d'avoir de mal.
Von Laufen vint à, son tour près du sol

dat, il mit sa main sur le front de Marc, 
prit son poignet glacé.

— Le pouls bat. Il a l'âge de mon petit, 
déshabille-le Fritz, enveloppe-le d’une cou
verture et étends-le sur le canapé de ma 
chambre, je vais téléphoner en aval, il y a 
sans doute une mère qui pleure là-bas.

— Oui, mon général.
La syncope de Marc causée par la chute, 

la fatigue, le froid, cessa aussitôt qu’il fut 
chaudement allongé sur le divan et délivré 
de ses vêtements glacés. Il ouvrit les yeux 
où tout de suite un effarement se peignit. 
Il ne reconnaissait ni les meubles, ni les 
gens. Au milieu de la pièce une planche 
placée sur deux tréteaux servait de table, 
une grande carte y était déployée, des com
pas, une boussole, un appareil téléphoni
que, des papiers la œuvraient, Plus loin 
un bureau, un lit de camp, des sièges 
pliants. La porte de la pièce voisine était 
ouverte et il y entendait deux hommes dis
cuter. Il allongea le cou. C’étaient deux of
ficiers supérieurs, chamarrés de décora
tions, qui établissaient le plan d’une pro
chaine offensive, calculant les effectifs en 
hommes et en artillerie: Ils précisaient la 
date du début, l’endroit de l'attaque, ils in
diquaient les points de départ, résolvaient 
les difficultés.

— Oh ! mais je suis chez les Allemands I 
se dit l’enfant avec épouvante et ce qu’ils 
arrangent là ensemble, c’est la bataille 
contre nous.

A ce moment, il entendit une troisième 
porte s’ouvrir et une voix se mêla aux deux 
autres.

■— Mon général !
— Quoi Fritz î je ne vaux pas quton, le 

dérange, vous le saves bien.
— 6*^ W swft Stafcek F*,
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Aujourd'hui, beau match amical en perspecti
ve entre l’équipe première d'Anton et l’équipe 
correspondante de Nevers.

Cette rencontre, qui aura lieu à 14 h. 30, sur 
ta terrain du Pre Fleuri, promet d’être très in- 
^wssanle, car Nevers aura à cœur de nous 
faiîS assister à du beau jeu et fera tout son 
possible pour racheter sa mauvaise exhibition 
de dimanche.

Il y a un» mise au point à faire et le capitaine 
formera son équipe sur le terrain.

Sont convoqués pour le match : Ouine, Jac
quet R., Gonin J., Jacquin, Souverain, Taillan
dier. Lallemand. Bourgeon. Mellier, Gaudry, 
Roche, Jacquet F., Ducrot (capitaine), Lavignon 
A., Debard, Dumazet, Monnier, Rougier, Gau
thier.

— Les joueurs de l'équipe seconde devront se 
trouver à. 13 h. 30 sur le terrain pour s'entraî
ner sous la direction de M. Ramillon, leur capi
taine.

— M. Bourdier arbitrera le match et se rendra 
au Pré Fleuri & 14 heures, pour expliquer à 
tous les joueurs les nouvelles règles définitive
ment adoptées par la fédération française de 
rugby.

AUJOURD'HUI U. S. LUZY CONTRE 
A. S. DECIZE

Aujourd’hui dimanche les équipes premières 
de ces deux sociétés se rencontreront en un 
match amical, La puissante équipe de Decize. 
doit avoir un net avantage sur la très homo
gène équipe de Luzy. Néanmoins, Luzy se dé
placera au complet et espère bien défendre ho
norablement ses chances.

Tandis que les vieux se distingueront à Deci- 
jj?, les équipiers seconds se rencontreornt au 
ïtade de Monsarmin, à 14 Heures précises.

Belle partie en perspective pour les sportifs 
de Luzy.

AUJOURD’HUI LE F. C. MOULINOIS (1) 
CONTRE

SPORTING CLUB MONTLUÇONNAIS (1)
Celte rencontre de championnat mettra au

jourd’hui aux prises, à Montluçon, les deux 
clubs de l’Allier qui ont obtenu la saison der
nière les meilleurs résultats.

Les adversaires semblent de force sensible
ment égale, mais, jouant sur leur terrain, les 
Montluçonnais disposeront d’un avantage incon
testable. Toutefois, et malgré l’absence de Sarot, 
si l’équipe moulinoise réussit à trouver la cohé
sion qui lu.i fit défaut dans ses matches d’entraî
nement, elle, peut obtenir la décision de ce 
match important.

AU MOTO-VELO-CLUB TOURNUSIEN
Aujourd’hui dimanche, grande course cycliste 

prix Botlon). organisée par le M. V. Ç. T. et 
ouverte aux coureurs des 3‘ et 4” catégories, 
aspirants et débutants de Saône-et-Loire. Par
cours 60 kilomètres. .Dix prix, dont 60 francs au 
premier. Départ devant le café Botton, à. 13 heu
res.

LE MATCH VIENNE-CREUSOT
Nous avons publié dans un de nos, derniers 

numéros la. composition de l’équipe dé Vienne 
qui rencontrera, cet après-midi, le team premier 
du C. O. C.

La commission de rugby de notre grand club 
local a décidé de mettre sur pied le quinze sui
vant :

Arrière, Sauvageot ; Trois-quarts. Martin, Re- 
bourg, Verdier, Jaccolton ; Demis. Rochette 
mêlée), Renaud (ouverture) ; Avants, Dumas, 

Lyathaud, Truchot Guichard, Ménager, Meulien, 
Martin, Perron ; Remplaçants, Réviron, Jaccot- 
ton junior.

Ainsi composée, notre équipe doit mieux faire 
que ces deux derniers dimanches. Elle est ca
pable de défendre honoraolement les couleurs 
locales et de fournir, elle aussi, une bonne 
exhibition.

Un nombreux public ne manquera pas d’assis
ter à cette partie qui promet d’être une des plus 
telles de la saison, étant donnée la Valeur de 
l’équipe visiteuse

LA VIE SPORTIVE AU CREUSOT
F.n cy.'lteiie, course contre la montre organi

sée par h Pédale Sportive Creusotine, sur un 
parcours de .>0 kilomètres, avec -départ et arri
vée à la Groix-Menèe.

En football association, au parc de Montpor- 
oher. match entre-les équipes premières de la 
J. O. Creusotine et la M. 1N. D d’Autun.

En rugby, au Parc des Sports du Pont-du- 
So-uci, match- entre les équipes premières du 
Club Sportif de Vienne et du C. O. Creusotin.

LE CHAMPIONNAT DE
L’ETOILE CYCLISTE CHALONNAISE

Afin de renseigner comme il convient, le pu
blie sportif nous donnons, aujourd’hui les dé
tails complets sur cette intéressante épreuve.

La distribution des dossards et le rassemble
ment des coureurs se feront au siège social à 
13 il. 15. Ensuite ils se rendront en 'groupe der
rière la voiture officielle, jusqu’au Champ-Fleuri 
où le départ sera donné a 13 h. 30. Au bas du 
Villars, virage a gauche : ■Drecy-le-Fort, Givry, 
l^»v (virage à droite) ; Sennecey-le-Grand, 
Buté de Chalon, virage à droite en Grosne ; 
"aint-Cyr ; Marnay ; Ouroux ; Epervans ; Saint- 
Marcel. Arrivée sur In levée de .15 h. 30 à 16 
heures. Distance 70 kilomètres.

Espérons que le mauvais temps ne viendra pas 
contrarier cette belle course qui, chaque année 
obtient un.réel succès.

UNION VELOCIPEDIQUE CHALONNAISE
LU. V. C. fera disputer son championnat de 

tond sur route aujourd’hui dimanche.

AUJOURD’HUI DIMANCHE 
STADE CLERMONTOIS CONTRE 

RACING CLUB CHALONNAIS
Aujourd’hui dimanche le stade Lebeau sera le 

théâtre d’une belle rencontre, car il verra aux 
prises deux teams de même valeur, désireux 
tous deux de taire beau jeu.

En cela ils seront aidés par les nouvelles 
règles, ce qui permet à des équipes rapides de 
sortir toute la gamme des attaques et contre- 
attaques.

Dimanche dernier, les Clermontois disposaient 
à Brives, du »... A. Briviste par quatorze points 
à rien. C’est assez dire leur classe et leur for
me actuelle.

Leur équipe composée ne solides éléments, 
comprend une division d’attaque de premier or. 
dre, et cest leurs trois-quarts qui. dimanche der
nier, par trois lois, allèrent à l'essai.

L’UNION SPORTIVE POLONIA BAT BLANZY
Par suite d’une erreur, on attribuait, mardi 

dernier, la victoire à l’équipe blanzynoise, alors 
qu’en réalité elle fut battue par l’Union Sporti
ve Polonia, de 8 buts à. 1.

Le match des 2’ équipiers de ces sociétés qtu 
jouaient sur le terrain de rUnion Sportive Po
lonia se termina par la victoire des Polonais, 
par 10 buts à 3.

LES SPORTS A CUSSET
Depuis quinze jours les loot-balleurs S. C. 

A. C. ont rechaussé les souliers à crampons et 
s-e préparent à. faire une bonne saison.

Le dernier entraînement aura lieu aujourd'hui 
■dimanche, où sera formé i équipe qui devra ren
contrer l'Association Sportive Lapalissoise, le 
11 octobre à Cusset (Terrain de la Verrerie).

Nous espérons que tous les amateurs du bal
lon rond seront très nombreux sur les touches 
le 11 octobre pour applaudir notre team Cussé- 
tois. ,

Le S. C. A. C en profite pour demander des 
matchs’. Pour tous renseignements s’adresser 
à M. Maurice Lorut, secrétaire, rue de la Cons
titution, 19, à Cusset.

LE PRIX TURPIN
SE DISPUTERA AUJOURD’HUI A MOULINS
C’est aujourd’hui dimanche, à 14 heures, que 

sera donné le départ aux concurrents du prix 
Tupin. - ,Cette épreuve, on le sait, se disputera sur le i 
parcours Moulins-Toulon (aller et retour), à ; 
couvrir huit fois, soit 65 kilomètres.

Il est rappelé aux concurrents que les enga
gements seront reçus jusqu’à la dernière heure 
(aucun droit à payer), que la distribution des 
dossards aura lieu au café Raymond, rue de 
Lyon à 13 heures, et que le départ aura lieu 
route'de Lyon, café de la Charmille, où sera ins
tallé le contrôle à chaque passage.

Le deuxième contrôle fonctionnera sur la pla
ce de Toulon.

Cette épreuve promet d’être intéressante ; les 
les amateurs de sport assisteront sans nul doute 
en se promenant entre Moulins et Toulon, à de 
belles empoignades.

En cas de pluie, l’épreuve n’aura pas lieu et 
sera reportée à une date ultérieure .

AU FOOTBALL CLUB MOULINOIS
Comme il n’y aura pas de match aujourd'hui 

la commission de rugby prévient tous les équi
piers disponibles, qu’un entraînement aura lieu 
le matin à 8 h. 30 au Pré Bercy ; elle exige la 
présence obligatoire de tous.

Les équipiers, tant premiers que troisièmes, 
sont tous convoqués.
D’autre part, si des jeunes gens désirent pra

tiquer le rugby cette saison, ils pourront venir 
sur le terrain, où un membre de la commission 
leur donnera tous les renseignements nécessai
res pour leur admission au club.
-----!.. .. .... ............

STATISTIQUE
LA PRODUCTION DU BLE EN FRANCE 

DEPUIS 1912
D’après la « Stastitlque agricole annuelle. » 

publiée par le ministère de l’Agriculture, la pro
duction totale de froment a eu l’importance sui
vante dans les dernières années de 1912 à 1923 
inclus.

Années Quintaux
1012 ...................................... 90.991.500
1913 ...................................... 86.919.050
1914 ...................   76.936.065
1915 ...................................... 60.630.200
1916 ...........   5§.767:32O
1917. .............................. ........ 36.625.570
1918 ...................................... 61.435.840
1919 ...................................... 49.653.700

1920 ...................................... 64.482.180
1921 ...................................... 88.034.290
1922 ...................................... 66.220.100
1923 ...................................... 74.998.400
1924 ...................................... 80.929.750
1925 ...................................... 89.561.060

L'ASSEMBLEE DU SYNDICAT D’ELEVAGE 
DE SAINT-JEAN-DE LOSNE

Ite Syndicat délevage nu cheval de trait de 
Saint-Jean-de Losne (Côte-d Or) a tenu son as
semblée. Il a constaté l’amelioration notable des 
produits, sous l’influence des étalons Plancenoit 
et Tïl{, et demande le remplacement de l’étalon 
percheron Naissain par un étalon ardennais ou 
un étalon de l’Auxois, d’un format plus étoffé.

D’autre part, il a été décidé que les proprié
taires de juments poulinières ou de pouliches 
âgées d'au moins 18 mois, dont Je type se rap
proche de l’Ardennais ou au cheval de trait de 
l’Auxois, et qui désireraient qu’elles soient ins
crites au livre généalogique du syndicat, doivent 
en faire la déclaration au secrétaire du syndicat.

Des primes de conservation seront accordées 
aux propriétaires qui destineront à la reproduc
tion pendant trois ans, leurs juments pouliniè
res bu leurs pouliches inscrites au livre généa
logique.

Foires et Marchés <!e la Région—„—   ------ 4
AUTUN. — A la dernière foire, on cotait : 

porcs gras, 3,40 à 3.50 la livre ; veaux, 3 à 3,40 ; 
nounrams forts, 350 à 500 fr. pièce ; laitons, 
125 à 250 fr. f bœufs de trait. 6.000 à 8.500 fr. 
la paire ; bœufs de boucherie, 2,25 à 3.50 la 
livre ; taureaux de boucherie, 1.90 la livre ; 
vaches laitières, 2.000 à 3.000 fr. taures de 18 
mois et châtrons, 1,500 à 1.800 fr. ; poulains de 
l’année, 1.800 à 2.200 fr. l’un.

— Au marché, on cotait : poulets, 22 et 28 fr. 
canards. 20 à 25 fr. la paire ; oies, 20 à 25 fr. 
la pièce ; beurre, 7,50 à 8 fr. le demi-kilo ; œufs, 
7 à S fr. la douzaine ;■ pommes de terre, 7 fr. 
le double.

BLENEAU. — On cotait : Beurre, de 5 à 5.50, 
la livre ; œufs, 6 fr., la douzaine ; pouelts de 
35 à 45 fr. la paire ; oies, 55 à 60 fr. la paire ; 
canards, 25 à 30 fr., la paire ■ lapins, 15 à 20 fr. 
pièce.

CHALON-SUR-SAONE. — On cotait : beurre, 
7,50 la livre ; œufs. 7,75 la douzaine ; poulets, 
6,50 à 7 fr. la livre ; pommes de terre, 38 fr. les 
100 kilos.

CHARLIEU. — On cotait : beurre. 7 à 7,25 la 
livre ; œufs, 6,2a à 6,75 la douzaine ; poulets, 
25 à 28 fr. la paire ; poules, 20 à 28 fr. la paire ; 
canards, 24 à 28 fr. la paire ; pintades, 22 à 
28 fr. ; oies, 20 à 25 fr. pièce ; pigeons, 8 à 9 fr. 
la paire ; fromages de vache, 0,40 à 0,50 ; fro
mages de chèvre, 0,50 à u,o.

CLUNY. — On cotait : beurre, 12 à 12,50 le 
kilo : œufs, b,aO à 7 fr. la douzaine ; poulets 
gros, 28 à 40 fr. la paire ; poulets de grain, 
18 à 26 fr. ; lapins, 12 à 14 fr. pièce ; canards, 
10 à 14 fr. ; pintades, 12 à 16 fr. ; pigeons, 
7 à 8 fr. la paire ; lièvres. 5.25 à 5,50 la livre ; 
perdrix rouges, 9 à 10 fr. ; perdrix grises, 8 
à 9 fr.

EBREUIL. — A la foire, on cotait : vaches, de 
2.000 à 4.500 francs la paire ; moutons, 2.50 <a 
livre ; poulets, 20 à 35 francs la paire ; oies, 
3.50 la Livre ; canards, 3,50 la livre : pigeons, 6 
et 7 francs la paire : lapins, 2,75 la livre ; lapins 
de garenne, 7 à 10 francs la pièce ; lièvre, 5 fr. 
la livre ; perdrix, 8 à 10 francs pièce : beurre. 
5,50 la livre ; œufs, 6,50 la douzaine ; fromage, 2 
francs pièce ; porcelets, 4 francs la livre.

ECUISSES. — On cotait : Beurre 7.50 la livre, 
œufs, 6.50 la douzaine ; fromages de vache 0.50 
pièce; fromages de chèvre 0.70 pièce ; poulets 
13 à 18 fr. pièce ; pommes 1.50 le kilo; ; pommes 
de terre, au détail 0.5Ü le kilo, en gros 35 à 45 fr. 
les 100 kilos; pêches 2 à 3 fr. le kilo ; melons 
1.75 à 2.50 pièce; raisins 1.50 le kilo.

LE MONTET. — A la foire on cotait : Bœufs 
gras 2.50 à 2.70 la livre • vaches grasses, 2 fr. 
à 2 fr. 40 ; bœufs de trait de 7.500 à 9.800 fr. la 
paire ; vaches à veau de 2-800 à 4.500 fr.,la 
pièce ; veaux de boucherie de 3.30 à 3.50, la 
livre ;' porcs gras, de 3.30 à 3.50, la livre ; 
nourrains . de 3.50 à 3.75, la livre ; laitons de 
3.75 à 4 fr. la livre ; bél, 215 fr. ; avoine, 95 fr.; 
orge, 100 fr. ; le tout au cent kilos.

LOUHANS. — On cotait: beuére, 6 fr. la livre; 
œufs, 7,50 la douzaine ; pigeons, 8 à 10 fr .la 
paire ; poulets gras vivants, 25 à 30 fr. pièce ; 
moyens, 18 a 22 fr. ; petits, 11 à 17 fr. ; poules, 
18 à 26 fr. ; lapins, 2,50 à 2,75 la livre ; lièvres, 
6 à 6,50 la livre : perdrix, 12 fr. pièce ; merles, 
1,50 ; grives, 1,50 ; sarcelles, 3,50 ; veaux de 
boucherie. 3,30 à 3,60 la livre ; moutons, 2,/5 
à 3 francs.

LUZY. — On cotait : beurre, 5.50 le kilo ; 
œufs, 7 fr, la douzaine ; inomages, 0,75 à 1 fr. 
pièce ; choux-tleurs, 2,50 à 3 tr. pièce ; melons, 
2 à 4 fr. ; choux pommés, 0,75 à 1,25 ; salades 
diverses, 0,30 à 0,40 la tête ; pomme? de terre, 
0,60 le kilo ; tomates, • 1,25 le kilo : haricots 
demi-secs, 1,25 le bol ; pigeons, 8 à 9 fr. la 
paire ; perdrix. 7 à 8 fr. pièce ; lapins de ga
renne, 6 à 7,50 pièce ; lièvre, 5 à 5,50 la livre ; 
canards, 18 à 24 fr, la paire ; .poulets, 18 à 25 
francs la paire ; oies, 28 à 32 r. pièce ; dindes,. 
35 fr. pièce ; lapins domestiques. 15 à 22 fr.

MATOUR. — On cotait : veau 3.40 à 3.50 la 
livre ; porcs gras 660 à 680 les 100 kilos ; lapins 
11 à 16 fr. pièce ; poulets, 10 à 14 fr. pièce ; ca
nards 10 à 12 fr, pièce : oies 22 à 24 fr. ; beurre 
5.50 la livre; œufs 6.75 la douzaine ; fromages 
de chèvre 1 fr. pièce, de vache 0.60 pièce.

MERVANS. — On cotait : blé, 127 à 128 fr. 
les 100 kilos : orge. 117àïl9 ir. ; seigle, 112 à 
113 fr. ; avoine, 93 à 95 fr. : sarrazin, 112 à 113 
francs : haricots en grains, 28 a 32 fr. le double 
décalitre : pommes de terre. 44 à 50 fr. les 100 
kilos ; beurre d’écrémeuse, 7 à 7,15 la livre ; 
œufs, 7 à 7,50 la douzaine ; poulets, -15 à 25 fr. ; 
pièce suivant grosseur ; canards, 18 à 22 fr. ; 
lapins. 14 à 18 francs.

MONTARGfS. — On cotait : Beurre, 11.50 à 
12.50, le kilog. ; œufs, 6 à 6.50 la douzaine 
poulets, 35 à 40 fr. lal paire ; canards, 20 à 25 fr. 
la paire ; lapins, 12 à 20 francs, la tète ; 38 
veaux gras. 11 à 12 fr. le kilog, ; 36 veaux de 
lait, 150 à 300 fr., la tête ; pommes de terre, 40 
à50 fr. le quintal.
NAVILLY. — On cotait : œuts, 6,50 la dou

zaine ; beurre, C fr. la livre ; poulets, 15 à 22 
francs suivant grosseur ; lapins, 12 à 20 fr. ; 
choux, depuis e,50 ; clioux-neurs, 1,50 à 3,50 ; 
carottes, 0,50 le paquet ; céleris, 0,50 la tête ; 
haricots verts, i fr. la livre ; oignons, 0,15 le 
paquet ; ails, 0,05 pièce ; tomates, 1,25 le kilo ; 
melons, 1 à 3 fr. ; salade. 0,50 la tête.

NEVERS. — On cotait au marché d'hier : 
beurre, 6,50 le demi-kilo ; œufs, 8 fr. la dou
zaine ; fromages de vache, 1,75 la pièce ; pom
mes de terre, 0,70 le kilo ; haricots, 1,75 le 
litre ; choux, 1 fr. la pièce ; oignons, 1 fr. le 
kilo ; carottes, 1 fr. le kilo ; oies. 25 fr. la pièce; 
poulets, 19 Ir. pièce ; canarus, 15 fr. pièce ; 
dindes, 40 fr. pièce ; lapins, 17 fr. pièce ; foin, 
120 fr. les 500 kilos ; paille, 95 ir. les 500 kilos ; 
orge, 98 fr. ; avoine, 95 fr. ; seigle, 98 fr. ; blé, 
122 fr. le tout aux 100 kilos ; farine, 166 fr. les 
100 kilos rendue en boulangerie , bœuf, de 8 à 
19 fr. le kilo ; veau, de 12 à 16 fr. ; mouton, 12 
à 15 francs.

Viande congelée : bœuf, de j à 14 fr. le kilo ; 
mouton, de 7 à 12 fr. le Kilo.

PIERRE. — Beurre 12 ù 14 fr. le kilo ; œufs 
7 à 7.50 la douzaine ; pigeons 9 à 10 fr. la 
paire ; poulets gros 16.75 à 20 fr. pièce ; moyens 
13.75 à 16.5u ; canards 12 à 14 fr. ; lapins 15 à 
25 fr. ; canards sauvages 11 à 12 fr. ; perdrix

' 9 à 11 fr. ; grives 1.25 à 1.50 ; cailles 2.25 à 2.50; 
merles 1.25 à 1.50 ; lièvres 13.50 à 14 fr. le 
kilo

Avoine 95 à 98 fr. ; orge 110 à 112 fr. ; pommes 
de terre 30 à 45 fr.

PITI-IIVIERS. — On cotait ; blé 120 à 123 ; 
seigle 96 ; orge 106 à 108 ; avoine -98 à 100 ; 
poulets, de 45 à 50 ; canards, de 30 à 35 ; 
lapins, de 15 à 16 ; lapins de garenne de 7 
à 8 ; œufs, de 7 à 7,50 la douzaine ; beurre, 
de 7.50 à 8 fr. le kilo ; lièvres, de 25 à 30 fr.; 
perdreaux, de 5 à 6 fr. ; pigeons, de 7 'à 8 fr- 
la paire.

ROMENAY. On cotait ; beurre, 6 à 6,23 
la livre ; fromages de chèvre,’ 3,25 la douzaine ; 
œufsj 7 fr. la douzaine ; poulets, 12 à 24 fr. la 
pièce suivant grosseur ; poules, 15 à 20 fr. 
pièce ; pigeons, 9 à 13 ir. la paire ; canards, 
13 à U fr. pièce ; perdrix, 12 à 14 fr. pièce ; 
lièvre, 6 à 6,25 la livre ; veaux de boucherie, 
700 à 760 fr. les 100 kilos ; chevaux de trait, 
■2.000 à 4.300 fr. ; poulains de 18 mois, 3.000 a 
4.000 fr. ; poulains de 6 mois, 1.800 à 2.000 fr.

SAINT-BONNËT-DE-JOUX. — On cotait : 
bœufs gras, 400 à 450 fr. les 100 kilo? ; bœufs 
de travail, 6.000 à 8.000 fr. la paire ; vaches 
grasses, 420 à 440 fr. lès 100 kilos ; vaches au 
veau. 2.800 à 3.300 fr. pièce ; vaches laitières, 
2.200 à 2.600 fr. pièce ; veaux de boucherie, 
700 à 720 fr. les 100 kilos ; porcs gras 650 à 
680 fr. les 100 kilos ; petits porcs 300 à 350 fr. 
pièce ; beurre 6 fr. le J kilo ; œufs 7 fr. la 
douzaine ; poules 10 à 1j fr. pièce ; lapins do
mestiques 12 à 18 fr. pièce ; oies 20 à 23 tr.; 
canards 12 à 15 fr.

SAINT-SAULGE. — On cotait ; beurre, 7 fr. 
la livre ; œufs, 7 fr. la douzaine ; poulets, 20 
à 36 fr. la paire ; lapins, z,aO la livre ; canards, 
22 à 28 fr. la paire ; fromages, 1,25 pièce'; pom
mes de terre, 6 fr. le double décalitre.

SENS. — On cotait : froment 120 fr. ; farine, 
de 164 à 166 ir. • seigle, 90 fr. ; orge, 90 fr. ; 
avoine, 90 fr. ; le tout aux 100 kilos ; pâm 
blanc, 1,55 le kilo ; oi-s, de bû à 80 fr. la 
paire ; poulets, de 25 à 40 fr. la paire ; canards, 
de 25 à 30 fr. la paire • œufs, de 6,50 à 6,75 la 
douzaine ; beurre, de 14 à 16 tr. le kilo : froma
ges. de 2 à 5 fr. la pièce ; pommes de terre, de 
0,60 à 0,75 le kilo ; haricots, de s à 4 fr. le litre; 
lapins privés, de 15 à 22 ir. la pièce ; lapins 
de garenne, de 8 à 10 fr la pièce ; lièvres, de 
30 à 40 fr. la pièce : perdreaux, de 8 à 10 fr. 
la pièce. Prix de la viande au détail (le kilo) : 
bœuf, 6 à 16 tr. ; vache, o à 16 fr. ; veau, 11 à 
17 fr, ; mouton, 10 à 16 ir. ; porc, 11 à 18 fr.

YGRANDE. — On cotait : beurre, 5 fr. à 5,50 
le demi-kilo ; œufs, 6,50 la douzaine ; fromages 
de vache, 1,25 à 1,40 la pièce • fromages de chè
vre, 0,60 à 0,70 la pièce ; lait, 0,60 à 0,70 le litre.

phïiES CENTRMS .DE PARIS
du 3 octobre 1925

VIANDES. — Cours moyen au kilo :
Bœufs. — Quart derrière, l1 qualité, 10.50 ; 

aloyau, 1‘ qualité, 13.00 ; paleron, Ie qualité, 
7.50.

Mouton. — Entier, 1’ qualité, 11.60 ; épaule, 
1‘ qualité, 9.50 , poitrine, r qualité. 7.00.

Veau. — Entier ou demi, 1' qualité, 11.30.
Porc. — Demi-porc, 1' qualité. 9.50.
VOLAILLES. — Canards de ferme, la pièce, 

9 à 10.50 ; oies, le kilo, 7.50 à 9.75 ; poules toutes 
provenances, 12 à 15.50.

POISSONS. — Le kilo : anguilles, 3 à 15 ; 
brèmes, 3 à 5 ; brochets, 6.50 à 12 ; carpes, 3 à 
11 , goujons, 8 à 12 ; grenouilles, 1 à 12 ; per
ches, 5 à 7 ; tanches, 9 à 10 ; truites, 20 à 30.

LEGUMES. — Pommes ùe terre, les 100 Kilos: 
Hollande, 60 à 80 ; rouge, 58 à 72 ; rosa, 80 à 90; 
jaune, 50 à 55 ; blanche, 48 à 58.

BEURRES. — Le kilo ; Charente. Poitou, 
13.20 à 16.40 ; Touraine, 13 à 16 ; Normandie, 
9.75 à 14.30.

ŒUFS. — Le mille : Brie, Beauce, 6S0 à 700 ; 
Bourbonnais, Nivernais, 640 à’670 ; Touraine, 
630 à 740 : Etrangers, 570 à 630 ; Auvergne, 630 
à 660,

FROMAGES. — Gruyère, 10 à 12.50 ; Cantal, 
8 à 8.25.

BOURSE DU COMMERCE
Sucres. — Courant, 192.50 et 193 payé ; pro

chain. 192.50 et 193 payé ; décembre, 194.50 et 
195 payé ; 3 de novembre, 194.50 et 195 payé ; 
3 de janvier, 199 payé. Cote officielle, 200 à 210. 
Tendance ferme.

Alcools. — Courant. 790 nominal ; prooh'dn, 
770 nominal ; novembre-décembre, 770 acheteur; 
janvier-février, 785-nominal ; mois d’avril, 790 
nominal.

Blés. — Courant, 124.75 payé ; prochain, 123.25 
payé ; novembre-décembre, 123.50 payé ; 4 de 
novembre. 123.25 à. 123.50 ; janvier-février, 123.50 
payé. Tendance soutenue.

Farines. — Courant. 158 nominal ; novembre- 
décembre, 157 nominal ; 4 de novembre, 157 
nominal ; jiinviér-février, 157 nominal.

Seigles. — Courant, 93 nominal ; prochain, 93 
nominal ; novembre-décembre, 93 nominal ; 4 
de novembre, 93 nominal ; janvier-février, 93 
nominal. Tendance calme.

Avoines noires. — Courant, 94-75 payé ; pro
chain. 94.25 à 94.75 ; novembre-décembre, 95 ; 4 
de novembre. 94.75 payé. Tendance ferme.

Avoines diverses. ~ Courant. 90 acheteur ; 
prochain 89 nominal ; novembre-décembre, 89 
nominal ; janvier-février, 90 vendeur.

REUNIONS INTERESSANT LA PRODUCTION 
LAITIERE

Les prochaines réunions intéressant la pro
duction laitière auront lieu aux dates suivan
tes ;

A Paris, assemblée générale de la Confédéra
tion générale des Producteurs de lait, le 27 octo
bre.

Congrès de l’alimentation du bétail bovin et 
du contrôle laitier, au Musée Social (5, rue Las- 
Cases, Paris), les 28 et 29 octobre.

Semaine du lait, A Lyon, du 5 au 12 novembre.

LES CONCERTS DET.S.F.
Programme d’aujourd'hui dimanche 4 octo

bre ;
« RADIO-PARIS »

A 12 h. .45, radio-concert Lucien Paris : 1‘ 
Pomp et Circumstance, marche (E. Elgm i ; 2" 
Les mots d’amour, valse (L. Paris-Dick si un-) ; 
3’ Hymne au soleil, solo de violon (Rie i-Do-. 
sakofi) ; 4” Andalouse (Sarasata) : 5" Soi..- . >. 
solo de piano (V. Staub) ; 6‘ Roses de 1” 
mélodie (H. Wood-Chapelier); 7" Chant <i ...a,h; 
de la Waîkirle (Wagner) ; 8* Tlégia, soi.. Il 
violoncelle (G. Fauré) ■ 9” Au Printemps (Grir-g): 
10“ Lakmé. fantaisie (L. Deiibes-Tavan.

A 20 h. 15, radio-communiqué des sans-filis- 
tes“ ; 31“ leçon d espéranto par M. le D' Conret ; 
20 h. 45, radio-jazz par « The Merry Makers 
Jazz », sous la direction de E. Margoulios : 1” 
My cle ranishackle sack (ïètlen Ageij ; 2° So- 
meone loves you after ail ji'ierney) ; 3“ Somew- 
here in the world (Nofayerj ; 4“ fin ail broken 
up over you (Murphy) ; a’ Nickel in the slot 
(Confrey) "; 6“ Trust me (Spencer) : 7’ March of 
the siameso (Linke) ; 8" Christofo Golumbo 
(Longwaihy) ; y Bagdad (Millon Agerl ; 10’ 
Twilight (Brown) ; 11“ Babs (To-m Wallham) ; 
12’ After the slorm (Nelson) ; 13’ Yealous 
Malie-Finch) ; 14’ Please (uooper-Yong) ; 15’ 
San (Michels) ; 16’ Jennle (i-riend) ; 17’ In a 
rendez-vous (Mepder) ; UT Nichtingalo (Griseb- 
win) ; 19’ Lits away (Tierney) ; 20’ Naulight 
one the nile (Granrt) ; 21’ Who ciid you fol aller 
ail (Black).

ECOLE SUPERIEURE DES P. T. T.
A 14 heures : au grand amphitréâtre de la 

Sorbonne, distribution des récompenses de la 
Société protectrice des animaux. Programme : 
musique militaire, discours du président, rap
port du secrétaire général, oiscours du repré
sentant du ministre de l’agriculture, lecture du 
palmarès.

A 20 h. 30 : causerie sur « L’Artisanat » par 
M. Boulnois, vice-président de l’artisanat fran- 
gais : à 20 h. 45 : causerie au nom de la Chara
re de Commerce du Hâvre, sur le « port du 

Havre ».
A 21 heures : radio-concert organisé par Mlle 

Le Chevalier de Boisval, directrice de l’institut 
i des Arts, avec le concours de Mmes Suzanne 
i Pillot, des Grands Concerts de Monte-Carlo, de 
j Coninck, Nadia Norska, Gramaceini, de l’Odéon, 

Delpech, Couderc, MM. Camille Arnal, Mlle Hé
lène Worms, 1" prix du Conservatoire, le petit 
PieiTe Nérini, MM. Héritier et Bernard.

Programme : divin messager (Liégeard) : Rê
verie (Albert Wolff) ; Dans le bois silencieux (Ri-

On peut encore

Faire Fortune
Faire fortune est le rêve de chacun ; mais 

les occasions d'y parvenir deviennent de plus 
en plus rares. Il y a cependant des heureux : 
tels les premiers souscripteurs (ne pas confon
dre avec les acheteurs en Bourse) des mines 

i d'or, des sociétés pétrolifères, des plantations 
de caoutchouc, qui ont vu leur capital centu
pler en quelques mots. Tel est actuellement le 
cas des éleveurs de renards argentés.

Cette industrie, créée vers I960 et restée long
temps secrète entre quelques éleveurs, s’ins
talle aujourd’hui en France, où un premier es
sai a donné la certitude absolue du succès.

Au Canada, des hompies qui obtenaient aiffi- 
cilement un mois de crédit chez l’épicier h y 
a quelques années, possèdent aujourd’hui un 
million de dollars ; des employés de bureau 
qui, auparavant, tr|ivaillalent 60 SiWQs P;n’ 
semaine pour un salaire de dix dollars, ont ga
gné 40.000 dolars en 4 ans ; trois ieunes filles 
gagnent 25.000 dollars par an dès leur début ; 
un fermier, qui a débuté avec 6.Ù0O dollars, pro
duit en 7 ans plus de 30.000 dollars. M. Dalton, 
qui avait commencé avec une seule paire, a 
réalisé jusqu’à 210.000 dollars de bénéfices nets 
par an ; un autre, qui a débuté avec 100 dol
lars de capital, fait 18.000 dollars de bénéfices 
nets ; deux hommes, un mineur sans mine et 
un marin sans bâteau, S'installent avec 3 pai
res et en-possèdent aujourd'hui 600' ; Z. T. Hàl- 
ferty vend ses fourrures 60.000 dollars... et 
achète un cinéma ; Mme Eva Gordon, qui a 
commencé avec 3 couples gagne 335.000 dol
lars en 5 ans ; une société, composée principa
lement d’ouvrières, donne 900 % de dividende; 
un Canadien sans fortune emprunte Ja somme 
nécessaire, achète un couple de renards, et le 
voici maintenant, en 5 ans, devenu millionnai
re». millionnaire en dollars, bien entendu ' : 
et l’on pourrait multiplier les exemples.

j L’élevage par procuration donne les mêmes 
'résultats’; les clients d’un éleveur américain, 
| qui se charge à forfait de nourrir et et entre- 
I tenir les animaux pour le compte de ses clients, 
constatent qué leur placement leur rapporte 80 

i à- W °/n Ea,r an. Des centaines de personnes 
| intelligentes ont ainsi "réalisé des fortunes im- 
j portantes.

Cette industrie est, en effet, la plus lucrative 
du monde et son établissement en France pré
sente un intérêt national, comme l’a si heureu
sement compris notre ministre de l’agriculture 
en lui aoordant son appui ; mais, pour l’exer
cer. il faut un terrain convenable en région 
froide, des capitaux importants (chaque paire 
coûte de 60 à 100.000 francs) et surtout des 
connaissances techniques spéciales ; cela limi
tait singulièrement le nombre des « élus ».

Mais le Français est ingénieux, et il a tour
né la difficulté en créant les parts de, co-pro
priété, qui permettait à chacun de placer dans 
cet élevage la somme dont il dispose, si mini
me soit-elle, en achetant des parts de mille 
francs, pour lesquelles on accorde, au besoin 
des facultés de paiement.

Un de ces groupements vient de se constituer 
pour pratiquer l’élevage « par procuration » 
avec des garanties telles que tout aléa est sup
primé, et que tout homme intelligent pçut cou
rir sa chance de fortune, sans se déranger ni 
s'exposer à aucun risque. En effet, l’acheteur 
d’une ou plusieurs parts de co-propriété de
vient immédiatement propriétaire de renards : 
ceux-ci sont assurés sur la vie (ce qui suppri

courtl • Sous les deux éternels (Le Chevalier de 
Bois'.al) : Romance (E. Nérini) : Solo de concert 
(E. Nérini) : le petit, prodige, Pierre Nérini ; Elle 
ii trouvé le filon (Germaine Graœaoda^ ; La 
Barcarolle des amours (Le Chevalier de BoisW); 
diantons, dansons, aimons (Le Chevalier oe 
Boisval) ; Duo de Marie-Magdeleine (Massenet) j 
La noce bretonne (G. Willaume) ; Rêverie ma», 
resque (E. Nérini) ; Immortel, avec saxaphona 
Le Chevalier de Boisval) ; Carmen (Bizet) ; DS» 
vin génie (Le Chevalier de Boisval).

TOUR EIFFEL
De 18 h. 15 à 19 h. 15 (2.650 m.) radio-œûcm 

avec, le concours de Mmes Martougen, cantatri
ce. Wincklfcr, violoniste et Guérin, planiste.

Programme : Sonate pour piano (Beethoven) i 
Concerto pour violon (Mendelssohn) ; La forêt 
(André Caplet), chant ; Andante (Beethcven), 
violon : Chansons sous l’organdi (Tristan KUn®. 
sar), chant ; Polonaise (Chopin), piano ; Cta® 
de ]u.ne (Garcia Mancilla), chant ; Mazurka (Ctafe 
zychi), violon.

A 19 h, 10. les résultats -sportifs et las der
nières nouvelles de la journée.
»a'VVVWW\'vVVA,WWVWVVWWVWWX^WWlAlVWVVWWWe

CHEftHN DE FER DE PARIS A ORLEANS

Mise en vente d’affiches artistlgnes
Grands châteaux de la Loire, — Ambofee 

Azay-le-Rideau, Chambord, Chaumont, Saunant 
L'ssé, Villandry.

Sites et monuments de la Côte sud de Bretar 
gne. — Douarnenez, Le Faouët, Morgat

Passage des monts d’Auvergne et des Pyré
nées. — Lac Chambon, Plomb du Cantal, Puy; 
Mary, Lùchon.

Vieilles' villes et bourgades d’entre Loire et 
Garonne. — Orléans, Albi, Beynac, Limoges, 
Valon d'Autoire.

Vue du Maroc. — Lne porte à Fès.
Ces affiches sont mfses en vente au bureau de 

la publicité de la Compagnie, 1, place Valhubert 
à Paris, ou prix de 4 fr. l'exemplaire (frais as 
port 0 fr. 25 par affiche, en sus).

Ce prix est réduit à 2 fr 50 pour les membres 
de l'enseignement.

Aucun envoi n’est fait contre remboursement.

me pratiquement tout aléa) par une puissante 
compagnie, qui montre ainsi « son entière con
fiance » dans le succès de l’entreprise ; le pro
priétaire qui n’a pas à se déranger ; le loge
ment. la nourriture et l'entretien des animaux 
sont assurés à forfait par la Société, moyen
nant une faible part des produits ; en aucun 
cas. les oo-propriéta.ires ne peuvent rien avoir 
à payer au-delà de mille ' francs, tout en. re
cevant intégralement les bénéfices et ils peu
vent visiter leurs renards, dont un bulletin dac
tylographié leur apiMi’tepà chaque mois des 
nouvelles détaillé-es : il n’y a que 400 parts pour 
5 <.>uples de renards ; enfin, un intérêt mini^ 
mum est garanti dès leur début et payable par 
trimestre (pour la première fois le 15 décem, 
bre prochain).

Ajoutons que ces jxirts ne sont soumises à 
au i me des taxes qui frappent si lourdejnent 
les litres de Bourse, et qu’elles constituent une 
valeur-or. Par elles, quelques centaines de 
français vont pouvoir eourir leurs chances de 
fortune ; pourquoi ne pas être parmi eux ? Il 
ne faut pas condamner de parti-pris une entre
prise nouvelle qu’on ne connaît pas, parce 
qu'une objection est venue à l’esprit ou a été 
faite par un tiers, dont la compétence est pro
blématique. Ceux qui sauront s’intéresser dès 
te début à cette industrie nouvelle; aux magni
fiques perspectives, en retireront certainement 
les plug larges bénéfices, juste récompense de 
leur intelligence et de leur' initiative.

Malheureusement, le temps est très limité, car 
les listes de vente devront être bientôt closes, les 
renards devant arriver prochainement, dès les 
premiers froids ; et l’occasion perdue ne se 
retrouve jamais.

Nos lecteurs recevront gratuitement, et sans 
aucun engagement de leur part, des renseigne
ments détaillés sur la façon dont ils peuvent 
s’intéresser immédiatement à cet élevage si lu
cratif,. en retournant le bulletin ci-dessous au 
Syndicat des Eleveurs de Renards Argentes, 
d’Animaux à fourrure et d’animaux industriels, 
12, rue Lincoln (Champs Elysées), à Parts. Le 
Syndicat peut aussi envoyer, contre un franc 
en timbres-poste, une jolie brochure qui vient 
de paraître, et qui contient des renseignements 
techniques et pratiques sur cet élevage.

BULLETIN 433-A

à retourner au Syndicat des Eleveurs de 
de Renards Argentés, d’Animaux à four
ni re et d’Animaux industriels. 12, rue Lin
coln. Paris, 8“.

Si on désire recevoir la brochure, 
mettre une croix dans le carré ci- 
contre. et joindre- un franc en tim
bre-poste.

Veuillez m’envoyer, sans aucun engage
ment de ma part, des renseignements com
plets sur la possibilité de s’intéresser à l’é
levage. des Renards Argentés.
Nom .. ........................................................... .
Profession ................................................... .
Adresse ......................................t...........

Prière d’écrire très lisiblement

trouvé le portefeuille dans la poche de la 
veste du garçon, que j’étais en train de 
faire sécher. L’eau n’a guère pénétré le 
cuir et on peut lire des choses;

— Tant mieux cela nous indiquera son 
adresse et on pourra' le renvoyer à ses pa
rents.

■ - Je ne pense pas, mon général ,c est, un 
Français.

_Un Français ! pas possible, les deux 
rives du fleuve’ sont à nous.

— Voyez mon général : Marc de Kéroual 
Paris. Èt toutes les pages du carnet sont 
écrites en français.

— Der TeuJel ! s’écria F officier, voilà une 
heure que nous parlons de nos affaires et 
il peut entendre tout ce que nous disons.

—- Calmez-vous Haffner, il ne sait peut- 
être par l’allemand, voyez-donc s'il dort 
Fritz.

Le soldat, vint doucement près, du petit. 
Marc avait refermé les yeux. IJAllemand 
se pencha sur lui, toucha son front.

Il poussait dans la cervelle de Marc un 
bouillonnement d’idées ; — Je ne dois pas 

iMir ralkuiiiutfl, je n’aurai rien compris, 
•tais il faut qfie je me lire de là, par que, 
moyen ? Je sii’fs attaché au service du 
Prince Impérial d’Alaxa qui est neutre en 
cette guerre, essayons de cette corde, là 
est mon seul moyen de salut. Il releva len
tement les ipaupieres :

— Où suis-je ? dit-il en français, pour
quoi m’a-t-on mis là, où est papa ?

Fritz appela :
— Mon général, l’enfant est réveillé, il 

parle je ne sais ce qu’il dit :
Le général von Laufen entra suivi du 

colonel von Haffner. Il dit durement :
— Tu es Français ?
— Oui.
— Comment se fait-il que tu as été dan» 

le Rhin ?
— Parce que j’allais rejoindre Sa Ma

jesté l’Empereur d’Alaxa, qui est à Clèves.
Le colonel V®n Haffner intervint en aile- 

tnanil : — Tu étais dans un bateau qui a

Marc ne répondit pas. L’officier réitéra 
sa question.

Même silence. Laufen demanda en fran
çais : — Tu ne comprends pas l'allemand ?

—- Non.
— Ce portefeuille qui était sur toi 

t’appartient ?
— Oui.
— Tu t’appelles Marc de Kéroual ?
— Oui.
—- Qu’allais-tu faire près de l’empereur 

Alexis ? Tu étais avec qui ?
Il avait parlé en allemand pour sur

prendre le petit, mais Marc était sur ses 
gardes, il répondit en français :

— Parlez-moi français puisque vous le 
savez, je ne comprends pas d’autre langue.

— Je te demande qui t’accompagnait ?
— Mon père.
— Vous avez fait naufrage ?
— Je suis tombé, j'espère que papa 

est sauf ei quil va rejoindre Sa Majesté.
— Où rejoindre Sa Majesté ’?

A Clèves sans doute, l’empereur Ale
xis est en ce moment, à Wilejmhoe où il 
çoufère avec l’empereur allemand.

Les déux officiers se regardèrent, Laufen 
reprit :

— Qui me prouve que tu dis vrai ?
— Ma. parolô d'honneur.
Von Hoffner grommela :
— Vermine de français.
L’œil de Mare étincela. Il sortit son bras 

nu de sous la couverture et montrant le 
bracelet d’or, rivé au poignet qu’ont tous 
les pages de l'empereur Alexis.

— Voyez, si je mens.
Il poi’tait son insigne sous les. lunettes 

de l’Allemand. Celui-ci lut Marc de Ké
roual, page du prince impérial Rorik.

— C’est juste, dit Laufen.
— A présent, général faites-moi rendre 

mes habits et veuillez m’indiquer la route 
de Cassel que j’aille rejoindre l’empereur 
Alexis à Wilhelmh'Oie qui est dans le voisi
nage de cette ville. En suis-je loin.

— Tout près. Une heure de chemin de 
\fer environ, seulement vog vêtements ng 

seront pas secs, je vais donner des ordres 
pour qu’on les renjette en état

— Merci. Et surtout dépéchez-vous, mon 
père doit me croire noyé.

'Les deux officiers sortirent. Ils ne vou
laient pas mécontenter l’empereur Alexis. 
Depuis le torpillage malencontreux du 
Mark-Josef, le Kaiser avait recommandé 
les plus grandes préeautioiis vis-à-vis du 
puissant monarque. ,

Mais ce petit Français qui osait leur par
ler sur un Ion dautorité, les exaspérait, 
Von Hoffner émit :

— Qui nous prouve que ce petit coquin 
ne noirs trompe pas, qu’il sait parfaitement 
l'allemand. Ces Français sont roublards, et 
celui-ci n’a pas l’air effrayé.

— On pourrait peut-être s’en convaincre.
Ce disant, il eut un geste pour imposer 

le silence, entraîna son camariade au de
hors et lui confia un projet. L’autre éclata 
de rire :

— Parfaitement, un verra bien s’il, sait 
l’allemand, et puis, en résumé, il aurait pu 
se noyer, nous ne saurions être responsa
bles, on ferait aussi bien de se débarrasser 
de ce garçon.

— Tentons toujours l’expérience.
Les deutx hommes $'enflrèrenti (dans la 

chambre, Marc' impatient s’agitait sous sa 
couverture. Von laufen s’approcha de lui 
et' d’un ton compatissant :

— Mon cher enfant, vous devez avoir 
grand besoin de prendre quelque chose, j’ai 
commandé pour vous une bonne tasse de 
café.

—, J’acœpl&rai volontiers, général, met
tez le comble à votre obligeance, je vous 
en prie, en me permettant de m’habiller.

— Vos habits seront séchés dans un ins
tant, mon ordonnance, .s’en occupe ; la 
coiffure seule vous manquera.

— Oh ! tant pis, elle est dans le Rhin.
Le général se retourna vers von Hoffner 

et lui dit en allemand :
— Il accepte le café, vite ouvrez la phar

macie, une goutte d’acide prussique, dans 
le fond de la tasse et ce sera vite fini.

— Bien, j’y; vais, répondit le coloneL

Marc était retombé sur le sofa, ses bras 
heureusement cachaient son visage, car il 
avait pâli en comprenant le colloque, il se 
disait : Ils veulent m’empoisomier,... et, 
pourtant,-ils ont peur de.mon parrain l’em- 
percur Alexis, à moins que... ils n’aient 
imaginé cette machination. Je n’ai pas du 
tout l’intuition de mourir dans un instant. 
Au contraire, je me vois rentrer triomphant 
auprès de papa qui souffre le martyre en çe 
moment, qui me croit tué, qui me cherche., 
n'ai-je pas aussi mon étoile ? En tous cas 
je ne me couperai pas, jusqu’au bout, ils 
croiront que je ne peux .les comprendre. 
Maman m’a appris tout petit à prier mon 
ange gardien, je sens qu’il me protège et si 
ma 'dernière heure est venue, qu'il aille 
consoler mes bien aimés parents. Et aussi 
mon ami Rorik.

A ces pensées des larmes venaient sour
dre le long des cils, du pauvre garçon ;.il 
les essuya priiileinmeiit avec son bras ner
veux où brillait le cercle d’or, seul objet de 
toilette qu’il eut gardé sur lui.

— Je ne suis ®as lâche, je saurai le mon- 
Irer, Socrate à voulu boire la cigüe quand 
un lui offrait de le sauver, moi je vais boire 
le café...

Il n’acheva pas la comparaison avec le 
Sage Grec, Fritz entrait portant une 
tasse de porcelaine sur une soucoupe, le li
quide parfumé fumait emplissant la cham
bre d’une bonne odeur chaude. Marc se 
dressa, tendit une main ferme, il pensait 
toujours au philosophe recevunt le breuva
ge empoisonné de la main de son élève fa
vori tout en pleurant, le consolant... Les 
deux officiers no le quittaient pas des yeux. 
Il apiprocha la tasse de ses lèvres ; si un 
peu de sueur* per]ait à la racine de scs 
cheveux, si son cœur battait bien fort, 
rien ne le dénonçait dans son attitude, il 
goûta une gorgée. Le café était excellent, 
sucré à point. Alors il se rassura et but 
lentement jusqu’à la dernière goutte, puis 
il rendit la tasse :

.—■ Merci, c’est très bon.
Les deux hommes sortirent :

La preuve! est faite, il ne comprend 

rien en allemand, un enfant de cet âge 
n'aurait pas une telle force d'âme.

— Vous en êtes sûr mnn général ?
—. Absolument. Nous avons annoncé 

vouloir l’empoisonner dans du café, nous 
-avons fait semblant d’y mettre de l’acjde 
prussique, nous avons déclaré que cela ;e 
tuerait nef. s’il buvait la moindre partie. Or 
il a tout bu avec le calme de l’ignorance, 
nous pouvons le lâcher, il ira dire à l’eni- 
pereur que nous l’avons bien traité, il dira 
également en France que nous sommes 
bons pour les enfants. Il faut détruire le 
mauvais effet des... attitudes passées, en ce 
moment où la force n’est plus de notre côté. 
Au contraire j’estime favorable la capture 
de ce garçon, il ne pourra pas être contre 
nous.

— Alors, rendons-lui ses vêtements, re
mettons le portefeuille dans sa poche, on 
peut même lui faire cadeau d’une calotte.

Ce colloque avait lieu on allemand, trop 
loin pour que Marc l’entendit. A présent il 
éprouvait en lui-même un immense bien- 
être, non seulement iLavait su jouer bra
vement une atroce comédie, niais en réalité 
la boisson brûlante lui faisait grand bien. 
Ses. yeux souriaient' qaund Fritz, vint lui 
aider” à remet tre scs effets.. Ils. étaient à peu 
près secs mais d'aspect assez lamentable. 
Son grand col blanc semblait une corde 
roulée, sa'vareuse encore humide gardait 
du sable dans les plis, sa cravate était per
due, sa montre pleine d’eau ne marquait 
plus l’heure, il ne pouvait plus entrer ses 
pieds dans ses bottines raccornies par un 
séchage hâtif devant le fourneau. Il prir 
son .couteau et y fit tout simplement des 
crevés, après quoi il parvint à les chausser.

Une fois prêt, il alla trouver les officiers 
qui l’avaient secouru :

— Merci, Messieurs, je ne manquerai pas 
de dire à mon parrain, .Sa Majesté l’Empe- 
reur Alexis, la manière dont vous m’avez 
reçu. Voulez-vous à présent me faire con
duire au premier train pour Cassel.

— Certainement, mon jeune ami, ap
prouva Vqm Hoffner, seulement, vous avez 
une heure et demie à l’attendre, voulea- 
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étrange, ces officiers ne parlaient que dé 
leur famille, de leur retour, ils se mon- 
traient leurs lettres dont beaucoup conte
naient des photographies. Au dessert ’ô 
général annonça pour la nuit suivante la 
levée du camp, on passerait le fleuve.

Les officiers s’inclinèrent, aucun enthou
siasme ne parut à celte évocation de com
bat. Ils se turent obéissants mais plus 
d’une ride d’angoisse marqua les fronts. On 
connaissait l’heure du départ, mais com
bien repasseraient le Rhin allemand....

Quand Marc se vit installé dans le train; 
de Cassel, il eut une véritable envolée d.ô 
galté. Il avait joué un bon tour aux boches, 
sans compter que le général lui-même 
l’avait accompagné à la gare de Dusseldorf 
et lui avait tendu la main sur le seuil.

Le petit Français avait bien eu la tenta
tion de mettre la sienne derrière son dos 
quand l’autre lui avait offert sa paume 
grande .ouverte, mais il n’était pas encore 
hors de danger et il trouva prudent d’y 
poser ses doigts,inertes. On lui avait offert 
une petite calotte’ ronde d’étudiant pour 
remplacer le béret qu’il avait perdu dans 
les vagues, il la lança par la portière, sa 
toison châtain suffisait bien à lui abriter la 
tête. Il repassait clans sa mémoire, tout ce 
qu’il avait entendu-et cherchait, sans par
venir à le résoudre, ce difficile problème .' 
—- Comment faire parvenir en France mes 
renseignements ?
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Etude de
M‘ GALLICHER-LAVANNE 

notaire à. Nevers 5 rue Gambetta

Aux termes d’un acte reçu 
par M® Gallicher-Lavanne. no
taire à Nevers, le 1" octobre 
1925. enregistré. _

M. Léon-Vincent BOUZITAT, 
négociant et courtier en bois, 
demeurant à Nevers. rue de 
l’Ecole Normale 16, et M. Emile 

Paul LECLERCQ, courtier en 
bois. demeurant à Plagny, 
commune de Sermoise, ont for
mé entre eux, une société à res
ponsabilité limitée en. conformi
té de la loi du 7 mars 1925, 
ayant pour objet en particulier 
le commerce des bois et en gé
néral toutes opérations indus
trielles, . commerciales, miniè
res. mobilières et immobilières 
et toutes opérations de commis
sion et représentation s’y rap
portant directement ou indirec- 
jtemént tant en France qu’aux 
'Colonies et à l’Etranger.

La raison et la signature so
ciales sont : « L. BOUZITAT 
et E. LECLERCQ ».

La durée de la société est de 
kjiijî.nze année® à comptai du 
quinze septembre 1925 avec, fa
culté pour chacun des associés 
de la faire cesser le 15 septem
bre 1930 ou 1935, en prévenant 
l’autre un an d'avance.

Le siège de la société est à 
Nevers. rue de l’Ecole Normale, 
n° 16, il peut être transféré en 
isout autre endroit si bon sem
ble aux associés.

Le capital social est de 50.000 
francs divisé en 50 parts de 
1.000 francs chacune souscrites 
en espèces et entièrement libé
rées. dont 25 ont été attribuées 
à chacun des deux, associés.

La société est gérée et admi
nistrée par les ceux associés 
avec les pouvoirs les plus éteh- 
dus à cet effet., chacun d’eux a 
la signature sociale, mais il ne 
peut en faire usage que pour 
Jes affaires de la société et 
sous réserves de ce qui sera dit 
Ci-après :

Les pouvoirs de chacun des 
associés comportent je droit, de 
faire seul tous achats et ventes 
de bois et autres marchandises 
se rapportant à. l’objet social, 
prendre et donner toutes com
mandes, faire tous traités, mar
chés et soumissions, toutefois 
(lorsque ces opérations excéde
ront 10.000, elles devront por
ter la signature des deux asso
ciés.. de même Que les aliéna
tions, échanges, acquisitions de 
biens immobiliers, de fonds de 
commence ou d’industrie, les 
emprunts avec ou sans hypo
thèque et nantissement, les 
baux, les désistements et les 
mainlevées sang paiement.

Les traites, mandats, chè
ques, billets, lettres de change, 
lettres de voiture, ouverture de 
comptes, d'avances ou autres, 
les dépôts et retraits de fonds 
et de valeurs, porteront seule
ment la signature de M. Bou- 
zitat. lequel touchera seul les 
sommes dîtes à la société et 
paiera celles qu’elle pourra de
voir. Les associés pourront tou
jours conférer à un mandataire 
les pouvoirs qu’ils jugeront à 
propos pour u. nou .pour plu
sieurs objets déterminés avec 
faculté de confier la gérance de 
la société soit à l’un d’eux seul, 
soit à. Un ou plusieurs gérants 
pris en dehors des associés, en 
se conformant aux precriptions 
de la loi du 7 mars 1925.

Il a été stipulé qu’en cas de 
décès de l'un des associés, la 
société sera dissoute de plein 
droit, et l’associé survivant 
ra seul liquidateur avec 
pouvoirs les plus étendus à 
effet.

Pour extrait :
Gallicher-Lavanne.

« Une expédition de l’acte ci- 
« dessus énoncé a été déposé le 
* 3 octobre 1925, à chacun dés 
« greffes de la Justice de Paix 
« de Nevers et, du Tribunal de 
« Commerce de la même ville ».

Pour insertion ;
L. Bouzttat et E. Leclercq, 

29571

se- 
les 
cet.

Etude de
M® GALLICHER-LAVANNE 

notaire à Nevers 5, rue Gambetta

Suivant actes reçus par M’ 
Gallicher-Lavanne, notaire è 
Nevers, les trente septembre et 
le premier octobre mil neuf cent 
vingt-cinq, enregistré à Nevers 
(A. C.) le deux octobre mil neuf 
cent vingt-cinq folio 190, cases 
1225 et 1226, M. .Eugène LUS- 
TENBERGER et Madame Marie 
Emma MEHR, son épouse, de
meurant ensemble à. Guebwiller 
(Haut-Rhin), rue Vieil-Armand 
n.’ 8, ont. vendu par lintermé- 
diaire de l’Agence Immobilière 
et, Hôtelière du Centre, 46, ave
nue Georges-Clemenceau, à Ne
vers, à M. Joseph PICHÔT de- 
njeurant à Nevers, rue des Mer
ciers n’ 13, ]e fonds de com
merce de café-restaurant et 
chambres meublées connu sous 
le nom de « Bar-Hôtel des Hal
les » exploité à Nevers, place 
Carnot, n" 12 et immatriculé sur 
Je registre ..du commerce de Ne
vers. sous le n” 5190 compre
nant : l’enseigne, la clientèle. 
J'ficîialsndagè. la licence d’ex»' 
pjoitàtiôn, le matériel et ]e mo
bilier commercial servant à 
l’exploitation dudit fonds, les 
marchandises et le droit au 
bail.

La prise de possession a eu 
lieu le. premier octobre mil neuf 
cent vingt-cinq

tes- oppositions à faire s’il y 
a lieu sur le prix de la vente 
devront être faites au plus tard 
dans les dix jours qui suivront 
la, seconde insertion renouvelant 
la présente ; elles seront reçues 
è ‘Nevers, en l’étude de M’ GaL 
licher-Layanne, notaire, où do
micile est élu à cet effet.

Pour première insertion. 
J. Pichot.

29570

Etude de
M« GALLICHER-LAVANNE 

docteur en droit, 
notaire à Nevers 5, rue Gambetta

A vendre par adjudication 
sur soumissions - cachetées, en 
deux lots, le samedi 17 octobre. 
1925 'i 14 h. en l’étude de M’ 
Gallicher-Lavanne. notaire.

I. — LA 2e COUPE DES 
GRANDS TAIT .T JS, commune 
de Montigny-aux-Amognes.

Contenance 20 h. 50 a. Age : 
<22 ans

R. - LA 2‘ COUPE DES 
BOULATS, ccmmune de Monti- 
gny. Contenance 7 h. 70 a. Age 
22 ans.

S’adresser pour visiter à M. 
THOMAS, garde particulier à 
Luanges, commune d’Urzy et 
tnour tous renseignements au 
notaire. 29#9

Etude de M*' 'SONNÉT, notaire 
à Villeneuve-l’Archevêqùe.

BON FONDS
DE MARECHALERIE 

et de vente et réparation 
de machines agricoles 

à Villeneuve-!’Archevêque 
Bon centre de culture 

A’VENDRE A L’AMIABLE 
Urgent 

Facilités — Beau logement 
S’adresser à M' SONNET, 

notaire. 29.137
■ Etudes de

M' Paul DÜBOST, avoué A 
Nevers. place Carnot n* 1, 
et de M® BOUQUILLARD, no
taire à Nevers, rue Lafayette 
n' 1

Vente sur licitation
Et par suite d’acceptation bé

néficiaire, en létude et parde- 
vant M' Bouquillard, notaire à 
Nevers, rue Lafayette n' 1 com
mis à cet effet, le" vendredi 9 oc
tobre 1925, à 14. heures.

En trois lots.
DE TROIS MAISONS

I* Maison située à Nevers, 
quai de Loire, 24. sur la mise à 
prix de 4.000 francs.

2° Maison située à Nevers, 
rue des Places, 12, sur la mise 
à prix de 4.000 francs.

3" Maison située à Nevers, 
rue d’Auvergne 3. sur la mise 
à prix de 1.200 francs.

Les frais préalables à l’adju
dication seront payables en sus 
des prix d’adjudication et pro
portionnellement, 'aux mises à 
prix.

S’adresser pour avoir com
munication du cahier des char
ges en l’étude de M" Bouquil
lard, notaire è. Nevers où il est 
déposé.

Et pour tous renseignements, 
A M' P. Dubost. avoué à Ne- 

vers, et à M» Bouquillard, no
taire è Nevers. 29411

Etude de M' REULLON, notaire 
à Châtillon-en-Bazois

COUPE DE BOIS
A vendre par soumission ca

chetée, Je lundi 12 octobre, à 15 
heures, en l’étude de M9 Reul- 
lon.

Bois dit le « Bouchot », à la 
Thibert, commune de Blismes. 
4 hectares appartenant à Mme 
la comtesse d’Andigué.

Pour visiter s’adresser au gar
de MARTINET, à la Thibért.

29542
Etude de M" GERVY, notaire 

à. Champlemy (Nièvre)

A LOUER
Pour le l*r mai 1926

LA FERME de la PAQUETTERIE 
Située commune de Beaumont- 
la-Ferrière. Superficie : 14 hect.
21 a. 51 c. dont 5 h. 62 a. 59 
de prés.

S’adresser pour visiter, à M. 
BERNARD, boucher à Beau- 
mont-la-Ferrière et pour traiter 
au notaire. 29550

Etude de M* RIVOLLIER, 
notaire à Decize

A vendre par adjudication 
volontaire

Le vendredi 23 octobre 1925, à 
15 heures, à Decize, en l’étude 
de M* Rivollier. notaire.

UNE MAISON
située à Decize, faubourg Saint- 
Privé, en bordure de la route 
nationale, divisée en deux piè
ces d’habitation, pièce de dé
barras . .y. attenant,. ...grenier, 
cour derrière cette maison, pou
vant être transformée en jardin 
d’une contenance d’environ 2 
ares 38 centiares.

Entrée en jouissance de suite.
Facilité de traiter avant l'ad

judication.
Pour tous renseignements, 

s’adresser au notaire. 29544
Etude de M' BOUQUILLARD 

docteur en. droit notaire 
à Nevers

A louer de suite
TRES BEL APPARTEMENT 

à Nevers, 34, rue du Rempart, 
donnant sur la place Carnot.

S’adresser pour visiter et trai- 
ter à M9 BOUQUILLARD. 29547 
Etude de M” REULLON, notaire 

à Châtillon-en-Bazois.

COUPE DE BOIS 
A VENDRE

Par soumission cachetée
Le lundi 12 octobre 1925, è

1 hP’IlT’PC!

En l’étude de M‘ Reullon.
LA GRANDE FORET 

commune de Dun-sur-Grandry, 
18 hectares 16 ares, âgé 21 ans, 
appartenant à M. de Pleignés.

Pour visiter, s’adresser au 
garde GRANDJEAN, à Niault, 
commune de Chougny. 29.318 
Etude de M9 Léon BUISSON, 

notaire à Decize (Nièvre)

A VENDRE
PAR ADJUDICATION 

VOLONTAIRE
à Decize en l’étude de M* 
BUISSON, notaire et par le mi
nistère du dit M® BUISSON, 
notaire.

Le vendredi 9 octobre 1925, 
à 15 heures (heure légale).

UNE PETITE PROPRIETE 
appelée La Petite Gravoche, si
tuée commune de Saint-Ger- 
main-Chassenay. comprenant :

Une Maison d’habitation cou
verte en tuiles, ayant deux 
chambres à feu, écurie à côté.

Jardin et deux morceaux de 
terre.

Le tout d’un seul tenant en
semble de la contenance de 95 
ares environ, tenant du nord 
M. HUMANN. du midi M. HU- 
MANN et la route, du levant 
M. BOSSY et du couchant la 
route.

Entrée en jouissance il no
vembre 1925.

Cet immeuble appartient aux 
héritiers de M. Louis RESSAT, 
de Saint-Germain-Chajsenay.

S’adresser pour visiter à M. 
RESSAT et pour tous rensei
gnements au dit M* BUISSON, 
détenteur du cahier des char
ges. 28.951
Etude de M- BOUQUILLARD, 

docteur en droit 
notaire à Nevers

A affermer pour le 11 mai 
1925, le

DOMAINE DU PAVILLON 
de 72 hectares environ, commu
ne- de Saint-Eloi.

S’adresser pour visiter à M. 
Louis COUTURIER, au château 
de Trangy, commune de Saint- 
Eloi et pour traiter à M" BOU- 
QUILLARD._____________ 29471
Etude de M' BELLOCQ, notaire 

à Lormes (Nièvre)

A VENDRE
Par soumissions cachetées, le 

samedi 17 octobre 1925, à 14 
heures, en l'étude et par le mi
nistère de M" Bellocq, notaire, 
LA COUPE à faire sur cent 
soixarite-et-oraie hectares (171 
hectares) de bois situés sur les 
co minun es d’Aunay-e n -Bazois, 
Chougny. Marigny - l’Eglise, 
Chalaix, Mouron et Montreuil- 
Ion.

Pour tous renseignements s’a
dresser au notaire. 29405

AVIS
Par jugement rendu le quinze 

juillet 1925, enregistré, le tri
bunal de commerce de Nevers 
a homologué purement et sim
plement, pour être exécuté se
lon sa forme et teneur, le con
cordat simple intervenu entre 
M. Jules BÔL'DOT, négociant 
en grains, demeurant à Saint- 
Léger-des-Vignes, admis au bé
néfice de la liquidation judicai- 
re, et ses créanciers, dans sa 
réunion tenue à cet effet au 
palais de justice, à Nevers, le 
quatre juillet 1925. M. BOUDOT 
a été, par suite, rétabli à la 
tête de ses affaires.

Le liquidateur judiciaire : 
Vital Bosq.

29514
Etude de M’ PRIEURET, 
notaire â Saint-Saulge

Coupes de bois 
A VENDRE

Sur soumissions cachetées, le 
jeudi 15 octobre 1925, à 14 heu
res, à. Saint-Saulge, en l’étude 
de M‘ Prieuret.

!• LA COUPE DE BOIS DE 
ROUY située commune de Rouy 
contenant 13 hectares taillis 
âgé de 18 ans.

S’adresser pour visiter à M. 
Adolphe, garde particulier aux 
Loges, commune de Saxy.

2‘ LA 2® COUPE DE MEUGNE 
sise commune de Nolay, conte
nant 1.4 hectares, taillis âgé de 
20 ans.

S'adresser pour visiter au 
garde Godard, à Sainte-Marie..

3* LES COUPES DU BEAU- 
FOUX et du TARABANT sises 
commune de Crux-la-Ville, con
tenant : la lr‘ 11 hectares 20 a.; 
la seconde 1 hect. 75. Taillis 
âgé de 20 ans.

S’adresser pour visiter au 
garde Larousse, à Lâché, com
mune de Vitry-Laché. 29402

Etude de M1 BTI.LÏET, notaire 
à Gueugnon (S.et-.L.)

A vendre par soumissions 
cachetées

Le dimanche 18 octobre 1925, 
à 11 heures, à l’étude.
LA COUPE des CHAUFFAGES

Commune <’
(S.et-L.) de 14 h. 60 a. 15 c. 
âgée de 17 ans.

Arbres abandonnés 
nés de 0.40 à 1 m.

1.92 chênes de 1.10
60 chênes de 1.50 à
16 divers de 0.40 à 1.10,
S’adresser pour visiter à. M. 

BONNET garde à Saint-Agnan, 
pour tous renseignements au 
notaire.

Etude de M’ PERRIN, notaire 
Nevers, 20, rue du Rempart.

A VENDRE
Par adjudication anÇiable
En l’étude et par le ministère 

de M- Perrin, notaire.
Le samedi 10 octobre 1925, à 

2 heures du soir.
UNE PETITE PROPRIETE 

située à Châteauneuf-Val-de- 
Bargis, roule nationale, com
prenant ;

Maison d’habitation compo
sée d’un sous-sol à usage de 
cave et buanderie avec chemi
née, rez-de-chaussée de quatre 
pièces avec perron, grenier au- 

derrière la

à

â’Afialres

pièces avec perron, 
dessus.

Jardin et verger 
maison.

Le tout clos par
un mur et des autres côtés par 
des haies vives de la contenan
ce de 25.ares environ, dépen
dant de la succession de .Mme 
veuve Jeannin, née Durand.

Jouissance immédiate.
Mise à prix : 25.000 fr.
S’adresser pour visiter à. M. 

POULAIN, marchand de vins à 
Châteauneuf-Val-de-Brfr gis. et 
pour tous renseignements a 
M' PERRIN, notaire à Nevers.

29.161

devant par

M® RIVAUX, notaire à Dom- 
pierre (Allier), demande de suite 
JEUNE CLERC débutant, ou for
mé et personne ayant bonne 
écriture. 29346

Etude de M9 RICHARD 
notaire à Châtillon-en-Bazois

A VENDRE
PAR ADJUDICATION 

sur soumissions cachetées 
A Châtillon, en l’étude, le lun

di 12 octobre. 1925, à 2 heures 
du soir, Jes coupes de bois ci- 
après :

Bois appartenant à M. le com
te d'ESPEUILLES-VICENCE . 
Bois de Chevrenot, commune 
de Montapas, 22 ans, 14 h, 55 a. 
40 centiares.

Bois de M. Louis LAPORTE : 
La Vouavre, commune de Tam
il ay-en-Ea zois. 24 ans, 11 h. 
40 a. 60 centiares.

Bois de M. André LAPORTE,
de Saint-Agjian La Vouavre, commune de Tam-

: 289 chê-

à. 1.40.
2 m.

29401
Etude de M® LAGRÜE, notaire 

à La Charité-sur-Loire

VENTE MOBILIERE
Aux enchères publiques 

Pour cause de départ. Le______ ___ ___ ___ . di
manche il octobre" 1925,- à 3 
heures 30, au château de Munot 
commune de la Marche.

De : voiture automobile Re
nault, conduite intérieure 1914, 
17 H.P., en bon état de mar
che ; deux suspensions, deux 
paires landfers, pelle et pincet
tes, le tout en fer forgé ; calo
rifère bois et charbon, potk" 
salle à manger en faïence, deux 
garde-robes è effet d’eau ; es
calier de forme ronde de 15 
marches avec rampe, tout chê
ne ; établi de menuisier ; deux 
solives neuves e nfer à T. P. N. 
de 200 X 6 m. 50 de longueur ; 
Lot.portes çt fenêtres, lot vieux 
Zinc, réservoirs, grillages ; et 
quantité d'autres objets.

Au comptant,, frais en sus. 
s'adresser A M' LAGRUE.

29513
Etude de M’ DUBOIS, notaire, 

à Saint-Benin-d’Azy

MOBILIER A VENDRE 
aux. enchères

A Ville-Langy. au domicile 
de Mme veuve Louveau-Mareau 
Le dimanche 11 octobre 1925, à. 
13 heures.

On vendra : 1 armoire, 1 buf
fet, 2 bois de lit, 1 horloge, 2 
lits de plume. 1 matelas, 2 édre
dons, 1 guéridon. 2 tables de 
cuisine, 1 maie. G chaises 1 
poêle, draps, torchons, outils, 
vaisselle. Et quantité d’autres 
objets.

Au comptant 15 % eh sus.
S’adresser pour tous rensei

gnements à M' DUBOIS, no
taire. 29509

Etude de M' PRIEURET, 
notaire à Saint-Saulge

Vente volontaire aux enchè
res publiques par sùite de ces- 
saion de euhrre.
DE BESTIAUX ET MATERIEL

Le dimanche 11 ocobre 1925, 
à 13 heures précises, à; Cras, 
commune de Rouy, chez Mme 
veuve Louis Lyon.

Animaux : 6 vaches et 6 
veaux ; 2 génisses ; 1 âne ; 1 
truie.

Matériel ; Un chariot, 2 her- 
ses. 1 voiture à âne et harnais, 
une charrette, 1 concasseur, t 
bascule, 1 table de cuisine et 
petit matériel divers.

,An comptant 10 % en sus.
29511

Etude de M® BOUQUILLARD, 
docteur en droit, 
notaire à Nevers.

A ADJUGER 
soumissions cachetéesSur

Le samedi 10 octobre 1295, en 
l’étude.
LA COUPE 
commune 
contenance 
ares, 80 centiares.

Pour visiter, s’adresser au 
garde TRINQUET, à Babise, et 
pour tous renseignements à 
M’ BOUQUILLARD. 29.162

DU BOIS MERCIER 
de . Diennes, de la 
de 10 hectares, 19

Etude de M' COSTE 
notaire à Avallon

VENDRE AUX ENCHERES 
Le samedi 10 octobre 1925. à 

14 heures, à Avallon, en l’étude
BELLE FERME 

d'élevage, de laiterie et de cul
ture maraîchères, à. Couéîn-le- 
Dont, faubourg d’Avallon.

Comprenant - bâtiments d’ha
bitation et d’exploitation, prés 
et terres, attirail, matériel et 
animaux y attachés.

Appartenant- à. M. Guillaume. 
Frais 20 %

29.027

A

Etude de M® Léon BUISSON 
notaire à Decize (Nièvre)

A AFFERMER 
récolte de 1925

du château de 
commune de Sou- 
en plein rapport, 

renommée dans la région, de 
la contenance de 4 hectares en
viron.

Tout l’outittagè et le matériel 
nécessaires pour son exploita
tion ainsi que le cellier avec 
pressoir et cave.

Prés et terre d’excellente 
qualité attenants, de la conte
nance de 1 hectare environ.

S’adresser pour tous rensei
gnements au dit M’ BUISSON, 
notaire. 29.02 J

après la
La Vigne 

Bateau, sise 
gy (Nièvre).

này, 20 ans, 18 h. 70 a. 90 cent.
Bois appartenant à Mme veu

ve Goguelat et aux enfants 
MAILLOT : Bois de Jailly, com
mune de Jailly-Saint-Sylvestre, 
18 ans, 12 hectares.

Coupe appartenant à MM. de 
SA1NT-MAUR ;

Bonne coupe de bois bien 
placée, comportant futaie, lieux- 
dits « Montolivier », « Cheintre 
des Boulas » et « Buisson de la 
Grande Cheintre », sise près 
la tour de. Breuillard, commune 
de Saint-Péreuse, à proximité 
de la route nationale n' 78, de 
Nevers à Châetau-Chinon ; con
tenance 14 hectares 40 ares 74 
centiares ; âge 30 ans.

S’adresser pour visiter au 
garde ROUSSEAU, à Saulières, 
commune de Saint-Péreuse.

S’adresser, savoir ;
Pour visiter : le bols de Che

vrenot. au garde HARDOIN, à 
Espeuilles,

La Vouavre de M. Louis La
porte, au garde LEGER, a. 
Abon,

La Vouavre de M. André La
porte, au garde SAUTEREAU, 
au bois de Vigne,

Le bois de Jailly, au garde 
LAUVERGNAT. à Saint-Saulge;

Pour les renseignements : En 
ce qui conèerhe lés trois pre
mières coupes, à M. CAILLOT, 
régisseur à Aunay-en-Bazois,

Et en ce qui concerne la der 
nière coupe, à M. RICHARD, 
notaire.

Deuxième insertion
Suivant acte sous signatures 

privées, en date à. Nevers. du 
quinze septembre mil neuf 
cent vingt-cinq, enregistré en 
cette ville (successions) le vingt- 
et-un du même mois, folio 33, 
numéro 458, intervenu a la 
suite de la dissolution anticipée 
de la société dont Ü va être 
parlé, M. Jean DENIS, libraire, 
demeurant à Nevers. boulevard 
Victor-Hugo, n* 55.' a cédé à 
litre de licitation faisant cesser 
toute indivision à M. Lucien 
Etienne GUÏLLÉRAÜLT. librai
re, demeurant à Nevers, rue 
du Commerce, n" 70. les droits, 
parts et portions lui appar
tenant inoivisenient avec l'ac
quéreur, propriétaire du sur
surplus, dans l’actif dépendant 
de la société en nom collectif 
.. !.. GUILLERAULT cl DE
NIS ». qui avait pour objet 
l'exploitation d’un -commerce 
de librairie-papeterie et fourni' 
tures de bureaux, 
social à Nevers. 
rnerce, n° 70, 
toutefois de la 
l’achalandage et cm nom com
mercial, qui ont,' été exceptés 
de la cession.

A la charge pour le cession
naire de faire son affaire per
sonnelle du paiement du pas
sif entier et du recouvrement 
des créances de la société dis
soute.

Il est demeuré convenu que 
M. GUILLERAULT pourra, con- 
eontinuer d’exercer le com
merce de librairie-papeterie et 
fournitures de bureaux dans 
les anciens locaux de ]a socié
té. sous son seul nom, et que 
M. DENIS aura le droit d’ex
ploiter un fonds de commerce 
de même nature" soit è. Nevers. 
soit dans toute' autre localité.

Mais que ni M.. DENIS, ni 
M. Guillerault ne pourront faire 
usage. dans leurs affaires 
commerciales, de la. qualité de 
successeurs de la société dis
soute.

En exécution des clauses et 
réserves ci-dessus rappelées, 
M. DENIS s’installera prochai
nement. à. Nevers. 27, 'rue du 
Commerce, pour exercer le 
commerce de librairie-papete
rie et fournitures de bureaux.

■ Les oppositions devront être 
faites, à peine de forclusion, 
dans Jes dix jours de la pré
sente insertion, et seront reçues 
en la demeure de M. GUILLE
RAULT, 70, rue du Commerça 
à Nevers. où domicile a été élu 
à cet effet.

Cette insertion est faite en re
nouvellement de celle parue 
dans le même journal le 24 sen- 
tembre 1925. p

Pour deuxième insertion • 
Signé : L. GUILLERAULT 

et J. DENTS

A AFFERMER
A METAYAGE 

Pour le 23 avril 1926 
domaine de la JONCHERE 
comdune de Sainte-Solange 

(Cher).
Contenance : 110 hectares,
S’adresser à M® DESBOIS, 

notaire à Bourges, 18, rue Cour- 
sarlon. 29.285

Le 
sis

A remettre, jolie ville com
merçante Nièvre, fonds de 
CAFE-BILLARD, confort. Prix 
avec l'immeuble : 120.000 fr.

A vendre dans bourg pitto
resque desservi par autobus, 
DEUX MAISONS avec dépen
dances. Prix : 18.000 fr. et
14.000 francs.

S’adresser GUILUEMAUT et 
EPINAT, 6, rue Berbisey, Dijon.

29470

29.271
Etude de M- TRIBALAT, 
notaire à Saint-Révérien 

(Nièvre).

A VENDRE A L’AMIABLE 
UNE MAISON 

sise à Saint-Révérien, â usage 
d’hôtel et de débit de boissons, 
comprenant sept pièces au rez- 
de-chaussée, dix au premier 
étage ; trois écuries ; cour der
rière avec buanderie et poulail
lers et un jardin à. la suite, de 
15 ares.

Matériel et droit à la licence. 
Jouissance de suite.
S’ardesser au notaire. 29.214 

Etude de M' BOUQUILLARD- 
docteur en droit, notaire à

Nevers

A vendre par adjudication 
sur soumissions cachetées.

Le samedi 24 octobre 1925.Le samedi 24 octobre 1925. à 
14 heures, en l’étude de M' Boir 
quillard.

La coupe de bois FEUILLOUX 
n " 16, de 37 hectares 40 ares en
viron, âgée de 20 a.ns, dépen
dant de la forêt de Crux-la- 
Ville.

S'adresser pour visiter à. M. 
PETIT, garde au Piersot, près 
Crux-la-Ville et pour tous ren
seignements à M* BOUQUIL
LARD. 29548
Etude de Me Gabriel PARENT, 

notaire à Lormes (Nièvre).

COUPES DE BOIS 
A VENDRE

Par soumissions cachetées
A Lormes, en l’étude et par 

le ministère de M' Parent.
Le samedi 17 octobre 1925, à 

10 h. 30.
Les coupes à effectuer sur 

55 h., 35 a., 38 c.. situées com
munes de Cervon, Lormes, 
Blismes et Montreuillon.

Une affiche détaillée sera re
mise à toute personne qui en 
fera la demande. 29.061

Etude de M’ REULLON, notaire 
à Châtillon-en-Bazois.

COUPES DE BOIS 
situées commune d’Achun, ap
partenant à Mme la Baronne 
de Sancy.

A vendre par soumission ca- 
chetée.

Le lundi 12 octobre 1925, à 
15 heures.

En l’étude de M9 Reullon.
I. — Les grandes Clairdies, 

20 ans. 18 h. 60
IJ. — Le Buisson Gargan, 20 

ans. 3 h. 34.
S'adresser pour visiter au 

garde GROIT. à Roche, com
mune d’Achun : poi. .• rensei
gnements à M. CAILLOT, ré
gisseur à Aunay-en-Bazôis.

avec siège 
rue du Com
f1 I exclusion 
clientèle, de

A vendra à Dijon
Excellent fonds CAFE centre 

ville, bail 15 ans, lov. 7.500 fr 
Aff. 200.000 fr. prix 150.000 fr.' 
demi comptant

BON CAFE dans beau quar- 
. ^11 12 ans. Loyer 4.500 fr
r ^-rtï1000 fr’ Prix li0-Ô00 fr', 
Facilités, ’

CAFE quartier industriel, bail 
7 ans. Loyer 1.600 fr. Ac'. 200 
francs par jour. Prix 80.000 fr 
r acilités.

Grand choix d Hôtels et cafés 
Gray Jetc. Clifllon'sur-Saône. 
EP^ATS®erA GUILLEMAUT et 

G’ roe Berbisey,
Dijon, Télép. 15-99. 29508

A CEDER 
Ville Nièvre

EAUX GAZEUSES, ENTRE
POT BIERES. Px. 55.000 fr. I 
Aff. 500 hectos bière, 35 à 40.000 I 
bouteilles limonade, plus sy- 
phohs el eau minérale, beau 
matériel, très belle affaire, fon
dée en 1860. à enlever de suite.

4019
LACROIX, 22. rue du Com

merce. Bourges. , 29.427
A CEDER 

Sous-préfecture.
BON CAFE 

120 à 130.000 fr., bail 
belle installation, beau

15aff 
ans, 
loqement, avec 100.000 cpt. Af
faire recommandée. N’ 4526 bis

Agence LACROIX, 22, rue du 
Commerce. Bourges. 29.209

34
Cabinet de M. PICARD 

bis, avenue G.-Clemenceau, 
Nevers

A vendre à l’amiable 
UNE MAISON

Sise rue de Nièvre n’ 68. 
Nevers (en face le marché Saint- 
Arigle), comprenant magasin 
arrière, magasin, cuisine, 1'» 
étage 3 pièces, 2* étage 3 pièces, 
3® étage, 4 mansardes, eau, gaz, 
électricité, facilités de paiement. 
Libre de location.

S'adresser pour traiter et visi
ter à M. PICARD. 29568

à

Agence Générale 
D. ITSSIER

Ancien principal clerc de notaire
-1 bis, avenus Théodore-de- 

Banville, Moulins

FONDS A CEDER
CAFE-RESTAURANT face ga

re, gros cant. Allier, belle situât, 
construct. neuve. On vend Im
meuble et licence 76.000 fr. mat. 
â prix d’estim.. Facilités. Cause 
santé

CHEMISERIE Gde ville Allier, 
rue princp., beau magasin. Pr. 
à débattre.

MODES ET FOURRURES jo
lie ville Nièvre, belle instal. Aff. 
58.000 fr., bail 12 ans. Pr. à déb.

CAFE, TABACS ET JOUR
NAUX, ville S.-et-L., tr. belle 
aff. de toute confiance, situât, 
assurée. On vend l’immeuble et 
le fonds.

CHAUSSURES préf. Centre 
instal. mod. Aff. 100.000 fr.

PATISSERIE, CONFISERIE 
jmport. cant. Allier. Aff. 150.000 
fr. Loy. 2.500 fr. Pr. -10.000 fr.

BOULANGERIE, préfect., 100 
qtx, pétr. mécan.. four à syst., 
36.000 fr. On se retire.

A VICHY
PORCELAINE et VAISSELLE 

beau mag.. emplac. unique, bail 
11 ans, loy. 6.050 fr., charges 
comp,. Prix 30.000 fr. March. â 
vol. Double emploi.
Immeubles à vendre à Moulins

BELLE MAISON BOURGEOI
SE sur Jes Coure, 15 pièces, eau 
et gaz. Libre.

Joli CHALET de stvle, 7 pièces 
beau sous-sol, jard. d’agr. et 
petit parc 600 mq. Libre à. vol.

VILLA. 8 pièces, con-str. neu
ve, jard. de L600 m., clos de 
murs. Libre.

MAISON d’angle, quai d’Al- 
lier, 13 pièces, 2 garages.

VASTE LOCAL relié par em
branchement au ch de fer.

' 29543

MAISON MODES, à céder.
S’adr. Maison BOUCAULT, 

Aubigny (Cher). 29171

Ventes 
de propriétés

BARAQUE EN BOIS démon
table, servant de maison d’habi
tation.

Bureau du journal 29573

JUMENT demi-sang, âgée de 
8 ans, couleur alsan foncé, 
VOITURE è deux roues et 
ZÂRNAI3.

M. Louis GOULAUX, à Né- 
rondes (Cher). 29390

Personnel
• ON DEMANDE

locations
ON OFFRE .

MAISON, à usage de café, 
facilité d’adjoindre bon bureau 
de tabac et tout autre com
merce, à louer de suite, dans 
chefrlieu de canton.

Bureau du journal. 29.426
DOMAINE DE MONTSERIN, 

sis commune de VUlapourçon 
contenant environ 30 hectares 
(moitié prés et pâtures), entrée 
en jouissance 11 novembre 1926.

S’adr. à M. MARTIN-HATRE, 
rue des Fossés «Moullns-En. 
gilbert (Nièvre). 29549

A affermer à métayage
Pour le 11 novembre 1925, 

UN DOMAINE
de 30 hectares dont moitié .prés 
situé è Villequiers (Cher).

S’adr. à M. GERBAULT, 
pharmacien à Saint-Saulge.

29574

Ventes

On demande à acheter
MAISON bourgeoise très con

fortable, avec parc, minimum 
5 hectares, proche rivière ’ bu 
étang.

Faire offres â. M. PICARD, 
34 bis, avenue Georges-Clemen
ceau. Nevers. 29.076

A louer pour le 11 novembre 
1925.

LOCATURE
A La Vallée de Garchizy.
S’adr. à M. Lucien LAMAND 

au Patureau par Fourchambault 
(Nièvre), 29545

aTouer
Au détail, jouissance 11 no

vembre 1925, au château de Sau
lières, commune de Ste-Péreuse, 
le dimanche 18 octobre 1925, à. 
14 heures

PLUSIEURS PRES ET 
FATURES

très bons, d'une contenance to
tale de 80 hectares environ, dé
pendant du domaine de l’Huis- 
Seignereau, finage de Champ- 
diou, commune de Maux.

Pour visiter, s’adresser à M. 
CHAMARD, au domaine de 
l’Huis Seignereau. 29541

On demande à acheter BON
NE FERME d’herbages, 40 à 50 
hectares.

Ecrire M. BARDET, rue Pape- 
Carpentier, La. Flèche (Sarthe).

29.044 
....  , ——

i© Sommsrce
FONDS DE BOULANGERIE 

dans importante commune de 
la Nièvre. Pétrin mécanique, 
four moderne, 5 heures de por
tage avec camionnette Ford, en 
très bon état. Bail 16 ans, loyer 
600 fr., 4 quintaux par jour 
assuré. Prix à débattre. 25.000 
francs, à prendre de suite.

Bureau du journal. 28396

CITROEN, camionnette nor- 
mande 9 HP. 1925, usage 5 
mois.

MORS, camionnette 1.000 ki
los, très bon état de marche.

S’adr. à J.-.M. LAMOUCHE, 
à Gamat (Allier). ,29.369

CHASSIS DODGE entièrement 
révisé, moteur à l’état de neuf. 
Bonne occasion, conditions 
avantageuses.

M. BOL’FFARD, à. Fours (Niè
vre). 29330

CHEVAL demi-sang cinq ans 
très doux avec ses harnais.

1 BOGHEY état neuf.
S’adr. à M. CREUZOT. à 

Sardy-les-Epiry, par Corbigny 
(Nièvre). 29502

JUMENT de trait noire, très 
bonne, 5 ans.

JUMENT demi-sang, 4 ans, 
forte, bien dressée seule ou 
avec sa VOITURE GARDEN, 2 
roues caoutchoutées.

M. MARILLIER, Les Eche- 
meaux, par St-Saulge (.Nièvre).

29528

BERGER marié ou veuf, logé 
ehauflé,

MSNàGB hfanmri pranier 
chM-retta», ternm® saignant les 
vacnes et faisant cuisine. Con
ditions à débattre. Sérieuse

i-Coii- 
29494gny

• OUVRIER MECANICIEN sé
rieux connaissant à fond l’auto
mobile, bien rétribué, logement

Bureau du journaL 29228

ENTREPOSTTÆIRES pour 
brasserie importante de l’Est de 
ta France pour région Nevers. 

Bureau du journal. 29333

OUVRIER MECANICIEN con
naissant à fond l’automobile.

S’adresser garage SANZEL.. 
place du Champ-de-Foire, Ne
vers. 29567

MENAGE basse-courier, ta 
mari charretier, la femme bas
se-cour, cuisine et laiterie.

S’adresser â M. Pierre FA- 
VIER, à Saint-Léger, Mars-sur- 
Allier (Nièvre). " 29.301

GENS DE MAISON
ON DEMANDE

JEUNE FIT .LF. connaissant un 
peu la cuisine pour 2 maîtres, 9 
mois; Paris, 3 mois campagne 
Allier.

JARDINIER à toutes mains, 
d’un certain âge, femme em
ployée de temps à autre pour 
campagne près gros bourg Niè
vre.

GALLICHER-LAVANNE, 5. 
rue Gambetta. Nevers. 29479

MENAGE serait intéressé 
pour bon domaine de culture., 
pour le H novembre.

Faire offres et envoyer réfé
rences à M. Gaston GAY, à La- 
palisse (Allier). 29457

On demande a acheter BOU 
TEILLES DE CHAMPAGNE 
VIDE à 0 fr. 45 la bouteille.

Faire offre 7, rue Creuse, Ne
vers. 25,656'.

A CEDER 
Préfecture Centre 

BONNE CHARCUTERIE 
aff. 3 porcs par semaine pres
que tout en cuit, beau bénéfice, 
bail à volonté; très belle ins
tallation, quartier populeux 
rue passagère, avec 40.000 
comptant. N" 4526

Agence LACROIX, 22, rue du 
Commerce, Bourges. 29.210

Etude de M’ GAUI.IER huissier à Ghâtillon-en-Bazois

de Bestiaux, Chevaux, Matériel agricole
et Beau Mobilier

GustdaroaEVRAHaeillOt’ cümmune de Blches- exploité par M. 
lon-emBaIoïUs^fr;miniStère d<3 M’ G^’ hwSSier à ChâüI" 

18 octobre 1925, à midi :
'">.an?G?pAN^o3^A^ER4™ “ Comprenant notamment : tracteur 

' to —°r;o~, to-utoxeaux, moissonneuses, faucheuse;. 
herses, rouleau squeeltte. râteleuse, voitures diverses 

ha™.als Tour cnevaux, auge, bacule, etc., etc.
3;5 ^êî'es' .cornes- G chevaux, dont 2 bonnes 

dSrS ,sln'ées et pleines, ane, 2 truies avec porcelets.
2 Le dimanche 2b octobre 1925, à midi :
BEAU MOBILIER. — Comprenant notamment, : Belle salle à, 

manger Renaissance, joli salon en rotin, piano, garnitures de 
cheminée, glaces, suspensions, poêles, tables, 4 chambres à cou- 
cner (acajou, pitchepin, chêne) autres lits, armoires, verrerie 
vaisselle, matériel de cuisine et de laiterie.

Au comptant, frais en sus.
Taxe de luxe pour ]e mobilier s'il v a’iieu.
Rien né sera vendu avant la vente’
Un buffet avec repas froid sera installé dans les dépendances 

du domaine.
Nota. ■— Le domaine de Meulot est situé à environ 5 kllm. de 

Châtillon-en-Bazois, et 8 kilm. de la gare de Tamnay-en-Bazois 
__________________________ ‘ 29566

20-30- H.P., chariots, tombereaux.

Etude de M' CHARETIER, notaire à Dun-sur-Auron (Cher) 
A VENDRE A L’AMIABLE OU PAR ADJUDICATION 
En bloc, par lots ou en détail, au gré des amateurs

Le dimanche 4 octobre 1925, à 13 heures, auberge Pérot à la 
chapelle de Saint-Germàin-des-Bois (Cher).

Le Domaine
de la Corne-du-Pré

Situé territoire de Saint-Germain-des-Bois (Cher).
Comprenant : bons bâtiments d’exploitation et d’habitation, 

terres, prés, marais, le tout d’une contenance de 34 hectares 
environ.

6 hectares de très bons marais communaux sont attachés au 
domaine, pour un bail expirant le l‘r novembre 1934.

Entrée en jouissance : 23 avril 1926
Grande facilité de paiement — 5 % en sus des prix 

Toutes propositions d’échange seront examinées 
ON PEUT TRAITER DES MAINTENANT 

tous renseignements, s’adresser ;
M9 CHARETlEK, notaire à Dun ;
M. PETITFILS JOLI VET, à Saint-Germain-des-Bois...

Et pour traiter :
1 " A MM. BERNARD LEVY et FILS, 24, rue de Courcelles, 

Paris \ IIP', téléphone Inter 977.
2" A M. Ulysse LEMASSON, Hôtel de la Boule d'Or, à Bour

ges. téléphone 87 ;
Qui seront sur les lieux le jour de la vente, dès 10 heures du 

matin. 29T40

Pour 
1’ A 
21 A

29.139
Etude de '

M’ GALLICHER-LAVANNE 
docteur en droit 
notaire à Nevers 

rue Gambetta, n* 5

VENTE DE COUPES DE BOIS
Le samedi 10 octobre 1925. 

à 14 heures, en l’étude, il sera 
procédé à la. vente par soumis
sion cachetée, de la 5" coupe de

Etuoe de M' FITY. notaire a Donzy. 
A VENDRE A, L’AMIABLE 

La belle Propriété
Commune de Châteauneuf-val-de-Bargis 

et par extension communes de Vièlmahay et yain'e-Colcumbe 
D'une contenance d'environ 119.h. 23 a. 16 (. 

D'un seul tenant. Comprenant :
’ vastesojuh . ’• ... „ __ _ - — 'Maison de maître, Maison du fermier,

JaUForêt*dè Compiërre "des d’exploitation, jardins, cour el enclos .... 
— Terres labourables de première qualité

Prés et pâtures de première qualité ... 
Bois ...............................................................

bois de Champallement. .àppar- i 
' ' ’’ le marquis de itenant à M.

CHABANNES LE PA.L1CE.
Contenance . ' 1
S’adresser : pour visiter à M. 

DOUNON, garde à Saint-Révé- 
rién.

Et pour tous renseignements. 
». M. M0RLE, ’ 
ou au notaire.

14 hectares.
Contenance totale

Epingles 5 % en sus 
S'adresser pour renseignements à M‘ FITY.

à Saint-Révérien. I visiter et traiter è M, René DORE, négociant 
29.287 ! à Entrains (Nièvre!.

60
50

Bâtiments 
. 09 a. 80

21 JG-

92

ll 9 23 16

notaire, el pour 
en immeubles à 

29.067

| FABRIQUE JE BOUES CAOUTCHOUTÉES
Travail soigné. Livraison rapide £

Ch. MARTIGXONi
| MOULINS-ENGILBERT (Nièvres) J

Téléphone n“ 3 ÿ
é’.V.V.VWAWAWAVAWA’.VWAM.V.

PMOSÉTAIBES, AGBimTEURS 
JAROINIERS

Les nécessités présentes exigent que vous 
soyez au courant des progrès et découvertes 
modernes susceptibles de vous faire obtenir le 
maximum, de rendement dans vos cultures, jar
dins. basse-cours, étables, etc. Vipùs aurez ce 
résultat en lisant la Revue « La Prospérité à 
la Campagne ». 48 pages, 9* année, qui traite 
toutes les questions d’exploitation rurale d’une 
façon claire et pratique.

Nous adressons Gratuitement, à toutes de
mandes, un abonnement de 3 mois. Ecrire à 
« La Prospérité à la Campagne », 120, Boule
vard Magenta, Paris.

Faïence Artistique de Gien
Ancienne Maison ODRY

Charles BARDIN
Successeur

19, rue Victor-Hugo, en face l’hôtel de l’Ecu

GRAND CHOIX DE SERVICES DE TABLE 
DESSERT CZiFE, THE. TOILETTE 

CARREAUX en Faïence pour revêtements 
DECORATIONS MURALES

Faïences sanitaires pour le « tout à l’égout » 
Entrée libre. — Maison de confiance

Vendant le meilleur marché de la Région 
Echantillon sur demande

A VENDRE

Papier Journal Blaæ©
POUR ALIMENTATION

2 francs le kilo
Bureau du journal.

g

LAPINS MALADES
Gros ventre.anémle.eoccldlose. diarrhée.e

. POUDRE KLAPPA 
remÈc/e radical guérit raoidement 

BoHe:j5f-franco:5f50.les5 boîtes 25f< 
toutes Pharmacies

Parents av.sés !
Bons Eco’îers!

C’est à la
Dibrairie-Papsterie

L. GUILLERAULT
70, Rue du Commerce. NEVERS 

Maison spécialisée dans la 
FOURNITURE CLASSIQUE

Que vdùs trouverez Aux meilleures con
ditions de qualité et de prix.

Tout ce qui vous manque pour la

Rentrée des Classes
Voyez avant tous achats ses Plumiers, 

Trousses et serviettes cuir, pochettes com
pas, planchettes, cartons et articles de, 
dessin.

Et surtout ses
Porte-plumes-réservoir. Le plus grand 

. choix, les meilleures marques.

•vVVVVV'VVV^/VVVVLMA''VV%'\.-VVVVVVV/vVtA.'VA/\A W WVtWWV»

| ACHETEUR |
| 3 à 400 m31 six'ème Gordoin f
I Hêtre futaie |
I8O et plus, bonne déeoupe|

Provenance Nièvre £
Livraison février à fin 1S26 d

BL-AMOMA. |
Bois à Donzy (Nièvre)</Vtl/VVVVVVVVVVVVV,VVVVVVVVVVVVVVWVlA/VVVWWVVV4A,VK*

Chez Soi
Gros gains par travaux faciles. MORIN, 92, 

vus Franklin. Angers.________________________
imprimerie de PARIS-CENTRE, a Never»

Le Gérant : Joybt db M&ubec

La Cure d’Automne
U est UD fait reconnu, qu’à l’AUTOMNE comme au printemps, le Sang, 

dans le corps humain, suit la même marche que la sève chez la plante, 
aussi entendez-vous tous les jours dire autour de vous : « J’ai le sang lourd.» 
I] est donc de toute nécessité de régulariser la Circulation du sang, d'où 
dépendent la vie et la santé. Il faut faire une petite cure de six semaines 
environ avec la

JOUVENCE de l’Abbé SOURY
C’est surtout chez la Femme que cette nécessité! devient une lot Eh effet, 

la Femme est exposée à un grand nombre de maladies, depuis l'âge de la 
Formation jusqu’au Retour d’Age, et nulle ne doit ignorer que la JOUVFN- 
CE de l’Abbé SOURY, préparée avec des 
plantes dont les poisons sont rigoureuse
ment exclus, est toujours employée avec 
succès contre les Maladies intérieures : 
Métrites, Fibromes, mauvaises suites de 
Couches, Tumeurs, Hémorragies, Pertes® 
blanches ; elle régularise la circulation du
Sang, les époques douloureuses, en avance E2S2L--?—si-

ou en retard, fait disparaître les Vertiges, les Etourdissements, les Maladies 
de l’estomac, de l’intestin et des Nerfs. ( ’

Son action bienfaisante contre les différents Malaises et Accidents du 
RETOUR d’Age est reconnue et prouvée par les nombreuses lettres élo- 
gieuses qui nous parviennent tou s les jours.

La JOUVENCE de FAbbé SOURY préparée à. la Pharmacie Mag Dü- 
MONTIER, à Rouen, se trouve dans toutes les Pharmacies, le flac.: 7 fr. 75

Bien exiger la véritable JOUVENCE de l’Abbé SOURY qui 
doit porter ta portrait de l’Abbé SOURY et la signature Mag 
DUMONTIER en rouge.

(jjhasseurs ! par curiosité ! 
fi Voyez nos^modèles sansationnels! PRIX DE GROS 

Hainmerless « LE RÊVE» incomparable550fr. 
. Consortium de Fabricants d’Armes el l’ABEILLE réunis 
iîn< n t L- Métra, h meilleur marché dstoute la irantey 8ljRli8ÏUrbigO RtpultâMrâriSmm» Catalogue 0.50^--


